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D ans son dernier numéro, du 1er mai, le
magazine français « l’Express » a voulu faire
croire à l’opinion française, qu’il publie des

révélations «  inédites  » sorties tout droit des
archives secrètes. À propos de quoi  ? Le titre
«  accrocheur  » de ce magazine  répond : «  Entre
espions français et algériens, soixante ans de
coups tordus et de petits arrangements ». 

En réalité, les « limiers » du magazine remontent
jusqu’en 1808, à l’époque de Napoléon Bonaparte
et de son «  espion  » Vincent Boutin. Pourquoi le
choix de ce sujet  d’espionnage maintenant ? Et
pourquoi avoir qualifié de «  révélations inédites  »
d’anciennes informations « réchauffées » ? En véri-
té, le cas des espions français qui ont sévi en Algé-
rie n’a été que très peu abordé. Par contre, le trait a
été forcé contre l’espion algérien, Rachid Tabti, qui
s’était infiltré jusqu’au quai d’Orsay et qui a grande-

ment aidé à la nationalisation des hydrocarbures par le pré-
sident Houari Boumediene, le 24 février 1971. D’ailleurs la
radio française « RTL » a repris, in-extenso «  l’Express »
sur la partie du dossier concernant Rachid Tabti. Pour faire
de l’Algérie « une usine à espions », le magazine a ajouté
Messaoud Zeggar et Cherif Guellal, respectivement
homme d’affaires algérien et l’ancien ambassadeur algé-
rien aux États-Unis, dans le rôle « d’agents secrets » algé-
riens dans le continent américain. Oui mais, direz-vous,
jusque-là, où est l’intérêt de ces médias à « réchauffer » de
vieilles histoires d’espionnage (faussement inédites) entre
l’Algérie et la France. Et beaucoup moins l’inverse. Pour la
simple raison que ces médias français ont surestimée leur
intelligence et leur expertise en propagande. 

Alors qu’avec ce sujet, ils se sont tirés une balle dans le
pied. Ils pensaient pouvoir aider leur justice qui maintient
en prison notre agent consulaire malgré son dossier vide si
ce n’est « le bornage de son téléphone » aux environs du

domicile du traitre Amir dz, de son vrai nom Amir Boukhors.
Or ce ne sont pas des exemples vieux d’un demi-siècle qui
rendront plus accablant le dossier de notre diplomate. Sans
compter que cette affaire de Boutin, vieille de plus de deux
siècles, n’a jamais tenu la route. Les Bacri et Busnach-
ainsi que le consul Deval- avaient leur réseau sur tout le
territoire algérien. Le choix de Sidi-Ferruch comme lieu
idoine de débarquement du corps expéditionnaire français
ne pouvait pas leur échapper.

Point besoin d’un espion venu de très loin. Ces médias
français ont étalé leur parti pris en masquant les noms des
cinq espions français (sous couverture d’experts-comp-
tables) qui ont été échangés avec les algériens Rachid
Tabti et Ouali Boumaza. 

De plus, ces « révélations » démontrent que l’espionna-
ge algérien n’a pas de temps à perdre avec des collabos
médiatiques. Il est dans des missions de haut niveau et très
complexes. On a presque envie de dire merci à «  L’ex-
press » et à « RTL » d’avoir présenté, sans l’avoir voulu, les
services de renseignements algériens de manière très élo-
gieuse. Tels qu’ils sont !
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Médias français et espionnage
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Dans le cadre des événe-
ments culturels organisés tout

au long du mois de mai à
l’occasion du 77e anniver-

saire de la Nakba, l’ambas-
sade de l’État de Palestine

en Argentine a projeté, dans
ses locaux de la capitale, le

documentaire « No Other
Land » (Pas d'autre terre,

Ndlr), récemment couronné
par l’Oscar du meilleur film

documentaire.

L a projection a rassemblé un large
public composé de personnalités
politiques, universitaires, diploma-

tiques, ainsi que de membres de la société
civile argentine et des communautés
palestinienne et arabe. L’événement s’est
déroulé dans une atmosphère particuliè-

rement émotive, portée par les images
poignantes du film, qui rendent compte
du quotidien oppressif que vivent les
Palestiniens sous occupation. Prenant la
parole lors de la soirée, le chargé d’affaires

de l’ambassade, le conseiller Riyad Al-
Halabi, a salué la portée du film, le quali-
fiant de « cri humanitaire puissant qui met
à nu le véritable visage de l’occupation ». Il
a souligné que No Other Land ne se
contente pas de documenter les poli-
tiques d’expulsion et de déplacement
forcé infligées aux Palestiniens, mais qu’il
célèbre aussi leur résilience et leur atta-
chement indéfectible à leur terre et à leur
identité. 

Le film, centré sur la région de Massafer
Yatta, au sud de la Cisjordanie occupée,
symbolise selon lui l’histoire de toute la
Palestine, marquée par les campagnes de
colonisation, la répression systématique,
et ce qu’il a désigné comme des actes de
nettoyage ethnique et de génocide, en
particulier dans la bande de Ghaza, où les
crimes contre les civils palestiniens se
déroulent sous les yeux du monde entier.
Al-Halabi a réaffirmé l’engagement de la
représentation palestinienne à continuer
de faire entendre la voix du peuple pales-
tinien à travers tous les moyens dispo-
nibles – culturels, politiques et juridiques.
Il a appelé la communauté internationale
à intervenir d’urgence pour mettre fin aux
crimes de l’occupation, qui incluent les
incursions militaires, les violences des
colons, la judaïsation de Jérusalem et les
atteintes répétées aux lieux saints. Il a éga-
lement rappelé que la seule voie possible
vers la paix et la justice réside dans la fin
complète de l’occupation israélienne de
tous les territoires arabes occupés depuis
1967, et dans l’établissement d’un État
palestinien indépendant avec Jérusalem
comme capitale. 

Le public, visiblement ému par le film, a
salué sa force documentaire et sa profon-
deur humaine, tout en soulignant l’impor-
tance de ces initiatives culturelles pour
briser le blocus médiatique autour de la
cause palestinienne. 

Réalisé par une équipe de jeunes
cinéastes palestiniens et internationaux,
No Other Land est aujourd’hui considéré
comme l’un des témoignages les plus
puissants sur les injustices vécues au quo-
tidien par les Palestiniens. Encensé par la
critique internationale, le film a conquis
les jurys par son honnêteté émotionnelle
et sa portée militante, s’inscrivant dans
une tradition de cinéma engagé qui met
en lumière les luttes des peuples oppri-
més.

M.Seghilani
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SOUS-RIRE

L’AMBASSADE DE PALESTINE À BUENOS AIRES A PROJETÉ 
CE DOCUMENTAIRE OSCARISÉ

« No Other Land » pour
commémorer la Nakba

POUR RACISME À L’EGARD
DE MIGRANTS AFRICAINS 
« Echorouk News »

suspendue 
pendant 10 jours 

L’ Autorité nationale indépendante
de régulation de l’audiovisuel a

annoncé, hier, avoir décidé de sus-
pendre totalement, pendant 10 jours, la
diffusion de la chaîne de télévision pri-
vée « Echorouk News TV », selon un com-
muniqué de l’ANIRA, précisant que cette
suspension entre en vigueur à partir
d’aujourd’hui à minuit. Concernant le
motif de cette mesure, l’ANIRA a indiqué
que cette chaîne a diffusé un propos
qualifié de « raciste » et de « dangereux ».
«  Il s’agit de discours de haine, de racis-
me et de discrimination à l’encontre d’un
groupe de migrants illégaux en prove-
nance de pays africains », explique l’au-
torité. Plus loin, l’ANIRA estime que le
même média a fauté pour « grave viola-
tion de l'éthique professionnelle et un
manque de responsabilité éditoriale
dans le traitement d'une question sen-
sible  ». Cela, ajoute la même source,
«  exige beaucoup de professionnalisme
et de responsabilité envers nos frères
(migrants africains, Ndlr), avec lesquels
nous partageons une histoire et un des-
tin communs. » Enfin, l'autorité a indiqué
avoir « obligé les responsables de la chaî-
ne à présenter des excuses officielles et
claires, y compris une condamnation du
contenu du reportage offensant » diffu-
sé. R. N.

REBIGA RENCONTRE, 
À HO CHI MINH-VILLE, 

LE FILS DU LEADER
VIETNAMIEN VO NGUYEN

GIAP
La lutte commune

des deux pays amis
pour la liberté 

et l'indépendance
évoquée

L e ministre des Moudjahidine et des
Ayants droit, Laïd Rebiga a rencon-

tré, jeudi à Hô Chi Minh-Ville, en Répu-
blique socialiste du Vietnam,   Vo Hong
Nam, fils du leader vietnamien, le géné-
ral Vo Nguyen Giap, et membre de l'As-
sociation internationale des amis de la
Révolution algérienne. Cette rencontre,
tenue en marge de la cérémonie com-
mémorant le 50e anniversaire de la libé-
ration du Sud Vietnam et de la réunifica-
tion du pays, a été, indique un communi-
qué du ministère ,«une occasion pour les
deux parties d'évoquer la lutte commu-
ne des deux peuples amis, algérien et
vietnamien, pour la liberté et l'indépen-
dance», a précisé la même source. À
cette occasion, «les deux parties ont éga-
lement évoqué certaines festivités orga-
nisées en Algérie à l'occasion du 70e
anniversaire de la glorieuse Révolution
de libération, notamment le grand défilé
militaire organisé près de Djamaâ El-Dja-
zaïr, présidé par le président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Tebboune», selon la
même source. Les deux parties ont abor-
dé l'activité de l'Association internatio-
nale des amis de la Révolution algérien-
ne, laquelle «contribuera à renforcer les
liens traditionnels et étroits unissant les
deux peuples amis», a ajouté la même
source. La rencontre s'est déroulée en
présence de l'ambassadeur d'Algérie en
République socialiste du Vietnam,
conclut la même source. Ania N.

w Classement RSF : l’Algérie gagne 13 places 

De nombreuses voix de la classe politique et de la société civile en France continuent d'accabler
le ministre de l'Intérieur, Bruno Retailleau, pour son comportement «arrogant et «irresponsable»
face au meurtre du jeune musulman, Aboubakar Cissé, survenu récemment dans une mosquée,
lui demandant de laisser sa place à quelqu'un de «plus méritant» et de «plus humain». 

LE CALIFE GÉNÉRAL DE LA TARIQA TIDJANIA EN VISITE
AU BURKINA FASO

Renforcer l’esprit de fraternité entre deux
pays et deux peuples 

L e Calife général de la Tariqa Tidjania, Cheikh Ali Belarabi, a entamé jeudi une visite
officielle au Burkina Faso à la tête d'une importante délégation et sur invitation des

Chouyoukh de la Tariqa au Burkina Faso. Cette visite intervient dans le cadre du renfor-
cement des liens spirituels entre les zaouias de la Tariqa Tidjania dans la région de
l'Afrique de l'ouest, et elle comprendra un riche programme qui inclut la visite des
zaouias de la Tariqa Tidjania qui enseignent le savoir, la jurisprudence et les origines de
la Tariqa, mais aussi l'installation du Haut conseil de la Tariqa Tidjania au Burkina Faso
ainsi que des rencontres avec nombre de responsables et de représentants des acteurs
de la société civile. Le Calife général de la Tariqa Tidjania, a eu droit, à son arrivée à Oua-
gadougou, à un accueil chaleureux de la part des Chouyoukh et disciples de la Tariqa au
Burkina Faso. Il a assuré à l'occasion de sa gratitude et ses remerciements pour cet
accueil, tout en espérant que cette visite contribuera à renforcer l'esprit de fraternité
entre les deux pays et les deux peuples. Le Calife général de la Tariqa Tidjania a reçu à
son lieu de résidence dans la capitale Ouagadougou le Docteur Aboubakar Doukouré,
Conseiller du président de la République du Burkina Faso pour les affaires religieuses,
qui lui a rendu une visite de courtoisie. Le Calife général Cheikh Sidi Ali Belarabi a salué
la visite du docteur Aboubakar Doukouré, affirmant que «l'intérêt du pays est au dessus
de toutes considérations». 

A. N.
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À LA VEILLE DE SON 
38E CONGRÈS

L’UIPA réunit 
son Comité

exécutif à Alger
L'Algérie abrite du 2 au 4 mai, les tra-

vaux du 38e Congrès de l'Union
interparlementaire arabe (UIPA),  sous le
slogan  "Le rôle de l'UIPA à la lumière des
changements régionaux et internatio-
naux". Hier, sous la présidence de Brahim
Boughali, président de l’UIPA, président
de l'Assemblée populaire nationale
(APN), le Comité exécutif de l’UIPA a tenu
une réunion au Centre international de
conférences Abdellatif Rahal (CIC, Alger).
À cette occasion Brahim Boughali a réaf-
firmé que le soutien au peuple palesti-
nien "n'est pas une position émotionnel-
le, mais un engagement ferme mû par
les principes de libération et de justice".
"De la terre d'Algérie qui n'a de cesse de
soutenir toutes les causes justes, à leur
tête la cause palestinienne, nous réaffir-
mons que le soutien au peuple palesti-
nien n'est  pas une position émotionnel-
le, mais un engagement ferme mû par
les principes de libération et de justice,
conforté par les positions historiques de
nos pays et de nos Parlements", a-t-il
déclaré Boughali dans son allocution à
l'ouverture a souligné que la réunion
abritée par l'Algérie "vient confirmer
notre conviction à tous quant à l'impor-
tance de la concertation permanente, de
la coordination institutionnelle et du
développement des mécanismes de tra-
vail de l'Union pour réaliser ses nobles
objectifs et traduire les aspirations de
nos peuples arabes en positions et
démarches pratiques concrètes". Évo-
quant la conjoncture régionale actuelle
dans laquelle se tient la présente session,
Brahim Boughali a précisé qu'"elle inter-
vient dans un contexte régional très
complexe marqué par des mutations
géopolitiques accélérées et une recru-
descence des défis liés à l'occupation,
aux agressions et aux déplacements de
populations", soulignant que la cause
palestinienne dans ses dimensions histo-
rique, humaine et politique "demeure au
centre de nos priorités communes". "Les
crimes persistants commis contre le
peuple palestinien, les souffrances sans
précédent que subissent les populations
à Ghaza et dans tous territoires palesti-
niens occupés, et les projets et complots
qui ciblent la sécurité de nos pays et leur
stabilité nous placent devant une res-
ponsabilité qui ne tolère aucun laxisme".
"L'UIPA est appelée, aujourd'hui plus que
jamais à renforcer l'efficacité de son
action, à intensifier sa présence et à
renouveler ses outils de travail, pour
s'ériger en véritable voix arabe dans les
fora internationaux et défendre les
causes de la nation, l'unité arabe et le
droit au développement, à la stabilité et
à l'autodétermination", a soutenu Bra-
him Boughali. "Nous sommes également
appelés à soutenir les efforts de réconci-
liation et à resserrer les rangs arabes, à
faire prévaloir la logique de la coopéra-
tion et à privilégier les priorités fédéra-
trices", a-t-il   ajouté, précisant que cela
peut se réaliser "partant de notre convic-
tion que les questions de sécurité natio-
nale arabe sont interconnectées et que la
pauvreté, les déplacements des popula-
tions, la marginalisation et le terrorisme
n'ont aucune frontière et n'épargnent
personne". Le président de l'UIPA a souli-
gné que les recommandations sanction-
nant les travaux du 38e Congrès de
l'Union (3 et 4 mai) "serviront de feuille
de route pour les travaux du congrès
d'Alger et constitueront un nouveau
départ dans le parcours de l'Union, ren-
forçant ainsi ses mécanismes et consoli-
dant sa mission", en tant "qu'espace de
rassemblement pour les parlements
arabes et une tribune libre qui porte la
voix arabe face à l'injustice et propose
des initiatives pour s'imposer dans le sys-
tème parlementaire international". Les
date et lieu de la tenue de la 39e session
du comité exécutif de l'Union devaient
être fixés lors de cette rencontre avec
élaboration du projet de l'ordre du jour,
avant l'adoption des recommandations
et décisions. 

M. R.

À PARTIR DE DEMAIN

Le Sultan d’Oman en visite d’État
en Algérie

À l’invitation du
président

Abdelmadjid
Tebboune, l’Algérie
accueillera demain
le Sultan d’Oman

Haitham Ben Tariq,
pour une visite
d’État de deux

jours. 

Selon les indications données
par le cabinet du palais royal
omanais qui a annoncé

cette visite, les deux chefs d’État
examineront tous les aspects per-
mettant de rehausser la coopéra-
tion bilatérale aux niveaux sou-
haités par les deux pays. Il s’agit
également, d’après la même
source, de consolider la coordina-
tion entre l’Algérie et le Sultanat
d’Oman concernant les récents
développements sur les plans
arabe et régional. La composition
de la délégation officielle de haut
niveau qui accompagnera le Sul-
tan d’Oman indique l’importance
de cette visite : le vice-Premier
ministre chargé des Affaires de la
Défense, le ministre du Cabinet
royal, le ministre du Bureau du
Sultan, le ministre des Affaires
étrangères, le chef du Cabinet
personnel du Sultan, ainsi que le
président de l’Autorité omanaise
d’investissement, le ministre
omanais de l’Agriculture, de la
Pêche et des Ressources en eau le
ministre de la Santé et l’ambassa-
deur du Sultanat d’Oman en

Algérie. Depuis quelques années,
le fleuron du partenariat entre les
deux pays, du moins le plus cité
médiatiquement, est la société
algéro-omanaise Lil Asmida
(AOA) qui est une société algé-
rienne par actions activant dans
le domaine de la production et la
commercialisation d'ammoniac
et d'urée granulée, fruit d'un par-
tenariat stratégique entre le
Groupe Sonatrach et le Groupe
omanais Suhail Bahwan. Elle
compte deux unités industrielles
de production d'ammoniac et
d'urée, avec une capacité de pro-
duction globale de 4 000 tonnes
par jour d'ammoniac et de 7 000
tonnes par jour d'urée. Il y a
quelques jours, les principaux
axes du plan de développement
de cette société ont été au centre
d'une réunion de haut niveau
entre le Président directeur géné-

ral (P-DG) de Sonatrach, Rachid
Hachichi, et le directeur exécutif
du Groupe Suhail Bahwan, Saad
Suhail Bahwan. Pour rappel, à
l'occasion de la visite d'État de
trois jours du président Tebbou-
ne au Sultanat d'Oman, à l'invita-
tion de sa Majesté le Sultan
d'Oman, Haitham ben Tariq en
octobre dernier, huit mémoran-
dums d'entente concernant la
coopération dans plusieurs sec-
teurs ont été signés, à Mascate,
entre l'Algérie et le Sultanat
d'Oman, dans les domaines de
l'éducation, de l'emploi et de la
formation, de l'information, des
services financiers, de l'enseigne-
ment supérieur et de la recherche
scientifique, de l'organisation des
expositions, des événements et
des conférences, de la promotion
de l'investissement et de l'envi-
ronnement et du développement

durable. Au plan international, les
deux chefs d’État ont, notam-
ment, insisté sur «le droit des
frères palestiniens à l’établisse-
ment d’un État indépendant,
avec El-Qods-est pour capitale,
sur la base de la solution à deux
États, et son adhésion aux
Nations unies». Au plan bilatéral,
le communiqué commun a souli-
gné la volonté des deux parties
de poursuivre la coopération
dans divers domaines, au service
des intérêts des deux pays et
peuples frères. Dans ce cadre, le
directeur général de l'Agence
algérienne de promotion de l'in-
vestissement (AAPI), Omar Rek-
kache, a eu une séance de travail,
en février dernier, avec le prési-
dent de l'Oman investment
Authority (OIA), Abdulsalam Bin
Mohammad Al Murshidi, qui
effectuait une visite en Algérie à
la tête d'une délégation de haut
niveau. À la demande de la partie
omanaise, la partie algérienne
devait préparer une liste de pro-
positions pour des projets d'in-
vestissement prometteurs. Dans
le même sens, il y a moins d’un
mois, le ministre des Transports,
Saïd Sayoud, a effectué, une visite
de travail au Sultanat d'Oman, au
cours de laquelle il a examiné les
moyens de renforcer la coopéra-
tion et le partenariat dans le sec-
teur. En février dernier, c’est à
Alger, que le ministre de l'Agricul-
ture, du Développement rural et
de la Pêche, Youcef Cherfa, a pré-
sidé une rencontre de travail avec
une délégation omanaise de haut
niveau, avec laquelle il a examiné
les opportunités d'investissement
dans les domaines de l'agricultu-
re et de la pêche. 

M’hamed Rebah

ALGÉRIE- GHANA

Le partenariat politique, économique
et sécuritaire renforcé

Àl’occasion de la visite officielle de deux
jours en Algérie du ministre des
Affaires étrangères du Ghana, Samuel

Okudzeto Ablakwa, l’Algérie et le Ghana ont
annoncé la signature d’une déclaration com-
mune portant sur le développement et le
renforcement du partenariat politique et éco-
nomique entre les deux pays. Dans ce cadre,
les deux pays ont renouvelé l’attachement
d’apporter des solutions africaines aux pro-
blèmes du continent, tout en priorisant le
dialogue et la réconciliation comme des prin-
cipes pour la résolution des conflits. Les deux
pays ont également appelé à la mise en place
d’une solution politique au Sahara occidental
qui garantira le droit du peuple sahraoui à
son autodétermination conformément au
droit international. Concernant la question
palestinienne, l’Algérie et le Ghana ont égale-
ment réitéré leur soutien à la solution des
deux États et au droit du peuple palestinien à
accéder à un État indépendant et souverain.
Dans la déclaration commune signée par les
deux diplomates, l’Algérie et le Ghana se sont
accordés à renforcer la coordination pour la
lutte antiterroriste, l’extrémisme et la crimi-
nalité transnationale au Sahel. Enfin, l’Algérie
et le Ghana ont appelé à une réforme profon-
de du système au sein des Nations unies pour
garantir une représentation juste et équitable
du continent africain au sein du Conseil de
sécurité de l’ONU.  La déclaration commune
signée par les deux pays a également annon-
cé la tenue de la quatrième session du Comi-
té permanent mixte de coopération à Accra
avant fin 2025, et ce, avec comme objectif
d’identifier et de mettre en œuvre des projets
de coopération dans des domaines tels que
l’enseignement supérieur et la formation pro-

fessionnelle, la justice, les transports, l’agri-
culture, la santé, les produits pharmaceu-
tiques, l’agro-industrie et les matériaux de
construction.

EXEMPTION DES VISAS DIPLOMATIQUES
Le document signé par les représentants

des deux pays prévoit également la mise en
place d’un mécanisme de consultation poli-
tique par la signature d’un protocole d’ac-
cord, en plus de l’actualisation et finalisation
des projets d’accords en cours de négocia-
tion et proposition de nouveaux instruments
juridiques pour renforcer le cadre de coopé-
ration. Enfin, les deux pays sont convenus à la
signature d’un accord visant à exempter les

titulaires de passeports diplomatiques et offi-
ciels de l’obligation de visa : « Les deux
ministres ont également discuté de la possi-
bilité d’étendre cet arrangement aux titu-
laires de passeports ordinaires » ajoute enfin
la même source. Pour rappel, le président de
la République, Abdelmadjid Tebboune, a
reçu, mercredi à Alger, le chef de la diploma-
tie du Ghana. L’audience s’est déroulée en
présence du directeur de Cabinet à la Prési-
dence de la République, Boualem Boualem,
et du ministre d’Etat, ministre des Affaires
étrangères, de la Communauté nationale à
l’étranger et des Affaires africaines, Ahmed
Attaf.

Sarah O.

CONFÉRENCE ARABE DES ACTUAIRES 
L’Algérie abrite la 3e édition 
du 8 au 10 juillet prochains

L'Algérie abritera la 3e édition de la Conférence arabe des actuaires, qui se tiendra du 8 au
10 juillet prochains, a indiqué un communiqué de l'Union algérienne des sociétés d'as-
surances et de réassurance (UAR). Cet événement est organisé conjointement par l'UAR,

l'Union générale des Assureurs arabes (UGAA) et la société bahreïnie Mena Money, spécialisée
dans l'organisation des événements financiers. Placée sous le thème «Vers des sociétés rési-
lientes», cette conférence réunira, d’après la même source, «des experts actuaires, des repré-
sentants des secteurs de l'assurance, de l'investissement, des pensions de retraite, des soins de
santé, ainsi que des représentants d'organismes de régulation financière, afin de débattre de la
nature et de l'évaluation des risques financiers». La conférence a pour objectif de «discuter des
questions émergentes et des sujets d'avenir qui impactent le travail actuariel, notamment dans
les domaines de l'assurance, des services bancaires, de la santé, des caisses de retraite et de la
gestion des risques», a fait savoir le communiqué. À noter que cet événement constituera éga-
lement une «opportunité unique» de communication et d'échange d'expertises entre les parti-
cipants, en sus de la présentation de solutions innovantes dans le domaine de l'épargne et de
la retraite, a conclu le communiqué. 

L.Z. 



3ACTUALITÉ Vendredi 2 - samedi 3 mai 2025

CONSTRUIRE UNE OPINION PUBLIQUE À L’AVANTAGE DE L’ALGÉRIE  REQUIERT ENGAGEMENT ET PROFESSIONNALISME 

Les médias nationaux à l’épreuve 
Pour pouvoir contrer les

attaques médiatiques
récurrentes sur fond de plans

sournois orchestrés depuis
l’étranger et dont les moyens

et les outils employés sont
de plus en plus sophistiqués,
les journalistes algériens sont

appelés à plus de
professionnalisme et

d’engagement. 

L a famille de la presse nationale célèbre,
aujourd’hui, le 3 mai, la Journée mon-
diale de la liberté de la presse. Cet évé-

nement marqué à l’international depuis
1993, intervient, cette année, dans un
contexte de bouleversement mondial qui a
eu des répercussions majeures sur la géopo-
litique régionale. En effet, au-delà de la mis-
sion première d’informer les citoyens, les
médias algériens sont confrontés à des défis
extérieurs très complexes qui sont de plus en
plus sophistiqués. Il s’agit des attaques en
règle dirigées contre le pays qui a décidé,
depuis l’arrivée d’Abdelmadjid Tebboune à
la tête de l’État, de donner de la voix à l’inter-
national, de défendre ses intérêts straté-
giques, de développer son économie et
d’œuvrer pour l’épanouissement social.
Ainsi, face aux grands défis de l’heure et aux
enjeux futurs multiples, la presse nationale
est investie dans de nouvelles responsabili-
tés et de nouveaux rôles. Autrement dit, elle
est dans le devoir d’accompagner l’État dans
ses efforts inlassablement tournés vers la
défense des intérêts supérieurs de la Nation. 

Un Devoir patriotiqUe 
Pour ce faire, la responsabilité exige des

médias d’être dans un état de veille et d’aler-
te permanent, de conjuguer leurs efforts et
de resserrer leurs rangs pour pouvoir contrer
les campagnes hostiles contre l’Algérie. Dans
cette étape cruciale, ils bénéficient du sou-
tien et de l'accompagnement de toutes les
institutions de l'État « dès lors qu'il s'agit de
défendre l'image et les positions honorables
de l'Algérie », pour reprendre le ministre de la
Communication, Mohamed Meziane, qui, à
chacune de ses sorties médiatiques, a rappe-
lé «  l'estime et le respect du président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune,
pour la corporation ». Preuves s’il en faut au
grand intérêt accordé par le président Teb-
boune aux médias,  une tradition qu’il a ins-
taurée au Palais d’El Mouradia depuis sa pre-
mière élection en 2019. Pour plus de transpa-
rence dans la communication publique au
plus haut niveau de l’État, mais aussi pour
plus de communion et d’interaction avec le
peuple algérien à travers les journalistes.  À
savoir les rencontres périodiques avec les
responsables et représentants des médias

nationaux. Médias, au profit desquels le Pré-
sident a pris des décisions historiques pour
qu’ils puissent exercer leur métier dans les
meilleures conditions. Aussi bien morales en
parlant de la liberté d’expression et la res-
ponsabilité qu’on doit lui associer, que maté-
rielles en matière notamment des droits
socioprofessionnels.  

Une tUteLLe à L’écoUte 
Le ministère de tutelle a, de son côté et

conformément aux orientations du Prési-
dent, organisé, ces derniers jours, des ren-
contres régionales à Oran, Constantine,
Ouargla et Alger. Celles-ci ont permis aux
journalistes et professionnels des médias
algériens de débattre «  des perspectives et
défis auxquels le métier de journaliste est
confronté et de réfléchir aux moyens à
même de permettre de hisser la pratique du
journalisme à des niveaux supérieurs, en
phase avec les profondes mutations que
connaît le pays dans divers domaines. » Ainsi,
pour garantir une pratique et un contenu
médiatique professionnels,  incarnant les
valeurs de responsabilité et du droit à l'infor-
mation, le tout dans le cadre des réformes
initiées par le chef de l’État, le secteur a tracé
une feuille de route, au demeurant en voie
de finalisation. Autrement dit, le ministère
poursuit la mise en œuvre d'une «  stratégie
prometteuse s'appuyant sur un arsenal juri-
dique répondant aux standards internatio-
naux en matière de pratique du journalisme
et définissant clairement les droits et devoirs
des journalistes. » 

FinaLisation Des textes De La réFor-
me 

À ce propos, on rappelle que Mohamed
Meziane a récemment annoncé la finalisa-
tion de l'élaboration des textes réglemen-
taires encadrant l'activité journalistique, à

savoir la loi organique sur l'information, la loi
relative à la presse écrite et électronique et la
loi relative à l'activité audiovisuelle. Ce cadre
juridique vise à promouvoir «  le profession-
nalisme et de renforcer les mécanismes de
régulation. » Pour ce qui reste de cette réfor-
me, comme annoncé par le ministre, le sec-
teur s'est attelé à l'élaboration d'un statut
particulier du journaliste définissant les
conditions d'exercice du métier et les droits
et devoirs qui en découlent. «  Ce statut a
vocation à garantir un discours médiatique
responsable loin de toute information falla-
cieuse, tendancieuse ou mensongère, dans
le strict respect des règles, des usages et de
la déontologie du métier. » D’autre part, il y a
également le Conseil supérieur de l'éthique
et de la déontologie de la profession de jour-
naliste qui attend son installation dès la pro-
mulgation des textes réglementaires y affé-
rents. 

FonDs D’aiDe à La presse 
Par ailleurs, ce que la corporation a

accueilli « très favorablement », il y a  la déci-
sion de relancer le Fonds d'aide à la presse
écrite, audiovisuelle et électronique et des
activités de formation et de perfectionne-
ment des journalistes et des professionnels
de la presse. Ce qui représente « un véritable
investissement sur lequel l'État mise pour
construire des médias forts, diversifiés, effi-
caces et performants, capables de concur-
rencer les grandes institutions médiatiques
dans le monde. » En effet, la formation conti-
nue et spécialisée est «  la pierre angulaire »
des efforts visant à former des journalistes
conscients des changements qui les entou-
rent sur les plans local et mondial, des jour-
nalistes armés d'un bagage cognitif les habi-
litant à traiter les événements avec conscien-
ce, mais aussi «  des journalistes pleinement
engagés » à défendre les intérêts du pays et

de la société, sans jamais perdre de vue la
crédibilité et la fiabilité de l'information. 

Des méDias engagés  
En tout état de cause, les médias algé-

riens ont décidé à l’unisson d’accompagner
les efforts de l’État  pour construire  « un front
médiatique national  » capable de défendre
l'image et les positions honorables de l'Algé-
rie à l’international. En parlant des positions
de l’Algérie, on entend le soutien aux causes
justes dans le monde, notamment palesti-
nienne et sahraouie, la défense de la Nation
contre des médias internationaux (mains-
tream) transformés en véritables machines
de propagande au service d'agendas hos-
tiles. À ce titre, sinon  face aux attaques
contre leur pays, le journaliste algérien ne
peut pas se contenter de la neutralité. Car,
une telle position, dans ce contexte de guer-
re médiatique de quatrième, voire de cin-
quième génération, s’assimile à de la lâcheté.
Ou, plus gravement, de la trahison envers le
pays. 

cLassement rsF : L’aLgérie gagne 13
pLaces 

Par ailleurs, il convient de souligner que
notre pays a gagné 13 places en matière de
liberté et d’exercice de la presse, et ce dans le
classement de Reporters sans frontières (RSF)
2025, publié hier, à la veille de la célébration
de la Journée mondiale de la liberté de la
presse. Ainsi, l’Algérie occupe la 126e posi-
tion sur 180 pays alors qu’elle était classée à
la 139e place l’année dernière. Cette position
est considérée comme la plus importante
progression dans la région MENA (Afrique du
nord et Moyen-Orient).

Farid Guellil
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MEURTRE DU JEUNE MUSULMAN ABOUBAKAR CISSÉ 

Retailleau a abdiqué face à la pression 
D e nombreuses voix de la

classe politique et de la
société civile en France

continuent d'accabler le ministre
de l'Intérieur, Bruno Retailleau,
pour son comportement «arro-
gant et «irresponsable» face au
meurtre du jeune musulman,
Aboubakar Cissé, survenu
récemment dans une mosquée,
lui demandent de laisser sa place
à quelqu'un de «plus méritant»
et de «plus humain». 

Dans une déclaration devant
les membres de la famille
D'Aboubakar, réunis pour suivre
l'évolution de l'affaire de l'assas-
sinat de leur fils, la Secrétaire
nationale des écologistes, Mari-
ne Tondelier, s'est dit «scandali-
sée» et «choquée». «Je suis scan-
dalisée et extrêmement cho-
quée d'apprendre que Retailleau
a refusé de rencontrer la famille

de la victime. Je trouve cela
d'une indélicatesse, d'un irres-
pect, d'une indécence totale !»,
s'est-elle indignée, soulignant
que «par définition, le rôle du
ministre de l'Intérieur est d'assu-
rer la cohésion des institutions».
Regrettant la persistance en
France des principes de «double
standard» et de «deux poids
deux mesures», Tondelier a esti-
mé que «si Aboubakar Cissé était
catholique et a été assassiné
dans une église,  Retailleau ne
serait pas juste venu dans la
commune d'à côté. Mais il serait
rentré dans l'église, il aurait ren-
contré la famille et aurait eu des
mots beaucoup plus forts ! » 

De son côté, la vice-présiden-
te de la Confédération interna-
tionale des associations soninké,
Amina Konté-Boune, a dénoncé
énergiquement l'attitude indiffé-

rente et hautaine de Bruno
Retailleau, à l'égard de la famille
de la victime qu'il ne veut tou-
jours pas rencontrer, se deman-
dant «pourquoi il est encore à
son poste». 

«Il semblerait que ce repré-
sentant de la Nation a complète-
ment oublié ! Donc, on s'interro-
ge sur ce qu'il fait à ce poste-là !»,
s'est-elle exclamée. Abondant
dans le même sens, l'adjoint au
maire du 18e arrondissement de
Paris et membre de l'Association
pour la promotion de la langue
et de la culture soninké, Mam
Yafaa, s'est dit lui aussi «extrême-
ment choqué» de voir Retailleau
«refuser toujours de rencontrer
la famille de la victime». 

«Nous ne comprenons tou-
jours pas cela !», a-t-il dit, espé-
rant que «la justice ira jusqu'au
bout avec les condamnations

qu'il faut».
Pour rappel, plusieurs per-

sonnalités politiques, députés et
autres acteurs de la société civile
française ont dénoncé jusque-là
l'attitude méprisante de
Retailleau face au meurtre impu-
ni de Cissé, affirmant qu'un tel
comportement ne peut qu'atti-
ser l'islamophobie, la haine et
faire reculer les valeurs de justice
et du vivre-ensemble dans le
pays». Certains députés ont éga-
lement exigé la démission de
Bruno Retailleau. 

Il convient, enfin, de souli-
gner que face à ce flot de cri-
tiques acerbes à son encontre,
Retailleau a fini par céder à la
pression en décidant, selon ce
qu’a rapporté hier BFMTV, de
recevoir, lundi prochain, la famil-
le d'Aboubakar Cissé. 

Ania N.

AUTORITÉ DE RÉGULATION DE LA
PRESSE ÉCRITE ET ÉLECTRONIQUE
Voici le statut 
et le mode de
rémunération du
président, des
membres et du SG 
L e décret présidentiel, fixant le statut et le

mode de rémunération applicable au
président, aux membres et au secrétaire
général de l'Autorité de régulation de la
presse écrite et de la presse électronique,
vient d'être publié dans le dernier numéro
du Journal officiel (JO).      

Le décret présidentiel stipule que «le pré-
sident de l'autorité veille au bon fonctionne-
ment de l'autorité et à sa bonne représenta-
tion et qu'aucun membre ne peut la repré-
senter ou agir en son nom, s'il ne l'a pas
dûment mandaté, à cet effet». Il «préside les
réunions et délibérations du conseil de l'au-
torité et peut, en cas d'empêchement tem-
poraire, charger un membre à l’effet de pré-
sider » ledit conseil qui est présidé, «le cas
échéant, par le membre le plus âgé ». «Le
président et les membres de l'autorité sont
astreints à l'obligation de réserve, doivent
s'interdire tout comportement ou manifes-
tation de nature à nuire à l'indépendance et
à la neutralité de l'autorité et également
s'abstenir d'user de leur qualité de membre
de l'autorité à des fins personnelles». Selon
le même texte juridique, «l'Etat garantit la
protection du président et des membres de
l'autorité contre toute forme de menaces,
pressions, outrages, diffamation ou agres-
sions dont ils pourraient faire l’objet pen-
dant ou à l'occasion de l'exercice de leur
mission», tandis que le président et les
membres de cette instance «sont placés lors
de leur désignation et durant leur mandat,
quel que soit leur statut juridique, en posi-
tion de détachement ou de suspension pro-
visoire de la relation de travail, selon le cas,
envers leur organisme employeur».  Le
secrétaire général est, quant à lui, appelé à
«participer aux réunions et délibérations du
conseil de l'autorité, ne dispose pas de droit
de vote, assure le secrétariat du conseil de
l'autorité et dirige, sous l'autorité du prési-
dent de l'autorité, les services administratifs
et techniques de celle-ci ».

Sarah O.

JOURNÉE DE LA LIBERTÉ
DE LA PRESSE



DURCISSEMENT DES PEINES
CONTRE LES TRAFIQUANTS

DE DROGUE
La Gendarmerie

et la DGSN
applaudissent  

L a Commission des affaires juridiques
et administratives et des libertés a

poursuivi, jeudi, ses réunions consacrées
à l'examen du projet de loi relatif à la
lutte contre la drogue, en auditionnant
les représentants du commandement
de la Gendarmerie nationale et de la
Direction générale de la Sûreté nationa-
le (DGSN), indique un communiqué de
la chambre basse du Parlement. Lors des
deux réunions, «les représentants des
deux corps de sécurité ont salué les nou-
velles dispositions contenues dans ce
projet de loi, notamment en ce qui a
trait au durcissement des peines». Ainsi,
«ils ont insisté sur l'importance du rôle
de la société civile et des mosquées
dans la sensibilisation au phénomène
de la drogue pour en limiter la proliféra-
tion notamment en milieu scolaire et
universitaire», précise le communiqué. 

PROPOSITION DE CRÉER UN PÔLE
NATIONAL DE LUTTE 

Les représentants des deux corps de
sécurité ont mis en avant «la nécessité
d'activer la protection contre la toxico-
manie ainsi que la mise en place de
mesures incitatives en faveur des per-
sonnes fournissant des informations
menant à des résultats positifs». Les
intervenants ont proposé d'«effectuer
des examens médicaux périodiques
pour les conducteurs des bus de trans-
port de voyageurs et ceux de transport
de marchandises», ainsi que «d'allouer
une partie des recettes des saisies au
financement des opérations de sensibili-
sation», ajoute le communiqué. À cette
occasion, il a été recommandé «la créa-
tion d'un pôle national de lutte contre la
drogue, afin de faciliter les opérations
de démantèlement des réseaux crimi-
nels spécialisés dans le trafic de drogue
et de stupéfiants psychotropes», en plus
de «l'activation des opérations de dépis-
tage précoce et leur traitement de
manière rationnelle, notamment en
milieu scolaire et universitaire», a conclu
la même source.

A. N.

LUTTE CONTRE LA DROGUE
ET LA TOXICOMANIE 

L'ONLDT expose
sa stratégie
2025-2029

L e Directeur général de l'Office natio-
nal de lutte contre la drogue et la

toxicomanie (ONLDT), a exposé, jeudi,
devant la Commission des affaires juri-
diques et administratives, et des liber-
tés de l'Assemblée populaire nationale
(APN), les grands axes de la Stratégie
nationale de lutte contre la drogue pour
la période (2025-2029). Selon un com-
muniqué de cette institution legislati-
ve,   le Directeur général de l'Office a
passé en revue «les grands axes de la
Stratégie nationale de lutte contre la
drogue pour la période 2025-2029»
citant les mécanismes sur lesquels repo-
se cette stratégie, notamment «le dur-
cissement des peines, pouvant aller jus-
qu'à la peine capitale, ainsi que la
consolidation du rôle préventif afin de
juguler ce fléau qui constitue désormais
une menace dans les milieux scolaire et
universitaire». Cette stratégie repose
également sur le mécanisme de dépis-
tage précoce des toxicomanes, et sur le
rôle actif que doit jouer la société civile,
à travers l'implication des mosquées et
des associations spécialisées dans les
actions de sensibilisation aux dangers
de ce fléau en milieux scolaire et univer-
sitaire, outre la réactivation des centres
de désintoxication, a-t-il précisé. 

A. N.

POUR CONSOLIDER LE FRONT INTÉRIEUR 

Le SG de l’UGTA mobilise
les travailleurs 

Le Secrétaire général de
l'Union générale des

travailleurs algériens, Amar
Takdjout, a appelé, à

l'occasion de la
célébration de la Journée

internationale des
travailleurs, les travailleurs
de tous les secteurs à se

mobiliser pour défendre les
intérêts suprêmes du pays

et consolider le front
intérieur afin de déjouer les
tentatives ciblant l'Algérie.

T akdjout a déclaré, a
cette occasion, que les
travailleurs de tous les

secteurs sont appelés à «se
mobiliser et à participer aux
efforts nationaux afin de pré-
server les intérêts suprêmes du
pays et les acquis réalisés, ainsi
que de consolider le front inté-
rieur pour faire face aux tenta-
tives malveillantes ciblant
notre pays».   Takdjout a salué
la teneur du message du prési-
dent de la République, Abdel-

madjid Tebboune, adressé aux
travailleurs à l'occasion de la
Journée internationale du tra-
vail, soulignant «la portée pro-
fondément politique, écono-
mique et sociale» de ce messa-
ge. Ainsi, il a réitéré le soutien
de l'UGTA à toutes «les déci-
sions courageuses prises par le
président de la République
pour relancer l'économie
nationale, améliorer les condi-

tions de vie des travailleurs et
préserver le caractère social de
l'État». À cette occasion, le SG
de l'UGTA a rappelé que «le
contexte régional et interna-
tional actuel exige, plus que
jamais, des travailleurs, de
consentir davantage d'efforts»,
appelant à «faire preuve de la
même détermination et de la
même conscience qui ont
animé les travailleurs pendant

la glorieuse Révolution de libé-
ration et les années de la tra-
gédie nationale, afin de
défendre les Institutions de la
République». L'Algérie a réali-
sé, ces dernières années, «de
nombreux acquis positifs qui
témoignent de la volonté du
président de la République de
mettre les travailleurs au cœur
de ses priorités», a-t-il soutenu.

RENCONTRES PROCHAINES
AVEC DIFFÉRENTS

MINISTÈRES ET PATRONAT
Après avoir salué les posi-

tions honorables de l'Algérie
en faveur des causes justes
dans le monde, Takdjout a
exprimé «la solidarité absolue»
de l'UGTA avec les luttes des
travailleurs en Palestine et au
Sahara occidental. Par ailleurs,
le SG de l'UGTA a annoncé que
l'Union organisera prochaine-
ment plusieurs rencontres
avec les différents départe-
ments ministériels et le Patro-
nat, en plus d'une conférence
africaine prévue pour le mois
d'octobre prochain. 

Ania N.
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L a Déléguée nationale à la Protection
de l'enfance, Mme Meriem Cherfi, a
affirmé, à Tipasa, que l’Algérie a fait

des «pas de géant» en matière de prise en
charge et de protection de l’enfance (toutes
catégories confondues), des efforts qui se
poursuivent toujours. 

S’exprimant à la presse en marge du lan-
cement d’une activité pédagogique et
récréative au profit des enfants atteints de
troubles du spectre de l’autisme, à l’occasion
de la célébration, le mois d’avril, du mois de
la sensibilisation à l'autisme, Mme Cherfi a
indiqué que «l’Algérie a accompli d’impor-
tantes réalisations en matière de prise en
charge et de protection de l’enfance, repré-
sentées, entre autres, par un arsenal juri-
dique solide et les mécanismes déployés sur
le terrain pour protéger cette catégorie».
Cette dernière a rappelé, à ce propos, que
«l’Organe national de protection et de pro-
motion de l’enfance (ONPPE), en coordina-
tion avec plusieurs secteurs ministériels
concernés par l’enfance, s’attelle à l’élabora-
tion d’un plan d’action national pour l’en-

fance 2025-2030, qui couvrira tous les axes
et aspects relatifs à cette catégorie, notam-
ment les enfants atteints de troubles du
spectre de l’autisme, afin de les aider à s’in-
tégrer dans les établissements éducatifs et
dans la société».

Mme Cherfi a souligné que «ce plan
national abordera les différents axes liés à la
protection et à la prise en charge de l’enfan-
ce, tels que les soins de santé, l’éducation et
la protection des enfants dans le monde des
technologies modernes».

La même source a précisé qu’«une com-
mission nationale, composée de représen-
tants de différents ministères, des corps de
sécurité, d’associations actives du domaine
et d’experts spécialisés, a été mise place, à
cet effet». Selon Mme Cherfi, «des ren-
contres régionales ont été aussi lancées, en
commençant par les wilayas du Sud du pays,
où elles ont englobé 22 wilayas, avec la par-
ticipation de tous les spécialistes et experts».
Précisant qu’«elles ont été suivies par
d'autres rencontres similaires organisées
dans l’Est du pays, avant leur tenue, la

semaine prochaine dans la région-Ouest du
pays, puis leur clôture par une rencontre
nationale». Ce nouveau plan constituera une
«valeur ajoutée» pour les réalisations que
l’Algérie a déjà accomplies en matière de
prise en charge et de protection de l’enfan-
ce, a estimé la Déléguée nationale à la Pro-
tection de l’enfance, soulignant «la poursui-
te des efforts en faveur de cette frange de la
société». Par ailleurs, Mme Cherfi a salué
cette initiative consistant à «permettre aux
enfants atteints d’autisme de partager des
jeux et des activités récréatives avec des
enfants ordinaires, ce qui leur offre l’oppor-
tunité de les côtoyer et de s’intégrer dans la
société». À noter que cette initiative, abritée
par une ferme d’élevage de chevaux et
d’équitation de la commune de Sidi Rached,
a été marquée par l’organisation de plu-
sieurs activités récréatives et pédagogiques,
en présence des parents des enfants atteints
de troubles du spectre de l’autisme, qui ont
exprimé leur gratitude pour l’attention por-
tée à la situation de leurs enfants. 

L.Zeggane

MME. CHERFI SUR LA PROTECTION DE L’ENFANCE :

«D’importantes réalisations accomplies» 

L e ministre de l'Intérieur, des
Collectivités locales et de
l'Aménagement du territoi-

re, Brahim Merad, a appelé à
généraliser le Festival des sports
qu'a accueilli la capitale, Alger,
jeudi dernier, aux autres wilayas
du pays afin de permettre aux
jeunes de toutes les régions de
montrer leurs talents dans ce
domaine. Dans une déclaration à
la presse au terme de sa visite à
travers plusieurs espaces abritant
les festivités de cette deuxième
édition du Festival des sports, le
ministre a appelé à «généraliser
ce type d'événements aux autres
wilayas  », rappelant que l'Algérie
«recèle des potentialités et des
sites qui attendent d'être exploi-
tés au service des citoyens». Dans

ce cadre, Merad a souligné la
nécessité de consacrer des
espaces où les citoyens, notam-
ment les jeunes, peuvent laisser
éclore leurs talents, contribuant
ainsi à l'amélioration de la qualité
de la vie. A cette occasion, le
ministre a salué les efforts
consentis par la wilaya d'Alger et
ses élus locaux pour assurer la
réussite de cette deuxième édi-
tion, qui consacre 14 sites aux
activités sportives et de loisirs à
travers plusieurs communes de la
capitale contre seulement 5 sites
lors de la précédente édition.

Pour rappel, le ministre de l'In-
térieur a donné le coup d'envoi
de cette deuxième édition du Fes-
tival des sports d'Alger, placé sous
le slogan «El Bahdja nous ras-

semble », en présence du ministre
des Sports, Walid Sadi, du
ministre de la Jeunesse, chargé
du Conseil supérieur de la jeunes-
se, Mustapha Hidaoui, de la
ministre de l'Environnement et de
la Qualité de la vie, Nadjiba Djilali,
du wali d'Alger, Mohamed Abde-
nour Rabehi, et des représentants
de plusieurs organisations. Le
Festival, qui coïncide avec la célé-
bration de la Journée internatio-
nale du Travail, a été ouvert en
donnant le signal de départ de la
course des travailleurs devant le
siège de la wilaya d'Alger. Le pro-
gramme de la première journée
du festival, qui se clôturera
aujourd’hui samedi,  a connu pas
moins de 100 activités sportives
dans le but d'ancrer la culture de

la pratique du sport et des loisirs,
et de renforcer l'attractivité et la
durabilité des zones urbaines.
Selon les organisateurs, cet évé-
nement vise également à
«accompagner les différentes
catégories de la société, notam-
ment les jeunes, et à leur offrir de
nouveaux espaces d'intégration
sociale et de loisirs au niveau des
collectivités locales  ». Dans une
allocution prononcée à cette
occasion, le wali d'Alger a souli-
gné que l'organisation de cette
manifestation «confirme l'enga-
gement des pouvoirs publics à
promouvoir le sport et à en faire
un moyen de consolider la cohé-
sion sociale et de réhabiliter l'es-
pace public ».

Sarah O.

FESTIVAL DES SPORTS D'ALGER
Merad veut généraliser la manifestation

aux autres wilayas 
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MOUTONS DE L'AÏD IMPORTÉS

La vente pour très bientôt 
Les Algériens pourraient s’offrir le

mouton de l’Aïd El-Adha importé de
la Roumanie et de l’Espagne, à

partir de la semaine prochaine, et
ce dans près de 800 points de
vente mis en place à travers le

pays.

L a vente des moutons de l'Aïd El-
Adha importés débutera la semaine
prochaine à travers les différentes

wilayas du pays, en collaboration entre le
groupe des industries agroalimentaires et
logistiques (Agrolog) et les autorités
locales, a annoncé le PDG de ce groupe
public, Mohamed Batraoui. Batraoui a
précisé que le nombre des points de
vente communiqués au groupe par les
walis s'élève, à ce jour, à près de 800 à
l'échelle nationale. Concernant la distri-
bution des moutons, le responsable a
indiqué qu'elle sera effectuée selon des
quotas établis en coordination avec les
autorités locales, conformément aux
besoins exprimés par les walis de chaque
wilaya, en fonction de la densité de popu-
lation.Pour le bon déroulement de l'opé-
ration de vente, le groupe (Agrolog), à tra-
vers ses filiales locales, a affecté entre 3 et
5 travailleurs qualifiés pour chaque point
de vente. Ces espaces seront sécurisés en
coordination avec les autorités locales qui
ont contribué, à leur tour, à la mobilisa-
tion des agents de sécurité à cet effet.
S'agissant des prix, le PDG du groupe a
rappelé que le prix est fixé à 40.000 DA

par tête, soulignant que le poids moyen
du mouton dépasse les 45 kg. Sur les
conditions d'acquisition des moutons
importés, le même responsable a indiqué
que les détails organisationnels de l'opé-
ration de vente relèvent des autorités
locales qui tiendront compte d'un
ensemble de critères en fonction des spé-
cificités de chaque wilaya, afin d'éviter les
mauvaises pratiques potentielles, telles
que la spéculation illicite. 

possibiLité dE proLongEr
L'opération jUsqU'aU 25 mai 

Concernant le processus organisation-
nel de l'opération de vente, l'intervenant

a expliqué que les moutons importés sont
orientés tout d'abord vers les zones de
quarantaine pour une durée de 3 à 5
jours, avant de les acheminer vers les
wilayas, selon les quotas réservés à chacu-
ne d'elle, notant que l'opération de vente
se poursuivra jusqu'au 15 mai courant,
avec la possibilité de la prolonger au 25
du même mois. Par ailleurs, Batraoui a fait
savoir qu'en sus de la vente des moutons
importés, le Groupe proposera à la vente
quelque 10.000 têtes ovines locales, ajou-
tant que l'opération d'importation des
moutons de cette année vise à réguler le
marché et à préserver le cheptel national.

Ania N.

MUSTAPHA HIDAOUI L’A ANNONCÉ 
« Plus de 30 000

enfants
bénéficieront

de camps d'été
en 2025 » 

L e ministre de la Jeunesse, chargé du
Conseil supérieur de la jeunesse, Mus-

tapha Hidaoui, a affirmé, à Alger, que pas
moins de 32.000 enfants du grand Sud,
des Hauts plateaux et de la Communauté
nationale établie à l'étranger bénéficie-
ront de camps d'été durant la saison 2025
au niveau de 13 wilayas côtières. S’expri-
mant  à l'APS, à l'ouverture de la Ren-
contre nationale de formation au profit
des directeurs des centres de vacances et
de loisirs pour jeunes, M. Hidaoui a décla-
ré que «les programmes des camps d'été
prévus à partir du 24 juin prochain, profi-
teront à 2000 enfants issus de la commu-
nauté nationale à l'étranger, 5000 autres
relevant du secteur de l'Éducation natio-
nale et 2500 du Mouvement des scouts
musulmans algériens (SMA)». S'agissant
des moyens de loisirs à mobiliser au
niveau des centres de vacances, le
ministre a affirmé que «son secteur veille-
ra à introduire des camps thématiques
dédiés à divers domaines comme la robo-
tique, l'intelligence artificielle, l'environ-
nement, l'astronomie et autres, en vue de
permettre aux enfants et aux jeunes de
pratiquer leurs hobbies et d'être au diapa-
son du développement technologique».
Pour sa part, le directeur des échanges, de
la mobilité, du tourisme de jeunes et des
loisirs au ministère de la Jeunesse, Ikhlef
Ramdane, a souligné que «cette ren-
contre nationale de formation au profit
des directeurs des centres de vacances et
de loisirs visait à renforcer les capacités de
ces gestionnaires afin d'assurer des ser-
vices modernes et de qualité aux jeunes
durant la prochaine saison estivale», a-t-il
fait savoir.

L. Zeggane  

SALON NATIONAL DE LA QUALITÉ,
DE L'HYGIÈNE, DE LA SÉCURITÉ

ET DE L'ENVIRONNEMENT
La première

édition lundi
et mardi prochains

à Oran
L a première édition du Salon national

de la Qualité, de l'Hygiène, de la Sécu-
rité et de l'Environnement (QHSE EXPO
2025) se tiendra au Centre des conven-
tions d’Oran, les lundi et mardi prochains,
selon les organisateurs. Organisé en par-
tenariat avec l’agence événementielle
«  Offline», ce Salon professionnel majeur
réunira, selon la source, «des institutions
publiques, des entreprises industrielles,
des experts, des centres de formation et
d'organisations spécialisées». Les mêmes
organisateurs ont ajouté que,  «ce Salon
destiné exclusivement aux professionnels
et aux étudiants intéressés par les théma-
tiques QHSE, est axé sur des enjeux essen-
tiels liés à la sécurité au travail, la gestion
de la qualité, la prévention des risques et
la protection de l'environnement». Pen-
dant trois jours, les participants auront
l'opportunité d'assister, d’après le com-
muniqué, «à un programme riche combi-
nant expositions, conférences, tables
rondes et démonstrations, en présence de
nombreux acteurs engagés dans la
démarche QHSE». À noter que, ce salon se
veut comme un espace d'échanges, de
partage des bonnes pratiques et de valo-
risation des initiatives innovantes en
matière de sécurité industrielle, dévelop-
pement durable et conformité réglemen-
taire, ont-ils conclu. 

L. Z.

Ph
 : 
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EXPLOITATION TOURISTIQUE DES PLAGES 

L’opération des appels d’offres lancée 
E n prévision de la saison

estivale, et dans le cadre
de la lutte contre toutes

les formes d’exploitation anar-
chique, les wilayas côtières du
pays ont commencé le lance-
ment d’appels d’offres pour
accorder des concessions
pour l’exploitation touristique
des plages autorisées à la bai-
gnade.

Cette décision intervient
en application des disposi-
tions de la loi 03-02 du 17
février 2003 relative à l'exploi-
tation et à l'utilisation des
plages par les touristes, et des
dispositions du décret exécu-
tif 04-274 du 5 septembre
2004 précisant les conditions
d'exploitation touristique des
plages. Notons, à ce titre, que
cette mesure rentre dans l’an-
ticipation afin d’assurer la
sécurité et l’ordre public et
éviter tout danger de nature à
menacer la tranquillité des
estivants ou à perturber le
bon déroulement de la saison
estivale.   À cet égard, le prési-
dent de l'Organisation natio-
nale pour la protection des
consommateurs a appelé à
éviter les violations survenues
ces dernières années et à
prendre des mesures de pré-
caution. Il a révélé dans une
publication sur sa page Face-
book que l'organisation sou-
haitait tenir une séance de tra-
vail avec les responsables du
ministère pour transmettre sa
vision et ses propositions,
concernant la question de
l'exploitation des plages.

UnE campagnE dE
prévEntion dEs risqUEs

Une campagne nationale

de sensibilisation et de pré-
vention des risques liés à la
saison estivale a été lancée
jeudi par la Direction générale
de la Protection civile, à tra-
vers des actions de proximité
menées tout au long de l'été.
«Cette initiative couvre un
large éventail de dangers sai-
sonniers, notamment ceux
liés à la baignade en mer ou
dans les plans d’eau, les incen-
dies de forêts, de récoltes et
de palmeraies, les piqûres de
scorpions, les accidents de la
route ainsi que les intoxica-
tions alimentaires », précise la
Protection civile. Cette initiati-
ve cible les établissements

scolaires, universitaires,
centres de formation profes-
sionnelle et maisons de
jeunes, en plus du déploie-
ment de caravanes locales,
notamment dans les villages,
la mise en place de dispositifs
de sensibilisation pour les
agriculteurs durant les
récoltes, et ce, avec l’appui de
colonnes mobiles, ainsi que la
production et la diffusion
d’émissions thématiques sur
les radios locales et les
chaînes de télévision, ajoute
le communiqué.  D’autres
actions sont prévues, dont la
distribution de supports
pédagogiques sur ce thème,

le lancement de campagnes
de sensibilisation dans les
mosquées, l'organisation de
concours thématiques dans
les colonies de vacances ainsi
que l'envoi de SMS de préven-
tion aux abonnés des trois
opérateurs de téléphonie
mobile. Par ailleurs, la Direc-
tion générale de la Protection
civile rappelle qu'une cam-
pagne nationale de préven-
tion et de lutte contre les feux
de récolte a été lancée, le 22
avril, dans les wilayas du Sud
du pays, afin de sensibiliser les
agriculteurs et les investis-
seurs contre ces risques.

Sarah O. 

L a présidente du Croissant Rouge algé-
rien, Mme Ibtissem Hamlaoui, a présidé,
à Alger, la cérémonie de clôture de l'ate-

lier d'évaluation des missions de secours et
actions humanitaires du CRA au cours des
deux dernières années, a indiqué un commu-
niqué de l'organisation. 

En effet, les priorités que le CRA tend à
développer dans la prochaine phase ont été
définies lors de cet atelier pour répondre plus
efficacement aux défis humanitaires crois-
sants. La rencontre à laquelle ont participé 18
membres de l'Équipe d'Intervention nationale
chargée de mener des opérations en situation
de catastrophe, de différentes wilayas, et du
personnel administratif, a permis de passer en
revue les expériences de terrain et d'échanger
les expertises, a fait savoir la même source.
Ajoutant que «les travaux de l'atelier ont été
sanctionnés par la mise en place de plans
d'action stratégiques qui permettront au CRA
de renforcer ses capacités d'intervention au
niveau national et international». De leur côté,

Mme Bouzine Farah, assistante aux pro-
grammes spéciaux en Algérie à la Fédération
internationale des sociétés de la Croix Rouge
et du Croissant Rouge (FICR) pour le Moyen-
Orient et l'Afrique du Nord, et le responsable
des opérations et des programmes à la FICR,
M. Ibrahim Al-Adjlouni, ont souligné «le rôle
du CRA», précisant qu'«il s'agit de la première
association nationale dans la région en
termes d'activités et de mise en œuvre de pro-
grammes».

À noter que les deux intervenants ont éga-
lement exprimé leur «considération» pour les
efforts déployés par le CRA et le «grand pro-
grès» accompli dans le renforcement de la
réponse humanitaire, la formation des volon-
taires et bénévoles et l'élargissement du
champ de partenariats efficaces, pour consa-
crer, a-t-il dit, «l'engagement de l'association
envers les normes internationales et l'action
humanitaire efficace», a conclu le communi-
qué.

L. Z.

À TRAVERS DES PLANS D'ACTION STRATÉGIQUES 

Le CRA va renforcer ses capacités
d’intervention 
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CHARGÉ D’AIDE HUMANITAIRE VERS GHAZA 

Un navire ciblé par des drones israéliens 
en Méditerranée 

CONSACRÉES AUX OBLIGATIONS D’ISRAËL ENVERS LES PALESTINIENS DE GHAZA 

La CIJ conclut ses audiences

Une attaque de drone
israélien a visé hier

matin un navire de la
Flottille de la liberté

transportant de l’aide
humanitaire vers

Ghaza, alors qu’il
naviguait dans les eaux
internationales à l’est de

Malte. 

Selon les organisateurs, le drone
a frappé à deux reprises la
proue du navire, provoquant

un incendie et une brèche dans la
coque qui a mis l’embarcation en
danger de couler. Le gouvernement
maltais a confirmé dans un commu-
niqué que les 16 personnes à bord,
soit 12 membres d’équipage et 4
civils, étaient saines et sauves. Une
remorqueuse a été envoyée sur

place, et Chypre a également dépê-
ché un navire en réponse au signal
de détresse émis après l’attaque. Le
navire, baptisé « Conscience mon-
diale », avait appareillé depuis les

eaux internationales après que la
Tunisie a refusé qu’il parte de ses
ports. La militante tunisienne Jawa-
her Shanna a expliqué que l’absence
de visas Schengen avait empêché

plusieurs délégations arabes de par-
ticiper au convoi, réduisant le
nombre d’activistes à une trentaine.
L’armée israélienne n’a pas com-
menté officiellement l’incident, mais
des responsables anonymes cités
par la presse israélienne affirment
que le navire visé aurait été lié au
Hamas, qualifiant l’attaque de tech-
nologiquement sophistiquée. De
leur côté, les organisateurs ont
dénoncé une tentative délibérée de
saboter un effort humanitaire paci-
fique, visant à briser le blocus impo-
sé à Ghaza. Les réactions de
condamnation ont rapidement
afflué. La résistance palestinienne a
qualifié l’attaque de crime de pirate-
rie et de terrorisme d’État nécessi-
tant une réaction internationale
urgente. Le Jihad islamique a
dénoncé une insulte aux valeurs
humaines et un usage de la faim
comme arme de guerre. Le Front
populaire de libération de la Palesti-
ne a parlé de piraterie sioniste,
tenant Israël pour responsable de
tout drame pouvant survenir à bord.

Cet incident constitue une nouvelle
escalade dans la guerre contre
Ghaza et rappelle la tragique
attaque contre le navire turc Mavi
Marmara en 2010. À l’époque, un
raid israélien dans les eaux interna-
tionales avait causé la mort de neuf
militants. La presse sioniste note que
l’attaque contre la Flottille de la
liberté a eu lieu dans une zone rele-
vant du domaine maritime euro-
péen, ce qui pourrait ouvrir la voie à
des tensions diplomatiques avec les
États membres de l’Union européen-
ne. Zaher Birawi, président du comi-
té international pour la levée du blo-
cus sur Ghaza, a exprimé une vive
inquiétude pour la sécurité des pas-
sagers. Il appelle Malte et la commu-
nauté internationale à intervenir
immédiatement pour protéger les
militants à bord et garantir leur éva-
cuation en toute sécurité. Il a rappe-
lé que le convoi avait pour objectif
de dénoncer la famine imposée à
Ghaza et de pousser la communauté
internationale à agir pour briser le
blocus.                                M.Seghilani

Les audiences publiques devant la Cour
internationale de justice (CIJ) à La Haye,
qui examine depuis cinq jours la légalité

des actions israéliennes dans les territoires
palestiniens occupés, se sont clôturées hier en
particulier les obligations d’Israël en matière
d’aide humanitaire à destination des civils de
la bande de Ghaza. Ce cycle de plaidoiries
s’inscrit dans une procédure consultative
inédite, demandée par l’Assemblée générale
des Nations unies en décembre 2024, à l’initia-
tive de la Norvège, en pleine crise humanitaire
déclenchée par l’intensification du conflit à
Ghaza. Depuis le 7 octobre 2024, Israël impose
un blocus total à la bande de Ghaza, interdi-
sant l’entrée de carburant, de nourriture, de
médicaments et d’équipements humanitaires,
en réaction à l’attaque menée par le Hamas.
Malgré les appels répétés des agences de
l’ONU, des ONG et de plusieurs gouverne-
ments, les camions d’aide humanitaire restent
bloqués aux postes-frontières, principalement
à Rafah. Selon des témoignages relayés par les
Nations unies, cette entrave délibérée aggrave

une situation déjà catastrophique : la famine
menace une large partie de la population, les
hôpitaux sont hors service faute d’électricité et
de matériel, et les civils, piégés dans un terri-
toire ravagé par les bombardements, vivent
dans des conditions inhumaines. Face à cette
urgence, 44 États et 4 organisations internatio-
nales ont exprimé leur volonté de participer à
cette procédure consultative. Cette semaine,
38 d’entre eux ont présenté leurs observations
orales devant la Cour. Parmi les intervenants
figurent des puissances mondiales comme la
Chine, la Russie et la France, mais aussi des
pays du Sud global, notamment l’Afrique du
Sud, la Namibie, l’Indonésie ou encore le Brésil.
Des entités régionales comme l’Union africai-
ne, la Ligue des États arabes et l’Organisation
de la coopération islamique ont également
plaidé pour la reconnaissance d’une violation
grave du droit international humanitaire par
Israël. L’un des moments marquants de ces
audiences fut l’intervention des États-Unis,
principal allié d’Israël. Dans leur plaidoirie, les
représentants américains ont estimé que le

blocus imposé à Ghaza ne constitue pas une
violation du droit international dans les cir-
constances actuelles. Washington a fait valoir
que les impératifs sécuritaires d’Israël devaient
être pris en compte et a appelé la Cour à éviter
toute interprétation qui "entraverait les efforts
légitimes d’un État à se défendre contre des
menaces terroristes". Cette position a suscité
une vive réaction de la part de nombreuses
délégations, qui ont dénoncé un "deux poids,
deux mesures" et une justification de facto de
la punition collective infligée à plus de deux
millions de civils. Les États africains, pour leur
part, ont rappelé avec insistance les principes
historiques de solidarité avec les peuples
opprimés, soulignant les parallèles entre
l’apartheid en Afrique du Sud et les politiques
discriminatoires subies par les Palestiniens. La
délégation algérienne a évoqué "l’urgence
morale et juridique" de contraindre Israël à
respecter ses obligations internationales, tan-
dis que le Sénégal a mis en avant le rôle de la
CIJ comme "gardienne du droit international
humanitaire". Bien que non contraignant,

l’avis consultatif que la Cour doit rendre dans
les mois à venir aura une portée politique
significative. Il pourrait servir de base juridique
à des démarches ultérieures devant d'autres
instances internationales, telles que la Cour
pénale internationale ou le Conseil de sécuri-
té. Pour les Palestiniens et leurs soutiens, ce
processus représente un moyen de faire
entendre leur voix sur la scène mondiale et de
documenter les violations systématiques
qu’ils subissent depuis des décennies. La fin de
ces audiences coïncide avec une recrudescen-
ce des hostilités dans Ghaza et un regain de
tension au sein de la communauté internatio-
nale. Alors que les frappes israéliennes se
poursuivent et que l’aide reste bloquée à la
frontière, des voix s’élèvent pour exiger des
sanctions contre Israël, voire une suspension
de ses relations diplomatiques avec certains
États. La balle est désormais dans le camp de la
Cour, qui devra trancher entre la légalité for-
melle des actes étatiques et l’exigence univer-
selle de protéger les populations civiles face
aux dérives de la guerre.                                 M.S. 
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La Résistance, au-delà des hauts faits d’arme 
La résistance populaire palesti-
nienne demeure un rempart soli-

de contre les ambitions expansion-
nistes de l'occupant sioniste et de
ses alliés occidentaux, en particulier
les États-Unis, qui cherchent à expul-
ser les Palestiniens de Ghaza et à
consolider les bases de l'occupation
coloniale dans la région.  La résistan-
ce palestinienne n’est pas simple-
ment un combat militaire, c’est un
combat pour l’existence, un combat
contre l’injustice et l’oppression. Les
victoires remportées par la force
armée de la résistance ne sont pas
seulement des succès tactiques,
mais elles symbolisent la lutte d’un
peuple déterminé à ne jamais se
soumettre à l’occupation. Les
récentes escalades militaires et les
agressions incessantes des forces
israéliennes contre les populations
palestiniennes témoignent de la
volonté de détruire toute forme de
résistance. Toutefois, malgré la bru-
talité de l’occupant, la résistance
palestinienne continue de faire face
avec détermination aux tentatives
d'effacer les droits et l'existence du
peuple palestinien, non seulement à
Ghaza, mais aussi en Cisjordanie et à
El-Qods, trois régions stratégique-
ment et symboliquement cruciales.
Dans ce contexte, la force armée de
la résistance palestinienne joue un

rôle central dans la lutte pour la
dignité et la souveraineté du peuple
de Palestine. Cette force est compo-
sée de combattants issus des diffé-
rentes factions palestiniennes qui,
unis par un même objectif, luttent
pour la libération de leur terre. Elle
défend bec et ongles les territoires
occupés contre les incursions israé-
liennes et fait preuve d’une grande
résilience malgré les inégalités de
force entre les deux camps. Un des
derniers exemples marquants de la
résistance a eu lieu dans la ville de
Rafah, située au sud de Ghaza, où la
force armée de la résistance a mené
une opération complexe contre une
unité israélienne. Les combattants
palestiniens ont mis en place un
piège sophistiqué pour attirer une
force israélienne composée de véhi-
cules blindés et de camions mili-
taires dans une embuscade. L'at-
taque a entraîné la destruction de
plusieurs véhicules militaires israé-
liens et a fait de nombreux morts et
blessés parmi les soldats israéliens.
Après avoir détruit les véhicules, les
résistants ont engagé des combats
rapprochés avec les soldats restants,
infligeant davantage de pertes à
l'occupant. Cette opération s'inscrit
dans une série d’attaques menées
par les forces armées palestiniennes
dans le but de repousser les forces

d'occupation et de défendre les
citoyens palestiniens. Les actions de
la force armée de la résistance sont
loin d'être isolées. En effet, plusieurs
autres attaques ont été menées
contre les forces israéliennes tout au
long de l’année, visant des points
stratégiques et des installations mili-
taires. Ces opérations illustrent la
stratégie de la résistance qui consis-
te non seulement à défendre la
population, mais aussi à perturber
les infrastructures israéliennes utili-
sées dans la répression de la popula-
tion palestinienne. Les attaques
visent à maintenir la pression sur
l'occupant israélien, qui continue de
mener une guerre sans merci contre
le peuple palestinien. Une autre
opération notable a eu lieu dans la
ville de Khan Younès, dans le sud de
Ghaza, où la force armée de la résis-
tance a réussi à prendre le contrôle
d’un drone israélien utilisé pour des
missions de renseignement. Le
drone, de type "Matrice 350 RTK",
était engagé dans des activités de
surveillance au-dessus de la ville. La
prise de ce drone représente un
coup dur pour les forces israé-
liennes, car les drones sont des outils
clés pour la collecte de renseigne-
ments et la conduite de frappes mili-
taires ciblées. En capturant cet appa-
reil, la force armée de la résistance a

non seulement privé l'occupant d'un
outil stratégique, mais a également
renforcé ses capacités de renseigne-
ment pour ses futures actions mili-
taires. Ce genre d'action montre à
quel point la force armée de la résis-
tance a évolué au fil des années. Elle
est désormais capable de contrer
efficacement l’une des technologies
militaires les plus avancées utilisées
par Israël, un signe de l’adaptabilité
et de la résilience de la résistance
palestinienne. Ce type d'attaque est
d'autant plus significatif qu'il inter-
vient dans un contexte où les drones
israéliens jouent un rôle clé dans les
opérations de reconnaissance et de
ciblage, surtout dans les zones fron-
talières où les affrontements sont
fréquents. En dépit des pertes
humaines et matérielles subies par
la résistance, celle-ci continue de se
renforcer. Les actions militaires de la
résistance sont non seulement une
réponse à l’agression israélienne,
mais aussi une tentative de dissua-
der Israël de poursuivre son expan-
sion coloniale en Palestine. La rési-
lience de la population palestinien-
ne et de ses combattants est mani-
feste, et leur détermination à
défendre leur terre et leur liberté ne
faiblit pas, même face aux attaques
incessantes et à l'isolement interna-
tional. Les appels à la solidarité inter-

nationale et à l'unité nationale pales-
tinienne résonnent dans chaque
coin de Ghaza, de la Cisjordanie et
d’ElQods. Le soutien de la popula-
tion civile à la résistance est indis-
pensable, car il permet aux combat-
tants de la résistance de continuer
leur lutte sur le terrain. La force
armée de la résistance ne peut pas
seulement compter sur des straté-
gies militaires; elle doit également
s'appuyer sur l’adhésion populaire
et l’unité des différentes factions
palestiniennes pour mener une
guerre efficace contre l’occupant.
C’est cette solidarité qui permet de
maintenir la flamme de la résistance
vivante, même dans les moments les
plus sombres. La communauté inter-
nationale doit prendre conscience
de la réalité sur le terrain, où le
peuple palestinien lutte pour sa sur-
vie et sa dignité. Face à l’occupation
israélienne, la résistance populaire
palestinienne, portée par sa force
armée, continue de briller par son
courage et sa capacité à repousser
les attaques, et ce, malgré les désé-
quilibres de pouvoir. La lutte pour la
liberté et la dignité du peuple pales-
tinien se poursuit, et chaque action
est un témoignage de leur détermi-
nation à ne jamais céder face à l'op-
presseur.

M.S. 
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FÊTE DU TRAVAIL 

La Palestine au cœur 
des revendications 

À l'occasion de la
Journée internationale

des travailleurs,
célébrée le 1er mai,

des manifestations,
d'une ampleur inédite

ont eu lieu dans
plusieurs pays à

travers le monde,
mêlant revendications

sociales et soutien
affiché au peuple

palestinien.

De Rabat à New York, en
passant par Paris, Berlin,
Stockholm ou encore

Bruxelles, les cortèges ont expri-
mé une même solidarité envers
Ghaza et une opposition ferme à
ce que de nombreux manifes-
tants qualifient de "génocide" en
cours. En France, les manifesta-
tions ont été marquées par une
forte répression policière. Plu-
sieurs drapeaux palestiniens ont
été confisqués, suscitant des
débats houleux sur les limites de
la liberté d’expression. Outre-
Atlantique, à New York, ainsi
qu’en Suède et en Belgique, des
manifestations ont eu lieu dans
le même esprit, liant les luttes
syndicales à la dénonciation de
l’occupation israélienne. À Berlin,
plus de 5 500 personnes, selon la
police, ont participé à une mani-
festation organisée par le syndi-
cat allemand pour réclamer de
meilleures conditions de travail
et une hausse des salaires. De
nombreuses banderoles appe-
laient aussi à la fin des conflits en

Ukraine et à Ghaza, dénonçant
l’impasse militaire de l’Europe.
Quelque 6 000 policiers ont été
mobilisés pour encadrer les
manifestations dans la capitale
allemande, qui a vu pas moins de
30 rassemblements distincts.
Dans le domaine culturel, la cam-
pagne BDS (Boycott, Désinvestis-
sement, Sanctions) a salué l’an-
nulation d’un concert prévu à
Bristol, réunissant les musiciens
Jonny Greenwood et Dudu
Tassa. Le collectif accuse les
artistes de complicité dans la
banalisation de l’apartheid israé-
lien, notamment en raison de la
participation de Tassa à des évé-
nements soutenus par les minis-
tères israéliens de la Défense et
de la Culture, destinés aux sol-
dats engagés dans la guerre
contre Ghaza. BDS demande
également l’annulation d’un

autre concert prévu le 25 juin à la
Hackney Church. À Washington,
l’organisation Médecins contre
le génocide a organisé une
veillée devant le Capitole. Des
dizaines de médecins ont appelé
à la levée immédiate du blocus
de Ghaza et à un cessez-le-feu
permanent. Les slogans "Du
pain, pas des bombes" et "Lais-
sez les enfants manger" ont
résonné devant les institutions
américaines. Des actions plus
radicales ont aussi été menées
au Royaume-Uni, où le groupe
"Palestine Action" a revendiqué
des attaques nocturnes contre
trois sites de la compagnie d’as-
surance Allianz, accusée de four-
nir une couverture à des fabri-
cants d’armes israéliens, dont
Elbit Systems. En parallèle, une
protestation s’est tenue devant
l’usine UAV Engines Ltd, filiale

d’Elbit. Sur le front universitaire,
des étudiants du Swarthmore
College aux États-Unis ont instal-
lé un campement sur leur cam-
pus pour dénoncer les investis-
sements de l’établissement dans
des entreprises soutenant l’occu-
pation israélienne. Le camp,
dédié à la mémoire du journalis-
te palestinien Hossam Shabat,
tué en mars dernier, sera mainte-
nu jusqu’à satisfaction de leurs
revendications. Un 1er mai 2025
placé sous le signe de la conver-
gence des luttes : travail, justice
sociale, paix et solidarité interna-
tionale. Les mobilisations, bien
que diverses dans leurs revendi-
cations locales, ont témoigné
d’une conscience politique glo-
bale de plus en plus interconnec-
tée.

M.Seghilani

MAROC 

Mobilisation sans précédent pour la Palestine 
Les célébrations du 1er mai 2025 au Maroc

ont été marquées cette année par une
mobilisation sans précédent en faveur de

la cause palestinienne. Dans plusieurs villes
du royaume, les cortèges syndicaux ont pris
une dimension solidaire, mêlant revendica-
tions sociales et soutien indéfectible au
peuple de Ghaza, durement touché par la
guerre en cours. Des milliers de manifestants,
arborant le keffieh palestinien et brandissant
des drapeaux de la Palestine, ont scandé des
slogans dénonçant l’occupation israélienne et
l’offensive militaire entamée depuis octobre
2023. À Casablanca, une imposante marche
de la Confédération Démocratique du Travail
(CDT) a vu la participation active un Front
marocain de soutien à la Palestine et de lutte
contre la normalisation, ainsi que du mouve-
ment BDS (Boycott, Désinvestissement, Sanc-
tions). « La Palestine est toujours présente
dans le cœur des travailleurs marocains. En ce
1er mai, ils renouvellent leur solidarité avec
les travailleurs palestiniens, opprimés par un
régime colonial et raciste », a déclaré Sion
Assidon, coordinateur adjoint du Front maro-
cain, à la Voix du Maroc. Il a également salué le
courage des ouvriers portuaires marocains
ayant refusé récemment le passage de navires
transportant des armes vers Israël. Dans la
capitale, Rabat, comme dans d’autres villes,
les syndicats tels que l’Union Marocaine du
Travail (UMT) ou l’Union Nationale du Travail
au Maroc (UNTM) ont fermement dénoncé «
l’épuration ethnique en cours » à Ghaza et
exigé l’intervention immédiate de la commu-
nauté internationale. Des banderoles affi-
chaient des messages clairs : "Ghaza, symbole
de dignité", "Le peuple veut la fin de la norma-
lisation", ou encore "Notre martyr a laissé un
testament : ne renoncez jamais à la cause." Au
micro, lors des rassemblements, les dirigeants
syndicaux n’ont pas manqué d’évoquer la gra-
vité de la situation. Khaled Houir Alami, secré-

taire général adjoint de la CDT, a ainsi fustigé
« le projet colonial sioniste, soutenu par des
puissances impérialistes et des régimes
arabes complices ». Il a réaffirmé le soutien
"inconditionnel" de sa centrale au peuple
palestinien dans son combat pour la liberté et
l’indépendance. Abdelilah Dahmane, de
l’UNTM, a pour sa part insisté sur le drame
vécu par les travailleurs de Ghaza : « Ils font
face à la faim, à l’exil forcé, à la destruction
totale. Ce sont des violations flagrantes de
tous les principes humanitaires. » Il a appelé à
une campagne nationale de soutien à la résis-
tance palestinienne, dénonçant également le
silence complice de nombreuses instances
internationales. Même son de cloche du côté

de l’Organisation Démocratique du Travail
(ODT), dont les militants ont manifesté à
Rabat en hommage aux équipes médicales de
Ghaza. Une solidarité qui transcende les slo-
gans pour s’enraciner dans les valeurs pro-
fondes de justice et de dignité. Les syndicats
marocains, à l’unisson de la société civile,
considèrent que le 1er mai 2025 restera une
journée de mobilisation pour la justice sociale,
mais aussi pour la dignité humaine – ici
comme ailleurs. Au même moment, à Paris,
sur la place d’Italie, les défilés de la fête du Tra-
vail ont également fait la part belle à la cause
palestinienne. Drapeaux flottants, slogans
vigoureux et images choquantes des bombar-
dements israéliens ont rythmé les discours

anti-impérialistes prononcés sur fond de
musique engagée. Des prises de parole poi-
gnantes au mégaphone ont appelé à la fin
immédiate des massacres. Des centaines de
manifestants européens ont exprimé leur soli-
darité en arborant des ceintures et écharpes
palestiniennes, tandis que des stands propo-
saient des ouvrages sur la Palestine et des
objets artisanaux, dans un esprit d’éveil col-
lectif. Depuis la reprise de l’offensive israélien-
ne en mars, après la rupture du cessez-le-feu,
les pertes humaines dépassent les 170 000
victimes à Ghaza, en majorité des femmes et
des enfants, selon des sources médicales
palestiniennes. 

M.S.

EN DÉTENSION À RAMON
Le prisonnier

palestinien Abbas
Al-Sayyid subit les

pires sévices 
Le prisonnier palestinien Abbas Al-Sayyid,

détenu dans la prison israélienne de "Ramon",
subit des violations graves de ses droits humains,
incluant des actes de torture, la négligence
médicale et la privation de nourriture. Selon le
Bureau des Médias des Prisonniers, ces abus ont
causé une détérioration significative de sa santé.
Abbas Al-Sayyid, un leader palestinien emprison-
né depuis 2002, souffre d'un état de santé cri-
tique, notamment une perte de poids importan-
te, son poids ayant chuté à seulement 55 kg. En
plus de la malnutrition, il souffre d’une infection
oculaire et de maladies cutanées, conséquences
directes de la négligence médicale et de la fami-
ne imposée dans la prison. Le Bureau des Médias
des Prisonniers a rapporté que le prisonnier a
également été victime de torture physique à plu-
sieurs reprises, sa cellule ayant été envahie par
les unités de répression qui l’ont ligoté et frappé.
En outre, il est privé de contact avec sa famille et
son avocat, ce qui aggrave encore sa souffrance
tant physique que psychologique. Abbas Al-
Sayyid est né en 1966 à Tulkarem, en Cisjordanie.
Il a été capturé par l'armée israélienne en 2002
après une traque de huit mois. Il a été condamné
à 35 peines de prison à perpétuité et 100 ans de
prison sous l'accusation de responsabilité dans
des attaques suicides, dont l'attaque du "Park
Hotel" à Netanya en 2002. Le cas d'Abbas Al-
Sayyid est un exemple emblématique de la souf-
france des prisonniers palestiniens dans les pri-
sons israéliennes. Son traitement souligne l'im-
portance d'une intervention internationale
urgente pour protéger les droits humains des
prisonniers palestiniens et mettre fin aux viola-
tions systématiques commises par les autorités
israéliennes. Le traitement réservé à Abbas Al-
Sayyid reflète les conditions difficiles et les abus
vécus par des milliers d'autres prisonniers pales-
tiniens dans les prisons israéliennes. Il met en
lumière la nécessité d’une pression internationa-
le pour garantir leur protection et faire cesser les
violations des droits fondamentaux. Les autori-
tés israéliennes continuent de multiplier les vio-
lations des droits des prisonniers, y compris les
actes de torture, les mauvais traitements phy-
siques et psychologiques, ainsi que l'isolement
prolongé. Il est impératif que la communauté
internationale intervienne pour protéger ces
individus et les rendre responsables des abus
qu'ils subissent en détention.                           M.S.

EN SOUTIEN À GHAZA
Des manifestations massives au Yémen 

Le Yémen a été le théâtre de dizaines de manifestations populaires
dans plusieurs régions et gouvernorats, marquées par un soutien

indéfectible à la cause palestinienne et une solidarité sans faille avec
Ghaza. Les manifestants se sont rassemblés sous le slogan « Nous res-
tons fermes avec Ghaza et la Palestine, face aux assassins et aux oppres-
seurs ». Les rassemblements ont eu lieu dans 36 places publiques à tra-
vers les districts de la province de Saâda, avec des défilés massifs dans
les rues. Ces manifestations précédaient la grande manifestation pré-
vue cet après-midi à la place Al-Sabeen, dans la capitale Sanaâ. Le leader
du mouvement des Ansar Allah, Abdel Malek al-Houthi, avait lancé un
appel vibrant, la veille, invitant la population yéménite à participer en
masse à ce rassemblement. Il a affirmé que cette mobilisation serait un
véritable coup de poing contre les États-Unis, envoyant ainsi un messa-
ge clair au peuple palestinien : « Vous n'êtes pas seuls ». Dans son dis-
cours, Al-Houthi a souligné que cette manifestation populaire représen-
te non seulement un acte de solidarité, mais aussi un engagement dans
la lutte contre l'oppression et l'injustice. « Ce mouvement populaire fait
partie intégrante de notre lutte, il est une réponse directe aux projets
malveillants des ennemis américains et israéliens et de leurs alliés », a-t-
il déclaré. Il a ajouté : « Nous ne pouvons rester indifférents aux souf-
frances du peuple palestinien. Nous ne tournerons pas le dos à cette
cause noble, car il s'agit d'un acte de foi, d'humanité et de justice. Notre

engagement envers Ghaza est inébranlable et nous ne reculerons
jamais ». Les manifestations au Yémen témoignent de l'indignation
générale face à la guerre en cours à Ghaza et de la détermination des
citoyens à soutenir la lutte pour la liberté et la dignité palestiniennes.
Elles illustrent également l'unité régionale autour de la lutte contre l'in-
justice, alors que les manifestants expriment leur opposition à la poli-
tique d'occupation israélienne et à l'implication des puissances occi-
dentales dans ce conflit. L'appel à cette grande mobilisation nationale a
trouvé un écho dans les rues du Yémen, où la population, notamment
les jeunes, a affirmé son soutien au peuple palestinien. Les manifestants
ont brandi des pancartes et des drapeaux palestiniens, scandant des
slogans appelant à la fin de l'occupation israélienne et à la protection
des droits du peuple de Ghaza. Cet élan de solidarité s'inscrit dans un
contexte régional où la cause palestinienne demeure un sujet majeur
d'engagement et de résistance face à l'impérialisme et à la colonisation.
La solidarité exprimée au Yémen fait écho à de nombreuses autres
manifestations à travers le monde, où des millions de personnes unis-
sent leurs voix pour dénoncer les crimes de guerre israéliens et soutenir
la résistance palestinienne. Ainsi, au Yémen comme ailleurs, l'unité des
peuples dans leur soutien à la Palestine continue de croître, rappelant
que la lutte pour la justice et la liberté ne connaît pas de frontières.

M.S.
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CONSTANTINE. FESTIVAL DE DISTILLATION DE L’EAU DE ROSE ET DE FLEUR D’ORANGER

Une affluence notable du public
L'ouverture mercredi après-

midi du Festival du
printemps de Constantine de

la distillation de l'eau de
rose et de fleur d'oranger, a

suscité un vif intérêt de
nombreux citoyens venus

apprécier les senteurs de la
nature. 

O rganisé dans le cadre de la fête
annuelle de la ville, ce festival
vient marquer la reviviscence du

printemps dans cette ville ancestrale qui
recèle une panoplie de traditions célé-
brant le printemps, ont indiqué les organi-
sateurs de la manifestation devant se
poursuivre jusqu'au 15 mai prochain. La
fête lancée depuis le palais de la culture
Mohamed Laid Al Khalifa a donné lieu à
une exposition aussi riche que variée met-
tant en valeur la particularité de la tradi-
tion de distillation de l'eau de rose et de
fleur d'oranger considérée comme un
savoir-faire ancestral, transmis de généra-
tion en génération. Il s'agit là d'un rituel
incontournable dans les traditions popu-
laires constantinoises, a estimé Mme.
Fella, une spécialiste dans la distillation
d'eau de fleurs d'oranger et de rose, une
pratique locale marquant l'arrivée du prin-
temps et qui demeure précieusement pré-
servée et soigneusement pratiquée par les
familles constantinoises. Une trentaine
d'artisans spécialisés dans la distillation

d'eau de fleurs d'oranger et de rose, la
fabrication des outilles utilisés pour la dis-
tillation, la préparation des plats et
gâteaux à base d'eau de fleurs d'oranger
et de rose ont pris part à cette manifesta-
tion. 
Organisée par la direction locale de la

culture et des arts, en coordination avec la
maison de la culture Malek Haddad, la
manifestation qui a été inaugurée par les
autorités locales, a vu l'organisation de

spectacles folkloriques et des défilés de
mode ayant sillonnés les artères princi-
pales du centre-ville de Constantine.
Selon les organisateurs, la fête de la distil-
lation de l'eau de rose et de la fleur d'oran-
ger s'inscrit dans le cadre de la célébration
et la préservation de ce patrimoine imma-
tériel de Constantine. A noter que la mani-
festation est organisée dans le cadre de la
célébration du mois du patrimoine (18
avril-18 mai). 

EL-MEGHAÏER. HABITAT
Distribution de
840 logements
publics locatifs
prévue en 2025 

A u moins 840 logements publics
locatifs (LPL) seront distribués

durant l'année 2025 dans la wilaya
d'El-Meghaïer, ont rapporté les ser-
vices de la direction du Logement
de la wilaya. Ce quota de logements
comprend également des loge-
ments ruraux et des lotissements
sociaux, a expliqué, à l'APS, le res-
ponsable local du secteur, Benama-
ra El Hachemi. La wilaya d'El-
Meghaïer a bénéficié d'un program-
me de logement toutes formules
confondues au titre du plan quin-
quennal (2020-2025), qui comprend
2.920 logements publics locatifs
(LPL), 1.449 logements promotion-
nels aidés (LPA) et 9.800 logements
ruraux. Il s'agit également de l'amé-
nagement de 8.274 parcelles de ter-
rain destinés à l'auto-construction,
dans le cadre des lotissements
sociaux, en plus de 412 unités de la
formule location-vente (AADL), et
25 autres logements de type pro-
motionnels publics (LPP) , a détaillé
le responsable. La wilaya d'El-
Meghaïer dispose d'un parc immo-
bilier composé de 51.221 unités, a-t-
on rappelé. 

BORDJ BOU-ARRÉRIDJ.
POUR PRÉVENIR LES
INCENDIES DE FORÊTS 
ET DE RÉCOLTES 
Lancement d'une
campagne de
sensibilisation 

U ne campagne de sensibilisation
à la prévention des feux de

forêts et de récoltes, et aux dangers
liés à la saison estivale, a été lancée,
jeudi dans la wilaya de Bordj Bou
Arreridj. "Cette campagne s'inscrit
dans le cadre des mesures proac-
tives de prévention et de lutte
contre les feux de forêts, conformé-
ment aux instructions de la direc-
tion générale de la protection civile
(DGPC)", a indiqué à l’APS le lieute-
nant-colonel Ali Dahmane Rabah,
responsable de la cellule d'informa-
tion de la direction de wilaya de ce
corps constitué, en marge du lance-
ment de cette campagne organisée
à l’occasion de la journée internatio-
nale du travail. Une caravane de
sensibilisation sillonnera, dans le
cadre de cette manifestation, la plu-
part des régions de la wilaya des
Biban, où les citoyens seront sensi-
bilisés aux risques associés à la sai-
son estivale, tels que les feux de
forêts, les accidents de la circulation,
les piqûres de scorpion et les intoxi-
cations alimentaires, a ajouté la
même source. Devant se poursuivre
jusqu’au 31 octobre sous le slogan
"une prise de conscience permanen-
te pour un été sûr", la caravane met
à contribution de représentants des
différentes directions et services
ainsi que des acteurs de la société
civile, a encore indiqué le lieute-
nant-colonel Rabah. Notons que le
wali de Bordj Bou Arreridj, Kamel
Nouicer, a donné, à l’occasion de la
journée internationale du travail, le
coup d’envoi de la traditionnelle
course des facteurs, avant de prési-
der une cérémonie en l'honneur des
travailleurs de plusieurs entreprises
implantées dans la zone industrielle
du chef-lieu de wilaya. 
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P as moins de 30 artisans
et producteurs, dont
des femmes au foyer,

issus de plusieurs communes
de la wilaya de Batna, partici-
pent depuis jeudi à la première
édition de l’exposition de pro-
duits agricoles et de l'artisanat. 
Cette manifestation de 3

jours, inaugurée par le wali de
Batna, Mohamed Benmalek, se
tient dans la zone d’Oued Laz-
reg, non loin de l’évitement
nord de la ville de Batna, à l'ini-
tiative de la direction du tou-
risme et de l'artisanat et la
chambre de l’artisanat et des
métiers, en coordination avec
plusieurs directions, dont les

services agricoles, la jeunesse
et les sports, ainsi que des
associations activant dans le
domaine du tourisme et de
l'artisanat traditionnel. 
Les visiteurs peuvent, au

cours de cette manifestation,
découvrir les secrets de l'extra-
ction d'huiles naturelles à par-
tir d'herbes de montagne, le
séchage de légumes et de
fruits, la préparation de froma-
ge et de produits laitiers tradi-
tionnels, la production de jus
naturels, la trituration d’olives,
l’apiculture, l’aviculture et la
poterie. 
Le directeur du tourisme et

de l'artisanat, Abdelouahab

Mamou, a souligné que cette
exposition vise à promouvoir
les produits de l’artisanat afin
d’en favoriser la commerciali-
sation, à rapprocher les pro-
duits agricoles du citoyen, à
promouvoir le tourisme en
impliquant les associations et
les acteurs du domaine et à
créer des opportunités
d'échange d'expériences entre
les artisans et les producteurs,
notamment les femmes au
foyer productrices, et à œuvrer
à la compétitivité du produit
local. 
En marge de l'exposition

qui a attiré un grand nombre
de visiteurs dès les premières

heures de son ouverture, des
spectacles folkloriques ont été
organisés, ainsi que des cam-
pagnes de sensibilisation à la
préservation de l'environne-
ment, d'autant que l'exposi-
tion est organisée en plein air,
à proximité d'une zone fores-
tière très prisée des familles. Le
chef de l'exécutif local, saluant
l'initiative, a instruits les res-
ponsables concernés à l’effet
de réunir les conditions néces-
saires à la réussite de l’événe-
ment et à sa pérennisation,
d’autant, a-t-il souligné, que
l’exposition se tient sur un site
connaissant de l’animation
tout au long de l’année. 

BATNA. PRODUITS DE LA FERME ET DE L'ARTISANAT 
30 participants à la 1ère exposition

U ne série de projet de développe-
ment, dont des travaux de réhabi-
litation de plusieurs routes ainsi

que des opérations d’aménagement
urbain, ont été lancés jeudi à travers
quelques communes de la wilaya de Boui-
ra. C’est au cours d’une visite de travail
effectuée dans la commune de M’Chedal-
lah (Est de Bouira), que le wali Abdelkrim
Laâmouri a donné le coup d’envoi des tra-
vaux de réhabilitation du chemin de
wilaya (CW) 98 reliant Assif Assemadh aux
villages montagneux enclavés de Thiniri,
Aguouillal et illyithen. "Une enveloppe de
l’ordre de 46 millions de dinars a été
allouée à ce projet portant sur le réaména-
gement de cette route sur une distance
de 4 km, afin de désenclaver des villages
comme Thiniri Aguouillal, et Illyithen", a
expliqué à l’APS le directeur des travaux
publics (DTP), Noureddine Gasmi. Cette
route revêt une grande importance car
elle permet le désenclavement de ces

régions rurales et surtout de les relier à la
route nationale (RN) 30 menant vers la
wilaya voisine de Tizi Ouzou, ce qui per-
mettrait de booster l’activité commerciale
et économique entre les deux wilayas. "Un
délai de 4 mois a été accordé à l’entreprise
réalisatrice pour parachever les travaux et
livrer tout le projet, et il reste une distance
de 6 km à réaliser et qui sera prise en char-
ge par d'autres programmes à venir", a
encore expliqué M. Gasmi. Des opérations
similaires ont été lancées dans la ville de
Bouira pour réaménager plusieurs sec-
tions dégradées des routes à travers
quelques quartiers du chef-lieu. "Le mon-
tant financier consacré à ces opérations
est de l’ordre de 46 millions de dinars et le
délai de réalisation est de 3 mois", a préci-
sé le DTP. Par ailleurs, des travaux d’amé-
nagement urbain de la ville de Rafour
relevant de la commune de M’Chedallah,
ont été lancés dans la matinée pour une
enveloppe de 38 millions DA, selon les

détails fournis par la directrice de l’urba-
nisme, de l’architecture et de la construc-
tion (DUAC), Fatma Zahra Haddadi. "Ce
projet porte sur la 2e tranche des travaux
de réalisation du réseau de l’éclairage
public, des trottoirs ainsi que du réseau de
drainage dans la ville nord de Rafour", a
précisé Mme Haddadi. 
La localité d’Ighrem, relevant de la

commune d’Ahnif (Est de Bouira), a aussi
bénéficié d’une opération similaire, lan-
cée dans la matinée par le wali Abdelkrim
Laâmouri. "Un délai de 45 jours a été
accordé à l’entreprise réalisatrice pour
parachever les travaux de ce projet qui
vise à améliorer le cadre de vie des
citoyens de ces localités", a fait savoir
Mme Haddadi. Dans la commune d’Agh-
balou, à l’extrême est de la wilaya de Boui-
ra, les autorités locales ont procédé à la
mise en service du projet de raccorde-
ment de 58 foyers au réseau d’électricité
dans la localité d’Ighil n Taâssasst.

BOUIRA. DÉVELOPPEMENT
Lancement d’une série de projets à travers 

quelques communes 
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SÉTIF. SALON NATIONAL DE L'E-COMMERCE ET DES SERVICES EN LIGNE 

Ouverture de la 6e édition
La sixième édition du
salon national de l'e-

commerce et des
services en ligne (Ecsel

Expo) s’est ouverte jeudi
au palais des
expositions El

Maabouda de Sétif
avec la participation de
60 exposants des deux
secteurs public et privé

de plusieurs wilayas. 

D ans une déclaration à
l’APS, la chargée de
communication de cet

évènement économique,
Asma Makhbar, les organisa-
teurs du salon Ecsel Expo
2025, tenu sous l’égide du
ministère de l’Economie de la
connaissance des start-up et
des micro-entreprises et la
wilaya de Sétif, ont choisi de le
tenir à Sétif après l’organisa-
tion de trois éditions à Alger et
deux à Oran pour accompa-
gner l’intense dynamique
commerciale que connait
cette région. La manifestation
de trois jours comprend divers
stands animés par des start-
up, des entreprises de l’e-
commerce, des institutions

financières, des assurances et
Algérie Télécom, a relevé la
même source. Le riche pro-
gramme du salon prévoit éga-
lement des conférences-
débats animées par des
experts et des initiations spé-
cialisées en e-commerce pour
favoriser les échanges d’expé-

rience et conclure des mar-
chés dans le domaine du com-
merce en ligne qui enregistre
un grand développement
dans le monde. Zoheir Boualit,
représentant d’une entreprise
privée de fabrication de moto-
cycles installée à Bejaia, a sou-
ligné que son stand a connu

un engouement notable des
jeunes, estimant que pareilles
manifestations présentent des
opportunités multiples aux
entreprises, aux investisseurs
et aux opérateurs écono-
miques pour mettre en
exergue leurs produits, ser-
vices et potentialités.

BOUMERDÈS. RÉALISATION DE
BASSINS D’IRRIGATION AGRICOLE
Octroi de plus 
de 50 autorisations
en deux ans 
P lus de 50 autorisations d’exploitation

en vue de la réalisation de bassins
d’eau pour l’irrigation agricole ont été
délivrées durant les deux (2) dernières
années, par l’Office des terres agricoles
(ONTA) de la wilaya de Boumerdes, au
profit d’investisseurs et opérateurs du
secteur agricole, a-t-on appris, jeudi, de la
responsable locale de cet organisme,
Fella Adjaz. Ces autorisations, dont les
bénéficiaires ont déjà entamé l’exploita-
tion, ont été octroyées durant ces deux
dernières années au profit de la quasi-
totalité des régions de la wilaya, a indi-
qué la directrice de l’antenne locale de
l’ONTA, à l’occasion du lancement d’une
caravane de sensibilisation sur la lutte
contre les incendies de forêts et des
récoltes agricoles. Elle a fait part de
démarches en cours en vue de la déli-
vrance "prochainement" de plus d’une
dizaine d’autres autorisations d’exploita-
tion à des investisseurs agricoles, préci-
sant que l’octroi de ces autorisations se
fait via une commission élargie compre-
nant plusieurs organismes administratifs
et acteurs du secteur. Mme.Adjaz a souli-
gné que les services de l’Office ont redou-
blé d’efforts en vue de la prise en charge
et régularisation de tous les dossiers de
demande d’autorisation d’exploitation en
leur possession, et que l’opération se
poursuit toujours. Cette opération s’ins-
crit dans le cadre de l’assainissement et
de l’organisation du foncier agricole, de la
levée des obstacles, de la facilitation du
travail des investisseurs agricoles, ainsi
que de la réunion de conditions propices
pour améliorer le rendement de la pro-
duction agricole de manière générale, a-
t-elle expliqué, en outre. A noter que la
caravane de sensibilisation sur la lutte
contre les incendies de forêts et des
récoltes agricoles a fait, jeudi, escale dans
la ville de Boumerdes, après son lance-
ment hier mercredi à partir de la forêt de
Corso, au Nord de la wilaya. Elle sillonne-
ra la majorité des zones rurales et isolées
et se poursuivra jusqu’à la fin de la saison
estivale. 

MASCARA. GRÂCE AUX RÉCENTES
PLUIES 
Les barrages
renforcés par près 
de 4,4 millions 
de m3 d’eau 
L es barrages de la wilaya de Mascara
ont été renforcés par une quantité

supplémentaire d’eau avoisinant les 4,4
millions de mètres cubes, grâce aux
récentes pluies qu’a connues la région, a-
t-on appris, jeudi, auprès de la Direction
des ressources en eau de la wilaya. Selon
la même direction, le barrage de Ouizert
a reçu à lui seul environ 2 millions de m³
d’eau supplémentaires, tandis que le bar-
rage de Oued El Taht, dans la commune
de Aïn Farrah, a été renforcé de plus de 1
million de m³. Le barrage de la commune
de Chorfa a, quant à lui, reçu environ 1
million de m³, et celui de Fergoug, dans la
commune de Mohammadia, 20.000 m³.
Le barrage d’Oued El Taht (d’une capacité
de plus de 7 millions de m³) a atteint un
taux de remplissage de 100 %, ce qui a
nécessité le déversement de quantités
importantes de ses eaux. Actuellement, le
taux de remplissage global des barrages
de la wilaya dépasse les 40 %, soit un
volume stocké estimé à 78,4 millions de
m³, permettant ainsi de couvrir les
besoins de la wilaya en eau potable et
pour l’irrigation agricole, pendant plus
d’un an et demi, même en l’absence de
précipitations, selon la direction des res-
sources en eau.
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T rente-six (36) stagiaires et apprentis
de différentes établissements de forma-
tion et enseignements professionnels de
la wilaya d'Oran se sont qualifiés pour les
sélections régionales des Olympiades des
métiers, qui se tiendront en septembre
prochain à Tlemcen, et ce après s'être
brillamment distingués lors des sélec-
tions de wilaya organisées, récemment à
Oran, selon des sources de la Direction
locale de la formation et de l'enseigne-
ment professionnels. Ces sélections de
wilayas, qui ont duré cinq jours, ont vu la
participation de 261 stagiaires et appren-
tis de toutes les établissements de forma-
tion dans 36 spécialités réparties sur 15
filières professionnelles, a-t-on expliqué
de même source. Les participants ont
concouru dans des spécialités telles que
la gestion et la sécurité des réseaux infor-
matiques, l'informatique (programma-
tion, bases de données...), la numérisa-
tion, la maintenance industrielle, l'hôtel-

lerie et la restauration, la chimie indus-
trielle, l'électricité automobile, le traite-
ment des eaux, le design de mode, la
coiffure, la cuisine, la pâtisserie, l'horticul-
ture, les espaces verts, et d'autres
domaines, reflétant la nouvelle orienta-
tion du secteur pour répondre aux exi-
gences du marché du travail local et
international. Les sélections de wilaya
n'ont pas seulement mis l'accent sur la
qualité du produit, mais aussi sur la com-
pétence technique, l'organisation et la
rapidité d'exécution, encadrés par des
spécialistes et d'experts dans le domaine,
a-t- on souligné. 
Les Olympiades des métiers, organi-

sées par le ministère de la Formation et
de l'Enseignement professionnels, consti-
tuent une plateforme importante per-
mettant aux jeunes algériens de mettre
en avant leurs compétences profession-
nelles dans divers domaines, tout en ren-
forçant l'esprit d'excellence et de compé-

tition selon des normes mondiales. Cela
contribuera à inciter les jeunes à amélio-
rer et à perfectionner leurs compétences,
a-t-on ajouté. Cette compétition se
déroule en trois étapes : après les sélec-
tions de wilaya, la wilaya de Tlemcen
abritera, en septembre prochain, des
sélections régionales, qui connaitront la
participation des wilayas de la région
ouest, pour conclure par des élimina-
toires nationales qui se tiendront égale-
ment dans la wilaya d'Oran, du 3 au 8
novembre prochain. 
Les lauréats de ce concours représen-

teront l'Algérie aux Olympiades conti-
nentales prévues en Zambie et des Olym-
piades mondiales qui se tiendront à
Shanghai, en Chine, l'année prochaine,
sachant que les Olympiades nationales
2025 constituent une bonne préparation
pour ces événements internationaux,
souligne-t-on.

ORAN. OLYMPIADES DES MÉTIERS
36 stagiaires qualifiés aux sélections régionales 

GHARDAÏA. EPH DE GUERRARA
Une équipe médicale de l’EHU d’Oran effectue avec
succès une hépatectomie du foie par cœlioscopie

U ne équipe médicale
de l’Etablissement
hospitalier universitai-

re (EHU) d’Oran a effectué
avec succès une hépatecto-
mie du foie, affecté par un
cancer de la vésicule biliaire,
en utilisant la technique de la
coelioscopie, et ce au niveau
de l’établissement public hos-
pitalier (EPH) de Guerrara (120
km Nord-est de Ghardaïa), a-t-
on appris mercredi auprès de
la direction de la Santé et de la
Populations (DSP) de la
wilaya. 
L’intervention a été déci-

dée par l’équipe médicale de
l’EHU d’Oran, en mission de

jumelage entre l’EHU d’Oran
et l’EPH de Guerrara, sur une
patiente de 65 ans souffrant
d’un cancer de la vésicule
biliaire, après une minutieuse
exploration et une discussion
multidisciplinaire entre méde-
cins spécialistes, sous la
conduite du Pr. Benali Tabeti,
chef de service de chirurgie
hépatobiliaire à l'EHU d’Oran,
a expliqué le DSP de Ghardaia,
Ahmed Zenati. Joint par l’APS,
le Pr. Tabeti a indiqué que
cette intervention chirurgicale
hépatobiliaire par coeliosco-
pie (résection de deux seg-
ments du foie et des gan-
glions y attenant) est la pre-

mière dans le Sud, précisant
que l’opération a duré cinq
heures et L’état de santé de la
patiente est jugé "satisfai-
sant". 
Dans le cadre de cette mis-

sion de jumelage inter-hôpi-
taux, l’équipe spécialisée de
l’EHU d’Oran a effectué
73 consultations et une cin-
quantaine d’interventions chi-
rurgicales en différentes
pathologies (hernies, éventra-
tions, lithiases vésiculaires,
goitres et cancers digestifs et
de la thyroïde), menées
durant trois jours sur des
patients de la wilaya de Ghar-
daïa et de régions limitrophes,

a fait savoir Pr. Tabeti. Cette
équipe médicale (chirurgiens
et anesthésistes) a permis
également de renforcer la for-
mation médicale des prati-
ciens et paramédicaux locaux
autour de cette médecine
hépatobiliaire, pour de
bonnes pratiques médicales
et une meilleure prise en char-
ge des patients, a-t-il ajouté.
Selon des praticiens locaux
spécialisés en coelioscopie,
cette technique a montré une
faible mortalité, une baisse de
complication et de la durée
d’hospitalisation et une récu-
pération plus rapide du
patient.
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APPEL DE LA FAO

Mesures urgentes de lutte contre
les criquets pèlerins

L'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et
l'agriculture (FAO) a lancé
un appel urgent, mardi 29

avril 2025, aux pays
d'Afrique du Nord-Ouest

pour renforcer la surveillance
et mettre en œuvre des

mesures de lutte précoce
contre les criquets pèlerins. 

L ’alerte intervient alors que des groupes
de criquets adultes et de petits
essaims, originaires du Sahel, ont migré

vers le sud du Sahara, menaçant les cultures
et les pâturages de la région. « Les opérations
de prospection et de lutte sont particulière-
ment urgentes dans les endroits où les pluies
de l'hiver et du début du printemps ont créé
des conditions propices à la reproduction », a
déclaré Cyril Piou, responsable de la sur-
veillance et des prévisions acridiennes à la
FAO. La FAO signale que depuis la fin février,
l'activité acridienne a considérablement aug-

menté, avec l'arrivée de groupes d'ailés et de
petits essaims dans le centre de l'Algérie,
l'ouest de la Libye et le sud de la Tunisie. Les
conditions écologiques favorables ont
conduit à une saison de reproduction printa-
nière marquée par des infestations plus
importantes que d'habitude. Les vents et les
précipitations ont facilité la migration des cri-
quets vers le nord depuis le sud de l'Algérie,
le nord du Mali, le Niger et le Tchad. L'afflux
de populations de criquets en Afrique du
Nord-Ouest, notamment au nord et au sud
des montagnes du Hoggar en Algérie et du
Fezzan dans le sud-ouest de la Libye, a incité
la FAO à classer la situation dans la Région
occidentale sous le signe de la prudence. «
Les prévisions de la FAO depuis janvier indi-
quent que l'éclosion et la formation de
bandes commenceraient ce mois-ci dans les
zones affectées. Si elles ne sont pas contrô-
lées, ces bandes pourraient se transformer en
petits essaims en mai et juin, augmentant le
risque pour les cultures et les pâturages », a
précisé M. Piou.  

Les criquets peuvent affecter la sécurité
alimentaire de millions de personnes. Du sud
des montagnes de l'Atlas au Maroc jusqu'au
Sahara en Algérie, et jusqu'au sud de la Tuni-
sie et à l'ouest de la Libye, la FAO recomman-
de des prospections intensives sur le terrain
dans les zones clés où la reproduction des cri-
quets est susceptible de se produire. Ces
régions ont reçu des précipitations suffi-
santes pour soutenir la croissance de la végé-
tation, créant ainsi des conditions favorables
au développement des criquets, explique la
FAO. Le criquet pèlerin est l'un des ravageurs
migrateurs les plus destructeurs au monde.
Un seul essaim peut couvrir d’une à plusieurs

centaines de kilomètres carrés. Un kilomètre
carré d'essaim peut contenir jusqu'à 80 mil-
lions d'adultes, capables de consommer en
une journée la même quantité de nourriture
que 35.000 personnes. Une détection préco-
ce et une réponse rapide sont essentielles
pour prévenir une crise plus large. 

À travers son Service d'information sur le
criquet pèlerin (DLIS) et la Commission de
lutte contre le criquet pèlerin dans la région
occidentale (CLCPRO), l’agence onusienne
continue à fournir des conseils techniques,
des mises à jour en temps réel et un soutien
opérationnel aux pays touchés. Elle appelle à
une coopération régionale renforcée pour
faire face à cette menace et protéger les
moyens de subsistance des populations vul-
nérables. 

La FAO exhorte les pays d'Afrique du
Nord-Ouest à rester vigilants et à agir rapide-
ment pour contrôler la menace des criquets
pèlerins, afin de prévenir des dommages
significatifs aux cultures et aux pâturages, et
d'assurer la sécurité alimentaire dans la
région.

La FAO suit de près la situation mondiale
des criquets pèlerins 24 heures sur 24 et 7
jours sur 7 et fournit des prévisions, des
alertes rapides et des renseignements appro-
priés sur l'ampleur et le lieu des invasions et
de la reproduction grâce au DLIS. Tous les
pays touchés par les criquets transmettent
des données sur les criquets à la FAO qui, à
son tour, analyse ces informations en paral-
lèles des données météorologiques, des
informations sur l'habitat et des images satel-
lites afin d'évaluer la situation, de fournir des
prévisions jusqu'à six semaines à l'avance et
d'émettre des alertes de manière ponctuelle.

PRÉVENTION
La Chine a son code
environnemental
L a Chine est sur le point de renforcer

encore davantage ses efforts en matière
d'écologie, alors qu'un projet du tout pre-
mier code environnemental du pays a été
dévoilé dimanche. Le projet, soumis en pre-
mière lecture au Comité permanent de l'As-
semblée populaire nationale, comprend
1.188 articles répartis en cinq chapitres,
dont les dispositions générales, la préven-
tion et le contrôle de la pollution, la protec-
tion écologique, le développement vert et
bas carbone, la responsabilité légale et les
dispositions complémentaires. Une fois
adopté, il deviendra le deuxième code sta-
tutaire officiel de la Chine, après le Code civil
adopté en 2020. La compilation du code de
l'environnement a débuté en 2023. Par
ailleurs, la Chine a construit le plus grand
système d'énergies renouvelables qui se
développe le plus rapidement, ainsi que les
chaînes industrielles de nouvelles énergies
les plus grandes et les plus complètes au
monde, a déclaré mercredi le président chi-
nois Xi Jinping. M. Xi a fait ces remarques
lors d'un discours prononcé par liaison
vidéo à l'occasion de la Réunion des diri-
geants sur le climat et la transition juste. La
Chine est également en tête de l'augmenta-
tion rapide du verdissement, contribuant à
hauteur d'un quart de l'accroissement de la
superficie boisée au monde, a ajouté M. Xi.
Dans l’immédiat, la Chine vise à éliminer
pratiquement la pollution atmosphérique
grave d'ici fin 2025, dernière année du 14e
Plan quinquennal (2021-2025), a déclaré
lundi Li Tianwei, un responsable du ministè-
re de l'Ecologie et de l'Environnement. Pour
atteindre cet objectif, la Chine intensifiera
ses efforts en matière de contrôle de la pol-
lution et de réduction des émissions, amé-
liorera ses systèmes de prévision de la quali-
té de l'air ainsi que d'alerte précoce, et ren-
forcera la gestion coordonnée de la pollu-
tion par les PM2,5 et l'ozone, a déclaré M. Li
lors d'une conférence de presse. En 2024, la
qualité de l'air en Chine a continué de
s'améliorer de manière significative. La
concentration moyenne de PM2,5 dans les
villes au niveau de préfecture ou supérieur
était de 29,3 microgrammes par mètre cube,
soit une baisse de 2,7% sur un an. La propor-
tion de jours avec une bonne qualité de l'air
a atteint 87,2%, soit une augmentation de
1,7 point de pourcentage en glissement
annuel. "Le ciel bleu n'est pas donné, il se
mérite", a déclaré M. Li. En Chine, les sources
mobiles contribuent de manière considé-
rable aux émissions de polluants atmosphé-
riques, représentant environ 60% des
oxydes d'azote et 24% des composés orga-
niques volatils à travers le pays. Pour lutter
efficacement contre la pollution atmosphé-
rique due aux sources mobiles, il est essen-
tiel d'accélérer l'élaboration et la révision
des normes pertinentes, a-t-il souligné,
ajoutant que la Chine prévoyait d'introduire
de nouvelles normes d'émissions qui s'ali-
gnent sur les meilleures pratiques mon-
diales. La Chine augmentera également la
part des véhicules et des machines à éner-
gie nouvelle dans les aéroports, les ports et
les parcs logistiques, et accélérera la transi-
tion du transport de marchandises en vrac
sur de longues distances de la route vers les
voies ferroviaires et navigables, a-t-il ajouté.

UN ÉCOSYSTÈME FRAGILE
Pressions
écologiques 

sur la montagne
L e Directeur général de l’Organisation

des Nations Unies pour l’alimentation
et l’agriculture (FAO), Qu Dongyu, a décla-
ré récemment que les régions monta-
gneuses, notamment celles situées dans
les pays en développement, étaient de
plus en plus confrontées aux pressions
exercées par le changement climatique,
l’appauvrissement de la biodiversité et la
dégradation des terres. Il a ajouté que les
communautés montagnardes possédaient
cependant un fort potentiel en matière de
développement résilient face au climat et
que les activités visant à améliorer les sec-
teurs des produits de la montagne, notam-
ment des aliments biologiques, du textile
et des services touristiques, portaient déjà
leurs fruits. S’exprimant à l’ouverture du
Dialogue mondial sur la montagne au ser-
vice du développement durable, conféren-
ce internationale accueillie par le Gouver-
nement du Kirghizistan, M. Qu a souligné le
fait que les populations des zones monta-
gneuses – qui vivent principalement de
l’agriculture familiale – comptaient parmi
les plus pauvres du monde et que nombre
de celles se trouvant dans des pays en
développement étaient confrontées à l’in-
sécurité alimentaire.

INFO…   INFO…  INFO…

Repéré pour vous

L e développement durable des

montagnes a pour effet d’améliorer

la nutrition, de stimuler la productivité

agricole, de restaurer l’environnement,

d’accroître le niveau de vie dans les

zones rurales et de contribuer à la

croissance économique mondiale.  
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LE SAVIEZ-VOUS ?

LPlus de deux milliards de 
personnes

sont tributaires de l’eau d
ouce pro-

venant des montagnes e
t des glaciers

pour leurs besoins quo
tidiens, leurs

activités agricoles et leu
rs moyens de

subsistance.

CHANGEMENT CLIMATIQUE
Appel d’experts

D es experts issus de plus de 40 pays et de 10 organisations internationales se sont
réunis à Shanghai pour la Conférence internationale de l'espace sur le changement
climatique, appelant à une collaboration mondiale renforcée autour des technolo-

gies spatiales pour lutter contre le changement climatique. Selon Shan Zhongde, chef de
l'Administration nationale de l'espace de Chine (ANEC), l'ANEC encourage activement
depuis longtemps l'application des technologies spatiales dans des domaines tels que la
surveillance des émissions, la réduction des émissions de carbone et l'alerte précoce en cas
de catastrophe. Selon lui, l'ANEC continuera de privilégier un développement fondé sur l'in-
novation, explorera les percées technologiques dans le secteur spatial et élargira le partena-
riat mondial pour faire face au changement climatique. "Nous sommes prêts à travailler avec
les agences spatiales mondiales et les organisations internationales pour relever les défis cli-
matiques et faire progresser le Programme de développement durable 2030 de l'ONU", a
déclaré M. Shan.
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Malgré ses apparitions répétées
avec l’équipe première du

Hertha Berlin, l’international
allemand U20 ne figurait pas

dans les plans de l’entraîneur de
l’équipe d’Allemagne U23 et n’a

pas été promu, alors que
d’autres joueurs de sa génération

faisaient déjà partie de cette
catégorie.

C ette situation a ouvert la voie à une
intervention rapide de la Fédéra-
tion algérienne, qui lui a présenté

un projet sportif ambitieux, en lui propo-
sant de rejoindre l’équipe nationale d’Al-
gérie sous la direction de l’entraîneur suis-
se Vladimir Petković.

L’intérêt précoce du côté algérien,
combiné à l’attachement familial à l’Algé-
rie, a été décisif dans le choix de Brahim
Maza, puisque c’est de lui que l’on parle,
qui n’avait alors pas encore 18 ans.

La perspective de côtoyer des stars
mondiales comme Riyad Mahrez, Ismaël
Bennacer, Rayan Aït Nouri et d’autres, a
rendu l’offre algérienne irrésistible sur le
plan sportif, bien plus attractive que l’am-
biguïté qui entourait son avenir avec la
sélection allemande.

Des premiers contacts ont été entrepris
avec le père du joueur, suivis par une ren-
contre entre le président de la Fédération
algérienne et la famille du jeune Maza, ont
permis d’instaurer la confiance et de
convaincre le très prometteur meneur de
jeu du sérieux du projet algérien.

Malgré le silence de la Fédération alle-
mande face à la demande de changement
de nationalité sportive de la part de son
homologue algérienne, et les tentatives

de certains responsables allemands de le
récupérer, la décision était déjà prise, de
manière ferme et discrète.

Au début, la convocation d’un joueur
évoluant en deuxième division a suscité
des interrogations parmi les supporters
algériens, surtout au vu des grands défis
que doit relever l’équipe nationale dans
les qualifications pour la Coupe du
monde. Mais les performances régulières
de Maza avec le Hertha Berlin ont dissipé
ces doutes, confirmant qu’il représente un
véritable projet d’avenir.

Aujourd’hui, ce travail remarquable est
couronné par son transfert au Bayer Lever-
kusen, le deuxième plus grand club d’Alle-
magne. Il y relèvera des défis majeurs en
Ligue des champions et évoluera aux
côtés de joueurs de classe mondiale.

Evidemment, le grand gagnant dans

cette affaire est sans aucun doute, l’équipe
nationale algérienne. Pour ses premiers
mots ayant suivi l’annonce officielle par
son nouveau club de la conclusion de sa
transaction, jeudi passé, Maza a déclaré :

« [Cette étape] est une formidable
opportunité – un rêve ! J’ai eu les
meilleures occasions de progresser et de
m’améliorer avec le Hertha en deuxième
division. Maintenant, je veux prouver ma
valeur sur la grande scène, dans un grand
club européen. Je suis très enthousiaste à
l’idée de rejoindre le Bayer 04, avec son
stade unique, petit mais à l’ambiance
extraordinaire, et une équipe qui m’a vrai-
ment impressionné ces dernières années.
Ici à Leverkusen, je peux continuer à pro-
gresser et à remporter des titres – c’est ce
qui me motive. »

Hakim S.
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DE LA 2E DIVISION AU 2E MEILLEUR
CLUB D’ALLEMAGNE

L’ascension
fulgurante
de Brahim
Maza  

LA JUSTICE FRANÇAISE S’ACHARNE SUR LE JOUEUR ALGÉRIEN
La cour d’appel rejette le recours de Youcef Atal

L a justice française a
rendu, jeudi passé, son
verdict définitif dans l'af-

faire de l’international algérien
et du club qatari Al-Sadd, You-
cef Atal, à la suite d'une
ancienne publication dans
laquelle il exprimait, en tant
qu’homme libre et digne, sa
solidarité avec ses frères pales-
tiniens, condamnant l’agres-
sion israélienne contre la
bande de Gaza.

Le journal français Le Pari-
sien a rapporté que la justice a
de nouveau condamné Atal en
appel, le sanctionnant de huit
mois de prison avec sursis, en
plus d’une amende de 45.000
euros.

Selon la même source, la
cour d’appel d’Aix-en-Proven-
ce, dans le sud de la France, a
confirmé le jugement pronon-
cé précédemment par le tribu-
nal de première instance de
Nice en janvier 2024. Une autre
décision a été rendue pour
l’occasion, le condamnant à
verser 15.000 euros en guise
de dommages et intérêts aux

parties civiles. Ce qui choque
profondément, c’est que la jus-
tice française s’est empressée
de punir Atal simplement
parce qu’il a exprimé sa solida-
rité avec le peuple palestinien
sans défense, qui subit les
pires formes de violence et de
destruction. Pendant ce
temps, cette même justice
ferme complètement les yeux
sur les massacres et les dépla-
cements que ce peuple endure

depuis plus de quinze mois,
sans même émettre la
moindre condamnation, ne
serait-ce qu’au nom de l’huma-
nité, contre l’agression brutale
dont les Palestiniens sont vic-
times.

Quelle est donc cette justi-
ce qui s’agite face à une simple
publication solidaire d’un foot-
balleur, mais qui reste impas-
sible face à un peuple extermi-
né ? Quelle est cette justice qui

ignore les crimes contre l’hu-
manité tout en poursuivant les
voix libres ? Sans parler du
racisme grandissant sur le sol
français, dont le dernier épiso-
de est l’assassinat d’un homme
musulman en pleine prière,
par un terroriste français — un
acte que les médias français
tentent de dissocier de la
société en insistant sur les ori-
gines bosniaques de l’auteur
pour en dédouaner la France.

Cet incident ne met pas
seulement en lumière le deux
poids, deux mesures de la jus-
tice française, il dévoile aussi le
mensonge des slogans brandis
au nom de la "liberté" et des
"droits de l’homme", lorsque la
liberté devient sélective et les
droits de l’homme réservés à
certains. La solidarité avec les
opprimés n’est pas un crime,
mais un devoir moral. Et celui
qui est condamné pour cela
est un symbole de dignité, non
un accusé.

H. S.
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L e président de la FAF, Walid Sadi,
a ouvert la séance en évoquant la
situation générale du football

algérien. Tout en saluant les progrès
réalisés cette saison « affluence record,
qualité de jeu, retransmissions télévi-
sées », il a exprimé sa vive inquiétude
face à « la croissance anormale d’actes
condamnables » observés ces dernières
semaines dans les stades. Ces incidents,
liés à la tension des dernières journées,
menacent l’image du football national,
pourtant en pleine dynamique positive.

Appelant à une prise de conscience
collective, il a exhorté les clubs, les sup-
porters, les officiels et la presse sportive
à favoriser un climat de fair-play, où le
respect mutuel serait la norme. Il a éga-
lement réaffirmé l’engagement de la
FAF à lutter fermement contre la vio-
lence, « totalement étrangère à notre
sport ».

ENCADREMENT RENFORCÉ POUR
LES MATCHS À ENJEUX

Le Bureau fédéral a adopté plusieurs
mesures immédiates pour mieux enca-
drer les matchs à enjeux. Parmi celles-
ci, la limitation des déplacements hors
wilaya des supporters visiteurs pour les
dernières journées du championnat a
été décidée, dans le but de contenir les
tensions. Par ailleurs, un rappel a été
fait concernant les responsabilités des
organisateurs quant à l’accueil des
équipes visiteuses et à la sécurité des
rencontres. En outre, la circulaire n°45
du 27 mars 2025 a été appliquée stric-
tement, interdisant la présence d’étran-
gers, hors personnels autorisés, dans
les zones sensibles comme la main cou-
rante, les abords des vestiaires et les
tunnels. Des sanctions seront appli-
quées en cas d’infraction.

CALENDRIER DE FIN DE SAISON
AJUSTÉ

Le championnat de Ligue 1 Mobilis,

après sa 24e journée, accuse un retard
de six matchs qui devront être apurés
avant le 3 juin. Le calendrier des jour-
nées suivantes a été ajusté et précisé
avec les dates suivantes : la 25e journée
se déroulera du 10 au 12 mai, la 26e du
16 au 18 mai, la 27e du 25 au 27 mai, la
28e du 7 au 10 juin, la 29e du 14 au 15
juin et la 30e du 20 au 21 juin. Par
ailleurs, un nouveau modèle de contrat
pour les joueurs professionnels et les
entraîneurs a été validé et sera appli-
qué dès la première période d’enregis-
trement de la saison 2025/2026.

PRÉPARATION DES COMPÉTITIONS
INTERCLUBS CAF

Dans la perspective de la saison afri-
caine 2025/2026, les clubs concernés
doivent impérativement se conformer
aux exigences du règlement CAF en
matière de licences. Ils doivent finaliser
leurs dossiers et décisions d’octroi
avant le 30 juin 2025. De plus, l’utilisa-
tion obligatoire de la plateforme CLOP
mise en place par la CAF est désormais
exigée pour tous les clubs.

ACTIVITÉ DES LIGUES NATIONALES
Concernant la Ligue nationale du

football amateur, à l’occasion de la 28e
journée, le Bureau fédéral a salué la
bonne maîtrise du calendrier par les
clubs. Il a félicité les clubs MB Rouissat
et USMH pour leur attitude exemplaire
lors de la reprogrammation de leur ren-
contre. De plus, un hommage a été
rendu aux services d’ordre et à la pro-
tection civile pour leur contribution
essentielle à la sécurité des compéti-
tions.

Les dates de début des prochains
championnats ont été fixées comme
suit : le championnat professionnel
commencera le 21 août 2025, le cham-
pionnat amateur le 6 septembre 2025,
celui des inter-régions le 13 septembre
2025, le championnat régional le 26

septembre 2025, les compétitions des
wilayas débuteront le 3 octobre 2025,
le football féminin et futsal débuteront
le 17 octobre 2025, et les championnats
jeunes débuteront le 20 septembre
2025.

ARBITRAGE, MÉDECINE ET
FOOTBALL FÉMININ

La FAF a pris plusieurs mesures dans
les secteurs techniques pour renforcer
la qualité du jeu et la sécurité des com-
pétitions. En matière d'arbitrage, 102
matchs ont été couverts par la VAR
depuis septembre 2024, et quinze
jeunes arbitres officient actuellement
en Ligue 1. Une formation de niveau
FIFA a été offerte à 35 jeunes talents
arbitres, tandis que huit arbitres algé-
riens participent aux compétitions de la
CAF. Du côté médical, chaque club
devra nommer un médecin chef, et les
dossiers d’engagement des joueurs et
arbitres devront inclure des tests néga-
tifs aux drogues et substances psycho-
tropes dès la saison prochaine. Une
journée d’étude sur la couverture médi-
co-sportive est prévue le 29 mai 2025.

RESTRUCTURATION DU FOOTBALL
FÉMININ

La FAF a également adopté un plan
de développement pluriannuel pour le
football féminin. Ce plan inclut le pas-
sage de 12 à 14 clubs en Ligue Une
féminine, ainsi que la dotation des
clubs en ballons officiels. Un festival
annuel pour les filles, destiné aux U13,
sera lancé, et une contribution financiè-

re sera apportée pour la constitution
des dossiers médicaux des jeunes
joueuses. Afin de faciliter la formation
des femmes dans le football, la FAF a
également décidé de réduire de 50 %
les frais de formation pour les niveaux
FAF1, FAF2 et FAF3. De plus, une
coopération avec des associations
sportives sera mise en place pour créer
des sections féminines dans les wilayas.

COMPÉTITIONS NATIONALES
JEUNES ET SCOLAIRES

Le Bureau fédéral a également plani-
fié dix tournois et finales entre mai et
juillet 2025 pour les jeunes et les sco-
laires. Parmi ces événements, on trouve
la finale de la Coupe d’Algérie féminine
qui s’est tenue jeudi dernier à Blida, la
Coupe d’Algérie futsal seniors disputée
hier à Alger, ainsi que la Coupe d’Algé-
rie jeunes garçons prévue aujourd’hui à
Sétif. Des compétitions scolaires,
incluant les catégories filles et garçons,
se dérouleront du 21 au 25 juin à Oran.

Enfin, les play-offs nationaux pour
les catégories U15, U17, et U19 auront
lieu le 2 juillet à Tizi Ouzou, suivis du
tournoi « Khodor El Mustakbal » pour
les U17 du 3 au 5 juillet à Oran.  La FAF
multiplie les réformes et les signaux
forts pour un football plus encadré,
équitable et inclusif. Reste à savoir si les
clubs et acteurs du jeu suivront le
tempo imposé depuis le sommet.

Mohamed Amine Toumiat

L’histoire du football féminin
algérien s’est enrichie d’un

nouveau chapitre glorieux. À
l’issue d’une finale maîtrisée,
les dames de la Jeunesse
Sportive de Kabylie ont

remporté, jeudi dernier, la
24e édition de la Coupe

d’Algérie. Une performance
saluée au plus haut sommet de

l’État par le président
Abdelmadjid Tebboune lui-

même.

L e football féminin en Algérie
continue de franchir des
étapes significatives. Jeudi,

les joueuses de la JSK ont gravé leur
nom en lettres d’or en s’imposant
en finale de la Coupe d’Algérie,
compétition nationale la plus pres-
tigieuse dans la discipline. Ce sacre,
fruit d’un long travail de formation
et de persévérance, a été célébré
par l’ensemble de la communauté
sportive. Le président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Tebboune, n’a
pas tardé à réagir à cette victoire
éclatante. Dans un message publié,
jeudi soir, sur ses réseaux sociaux
officiels, le chef de l’État a adressé
ses félicitations à l’équipe et à son
encadrement technique. « Mille
bravos aux dames du Club de la
Jeunesse sportive de Kabylie pour
leur victoire en finale de la Coupe
d'Algérie de football. Mes félicita-
tions à vous ainsi qu'au staff tech-
nique pour ce sacre », a-t-il écrit.

Cette reconnaissance présiden-
tielle donne un coup de projecteur
mérité à une discipline souvent en
retrait dans les médias et les sou-
tiens institutionnels. Elle illustre
également une volonté politique
d’encourager davantage la partici-
pation féminine dans le sport natio-
nal. L’exemple de la JSK féminine
peut ainsi faire école pour d’autres
clubs et régions.

UN EXEMPLE POUR LA JEUNESSE
ALGÉRIENNE

Au-delà du trophée, c’est un
message d’espoir et de motivation
que ces sportives envoient à la jeu-
nesse algérienne, notamment aux
jeunes filles passionnées de ballon
rond. La ténacité, la rigueur et l’es-
prit d’équipe dont ont fait preuve
les joueuses de la JSK durant leur
parcours sont autant de qualités à
valoriser dans un pays en quête de

modèles positifs.
Encadrées par un staff expéri-

menté, les joueuses kabyles ont su
se hisser au sommet grâce à une
préparation sérieuse, un collectif
soudé et un engagement sans faille
sur le terrain. Leur victoire n’est
donc pas le fruit du hasard, mais
bien le résultat d’un projet sportif
cohérent et ambitieux.

Ce sacre pourrait également
relancer le débat sur la place du
football féminin dans les instances
sportives nationales. À quand un
championnat professionnel féminin
digne de ce nom ? À quand des
infrastructures adaptées et des
calendriers plus visibles dans les
médias ? La performance des filles
de la JSK mérite de telles questions.

Et si ce triomphe n’était qu’un
point de départ pour une nouvelle
ère du football féminin en Algérie ?

M. A. T.
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APRÈS LEUR SACRE EN COUPE D’ALGÉRIE FÉMININE

Le président Tebboune
félicite la JSK

QUALIFS.CHAN-2025, GAMBIE-ALGÉRIE, 
CET APRÈS-MIDI À 16H00
Les "Verts" pour prendre
option à Bakau 
L a sélection algérienne de football A', composée de

joueurs locaux, affrontera son homologue gambien-
ne, samedi au stade de l'Indépendance à Bakau (16h00,
heure algérienne), pour prendre option sur la phase
finale du Championnat d'Afrique des nations CHAN-
2025 (2-30 août), à l'occasion de la première manche
des barrages qualificatifs. A pied d'œuvre depuis jeudi
soir à Banjul, les joueurs du sélectionneur Madjid Bou-
gherra, aborderont ce premier rendez-vous avec l'inten-
tion de réaliser un bon résultat, avant le match retour
prévu le vendredi 9 mai au stade du 19-mai 1956 d'An-
naba (19h00). " Nous allons affronter pour la première
fois une équipe d'Afrique centrale, nous avons déjà une
idée sur cette sélection gambienne. J'ai dépêché Mes-
bah pour visionner cette équipe lors de sa confronta-
tion avec le Sénégal. Il est difficile de trouver des
images d’une équipe locale. La Gambie mérite le res-
pect, et son championnat local a été suspendu juste
pour permettre à la sélection locale de se qualifier, et
c'est tout à leur honneur", a indiqué Bougherra, lors de
la conférence de presse tenue à la salle du stade Nel-
son-Mandela de Baraki. Fnaliste de la précédente édi-
tion organisée en 2023 à domicile et remportée par le
Sénégal (0-0, 4-5, aux t.a.b), l'Algérie devra faire face à
une équipe gambienne qui espère créer l'exploit et pas-
ser l'écueil des "Verts". "La préparation s'est déroulée
dans d'excellentes conditions, les joueurs sont
conscients de la mission qui les attend. Notre objectif
est de revenir avec un bon résultat de Bakau, pour abor-
der le match retour avec sérénité. Dans un registre per-
sonnel, je suis prêt et je reste à la disposition du coach,
si je jouerai, je vais donner le meilleur de moi-même", a
affirmé le meneur de jeu Ibrahim Dib. Sur le plan de l'ef-
fectif, la sélection algérienne sera privée des services de
trois joueurs : le milieu de terrain Mohamed Benkhe-
massa (MCA) et le défenseur Imad-Eddine Azzi (USMA),
forfaits pour blessures, alors que l'ailier gauche Abder-
rahmane Meziane (CRB) n'a pas faite le déplacement à
Banjul pour des "raisons familiales", et sera disponible
pour la seconde manche. De son côté, la Gambie, quali-
fiée pour les barrages aux dépens du Gabon (aller : 1-1,
retour : 1-1, aux t.a.b : 5-3), a effectué deux stages au
Centre technique national de football (NTTC) à Old Yun-
dum, pour préparer cette double confrontation face à
l'Algérie. Les joueurs du sélectionneur Alhagie Sarr,
comptent profiter des avantages du terrain et du public,
pour assurer une prestation positive à la maison, histoi-
re de ne pas hypothéquer leurs chances au retour. En
cas de qualification, l'équipe nationale A' sera versée en
phase finale dans le groupe C, en compagnie de l'Ou-
ganda, du Niger, de la Guinée, et l'autre qualifié du
second barrage (l'Afrique du Sud ou le Malawi). Le tour-
noi final se jouera du 2 au 30 août prochain au Kenya,
en Tanzanie, et en Ouganda, rappelle-t-on.

LIGUE 2 AMATEUR (MISE À JOUR - 21E JOURNÉE) 
Choc pour l'accession
entre le MB Rouissat 
et l'USM El Harrach
L e match en retard opposant, l'USM El Harrach, lea-

der de la poule Centre-Est de la Ligue 2 de football
amateur, à son dauphin le MB Rouissat, samedi (16h00)
à Ouargla à huis clos pour le compte de la mise à jour
de la 21e journée, revêtira un enjeu capital pour les
deux équipes en course pour l'unique billet donnant
accès à la Ligue 1 professionnelle la saison prochaine.
Dans ce sprint final pour l'accession, l'USM El Harrach
(1er, 64 pts) a réussi à prendre les rênes du groupe
Centre-Est à la faveur d'une très belle série de 14
matchs sans défaite en Championnat (12 victoires, 2
nuls) et profitant du passage à vide du MB Rouissat (2e,
62 pts), auteur d'un bilan de deux victoires, autant de
nuls et une défaite lors des cinq dernières journées de la
compétition. Si le MB Rouissat, qui a longtemps fait la
course en tête, est condamné à la victoire pour repasser
devant à deux journées de l'épilogue de la saison, l'USM
El Harrach aborde cette rencontre avec plus d'option,
puisqu'elle possède deux points d'avance sur le MBR
qu'elle avait réussi à battre (1-0) lors du match aller, en
octobre dernier. La rencontre prévue samedi à huis clos
, sera donc déterminante pour l'obtention de l'unique
billet donnant accès à la Ligue 1 entre les deux équipes
qui ont dominé la poule Centre-Est durant toute la sai-
son. Pour diriger cette "importante" rencontre, la com-
mission fédérale d'arbitrage a désigné l'arbitre interna-
tional Lahlou Benbraham, qui sera assisté de Bouzit (1e
assistant) et Bouima (2e assistant), alors que le quatriè-
me arbitre est Djoudi. 

A u stade olympique
"Miloud Hadefi"
d’Oran, les ath-

lètes algériens ont confir-
mé, jeudi dernier, leur
suprématie régionale lors
de la deuxième journée
du Championnat arabe
d’athlétisme. Avec 17
nouvelles médailles ajou-
tées à leur palmarès, les
représentants du pays
hôte creusent l’écart et
dominent le classement
général provisoire de
cette 24e édition.

L’Algérie a frappé fort
jeudi à Oran. Grâce à une
journée particulièrement
réussie, les athlètes natio-
naux ont ajouté 17 nou-
velles médailles à leur
moisson, portant le total
provisoire à 29 médailles :
9 en or, 8 en argent et 12
en bronze. Ce bilan per-
met à l’Algérie de consoli-
der sa première place au
classement général, loin
devant l’Égypte (4 or, 3
argent, 2 bronze) et la
Tunisie (3 or, 3 argent, 3
bronze). Parmi les sept
médailles d’or décrochées
jeudi, plusieurs perfor-
mances méritent d’être
saluées. Chez les dames,
Hamel Rahil a triomphé
sur le 10.000 mètres
haies, Rezik Darina Hadil
s’est imposée en saut en
hauteur, et Nesrine Abed
a brillé sur 800 mètres.
Chez les messieurs, Drabli
Mohamed (1.500 m),

Tabti Bilal (3.000 m
steeple), Rouati Azzedine
(400 m) et Khanoussi
Oussama (lancer de
disque) ont également
offert à l’Algérie des titres
prestigieux.

L’effort collectif de la
sélection algérienne ne
s’est pas arrêté aux vic-
toires. Quatre athlètes ont
décroché la médaille d’ar-
gent, dont Benkaci Manel
sur 100 m haies, Benali
Chaima sur 400 m, Bou-
chicha Hichem sur 3.000
m steeple, et **Ramdani
Zakaria sur 1.500 m.

À ces réussites s’ajou-
tent six médailles de
bronze : Amar Mehdi en
saut à la perche, Bouana-
ni Amine sur 110 m haies,
Amedjkouh Sihem et
Bendjemâa Abdennour
tous deux sur 400 m,
Zitouni Aya en heptath-
lon, ainsi que Rezik Gha-
nia sur 800 m.

ORAN, CAPITALE DE
L’ATHLÉTISME ARABE
Accueillie pour la pre-

mière fois à Oran, cette
24e édition du Cham-
pionnat arabe d’athlétis-
me a rassemblé 160 ath-
lètes représentant 12
pays arabes, dont l’Égyp-
te, le Qatar, le Liban, la
Tunisie, la Palestine, ou
encore l’Arabie saoudite.
L’événement est organisé
par la Fédération algé-
rienne d’athlétisme en

coordination avec l’Union
arabe d’athlétisme, et
comprend 23 épreuves
masculines et 21 fémi-
nines, toutes disputées au
sein du prestigieux com-
plexe sportif d’Oran.

Ce rendez-vous régio-
nal confirme le rôle crois-
sant de l’Algérie dans le
développement du sport
en Afrique du Nord et
dans le monde arabe. À
travers ses résultats et la
qualité de son organisa-
tion, le pays hôte affiche
ses ambitions continen-
tales.

L’ENVOL D’UNE GÉNÉ-
RATION PROMETTEUSE

Au-delà des médailles,
cette compétition met en
lumière une nouvelle
génération d’athlètes
algériens, formés locale-
ment et dotés d’un

niveau technique pro-
metteur. Leurs perfor-
mances laissent entrevoir
une belle relève pour les
grandes échéances à
venir, notamment les
championnats africains et
les Jeux méditerranéens.
L’athlétisme, considéré
comme la discipline reine
en raison de sa richesse et
de sa rigueur, semble
retrouver ses lettres de
noblesse en Algérie. La
fédération, avec ses par-
tenaires, œuvre visible-
ment à structurer un pro-
jet durable, basé sur la
formation et la compéti-
tion de haut niveau.

Avec une dynamique
aussi bien sportive qu’or-
ganisationnelle, l’Algérie
peut-elle viser une domi-
nation durable sur la
scène arabe ?

M. A. T.

SAISON RECORD EN ARABIE
SAOUDITE 
Bendebka
atteint les 
10 buts en
championnat 
À 32 ans, Sofiane Bendebka

réalise la saison la plus
prolifique de sa carrière sous
les couleurs d’Al-Fateh. L’inter-
national algérien, formé au
NAHD, a inscrit son dixième
but de la saison face à Al-Sha-
bab, un cap symbolique pour
un milieu de terrain devenu
pilier en Saudi Pro League.
Jeudi soir, dans le cadre de la
30e journée du championnat
saoudien, Sofiane Bendebka a
une nouvelle fois brillé. Dès la
4e minute de jeu, il a ouvert le
score pour Al-Fateh d’une frap-
pe somptueuse à l’extérieur de
la surface, bien servi par le
Marocain Mourad Batna. Ce
but a permis à son équipe de
prendre un avantage rapide
sur Al-Shabab, avant de s’im-
poser finalement sur le score
de 3-1. 
Ce dixième but inscrit cette sai-
son marque une première dans
la carrière professionnelle de
Bendebka. Longtemps réputé
pour sa régularité et sa capaci-
té à se projeter vers l’avant, il
n’avait encore jamais atteint
cette barre symbolique. En 30
apparitions, il affiche désor-
mais une moyenne d’un but
toutes les trois rencontres, un
rendement exceptionnel pour
un joueur évoluant au milieu
de terrain. Formé au NA Hus-
sein Dey, passé par le MCA,
Bendebka a toujours montré
des qualités offensives intéres-
santes. Ses passages en sélec-
tion nationale et ses perfor-
mances constantes dans le
championnat saoudien lui ont
permis de gagner en maturité.
À mesure que la Saudi Pro
League attire de plus en plus
de stars internationales, le natif
d’Alger confirme qu’il a le
niveau pour rivaliser dans un
contexte hautement compéti-
tif. À 32 ans, beaucoup s’atten-
draient à voir sa courbe de per-
formance fléchir.
Pourtant, Bendebka semble
atteindre un pic de rendement.
Cette saison, il est non seule-
ment un buteur efficace, mais
également un élément-clé
dans l’organisation et la transi-
tion offensive de son équipe.
Son volume de jeu, sa préci-
sion technique et son place-
ment en font un rouage essen-
tiel d’Al-Fateh. Au-delà des
chiffres, Sofiane Bendebka
incarne aujourd’hui une réussi-
te rare pour les joueurs algé-
riens évoluant dans le Golfe.
Dans un championnat où l’exi-
gence physique et le niveau
tactique ont nettement pro-
gressé, il parvient à s’imposer
par son intelligence de jeu. Sa
constance attire même l’atten-
tion des observateurs, alors
que l’Algérie prépare ses pro-
chains rendez-vous continen-
taux. 
Dans la foulée de sa meilleure
saison en carrière, Bendebka
s’impose plus que jamais
comme une valeur sûre du
football algérien à l’étranger.
Reste à savoir si Petkovic lui
offrira une nouvelle chance en
sélection nationale.

M. A. T.

L a Ligue de football pro-
fessionnel a décidé de
faire démarrer plus tôt

que prévu la prochaine édition
du championnat de l’élite
algérienne. La première jour-
née de l’édition 2025-2026
aura lieu le 26 août prochain.

Cela fait suite à une recom-
mandation de la commission
technique relevant de la direc-
tion technique nationale de la
Fédération algérienne de foot-
ball qui a proposé ladite date
pour le coup d'envoi du cham-
pionnat algérien pour la sai-
son prochaine 2025-2026.

Une proposition motivée
par plusieurs considérations
liées à un calendrier très char-
gé pour le prochain exercice,
ainsi qu’aux échéances inter-
nationales de grandes enver-
gure à venir.

Le championnat algérien

en cours avait démarré très
tard, avec une première jour-
née jouée le 19 septembre de
l’année dernière, ce que les
clubs algériens ont jugé
comme une date tardive,
notamment en raison du long
intervalle entre le début de
leur préparation estivale et le
lancement effectif de la com-
pétition nationale.

Le calendrier du champion-
nat algérien est connu pour
être souvent perturbé par de
nombreux reports et modifica-
tions, principalement en rai-
son de la participation de cer-
tains clubs aux compétitions
internationales. 

Ces derniers invoquent la
surcharge du calendrier pour
justifier leur non-respect du
programme national, ce qui
entraîne l'accumulation des
matchs reportés. Selon nos

sources, la commission tech-
nique, lors de sa précédente
réunion tenue en milieu de
semaine avec les présidents
de clubs algériens et des res-
ponsables de la Fédération
algérienne de football, a pro-
posé de fixer la date du 21
août prochain pour le lance-
ment du championnat profes-
sionnel algérien pour la saison
2025-2026. 

L’accent a été mis sur la
nécessité de débuter la saison
plus tôt que d’habitude, en
prévision des nombreux défis
attendus. La prochaine saison
coïncidera avec plusieurs
compétitions internationales,
dont le calendrier est déjà fixé.
L’équipe nationale d’Algérie
des joueurs locaux participera
à la Coupe Arabe 2025, prévue
du 1er au 18 décembre au
Qatar. L’équipe nationale A

prendra quant à elle part à la
Coupe d’Afrique des Nations
2025, qui se déroulera du 21
décembre 2025 au 18 janvier
2026 au Maroc. Par ailleurs,
elle poursuivra les élimina-
toires de la Coupe du Monde
2026, avec la possibilité de se
qualifier pour le tournoi final
qui aura lieu du 11 juin au 19
juillet 2026.

Les règlements de la FIFA
stipulent que les champion-
nats nationaux doivent se
conclure en mai de l’année où
se joue la Coupe du Monde,
afin de permettre aux équipes
qualifiées de préparer au
mieux la compétition en ayant
tous leurs joueurs disponibles.

Bien que la commission
technique ait proposé cette
date, celle-ci devra être vali-
dée par le bureau exécutif de
la Fédération algérienne de

football. Des modifications
restent possibles, notamment
si la sélection algérienne des
locaux se qualifie pour le
Championnat d’Afrique des
Nations des joueurs locaux
(CHAN 2024), reporté à 2025,
et qui se tiendra du 2 au 30
août au Kenya, en Ouganda et
en Tanzanie. Dans le cas où les
joueurs de Madjid Bougherra
participent à cette compéti-
tion et atteindraient les
phases avancées du tournoi,
cela pourrait entraîner un nou-
veau report du début du
championnat ou un ajourne-
ment de nombreux matchs
dès le départ, puisque l’équipe
des locaux est composée de
joueurs évoluant dans les
clubs du championnat algé-
rien.

Hakim S.

CHAMPIONNAT ARABE D’ATHLÉTISME

L’Algérie en tête

EN RAISON D’UN CALENDRIER INTERNATIONAL TRÈS CHARGÉ
Le championnat algérien ''2025-2026'' débutera 

plus tôt que d’habitude

RÉUNION DU BUREAU FÉDÉRAL DE LA FAF

Vers un sursaut
collectif

La Fédération algérienne de football (FAF) a tenu, mercredi
dernier, une réunion ordinaire de son Bureau fédéral au siège de
Dely Brahim. Face à la montée des tensions dans les stades et
aux enjeux de fin de saison, plusieurs décisions importantes ont
été arrêtées pour renforcer la régulation, apaiser les conflits, et

organiser au mieux les échéances à venir.

TENNIS / TOURNOIS INTERNATIONAL ITF JUNIORS
Près de 80 joueurs de 15 pays

attendus à Alger 
Q uelques 80 athlètes (garçons et filles) issus de

quinze (15) pays prendront part au premier tour-
noi international ITF Juniors J60, prévu, du 3 au 10 mai
2025, au Centre fédéral d'entrainement de la FAT à Ben
Aknoun (Alger), a appris l'APS auprès des organisateurs.
Il s'agit de la Tunisie, le Mexique, le Brésil, la Pologne, la
France, l'Espagne, la Russie, les Etats-Unis, l'Argentine,
l'Ukraine, la Turquie, la Bulgarie, la République tchèque,
Singapore et  l'Algérie (pays hôte). Ce tournoi se dérou-
lera en simple et en double (garçons et filles). Les qua-
lifications auront lieu les 3 et 4 mai, tandis que les
tableaux finaux débuteront le 5 du même mois. 



PRISE DE SANG POUR ANALYSES MÉDICALES

Comment lire les résultats
Glycémie, cholestérol,

plaquettes. Vous venez de
récupérer les résultats de votre
prise de sang et en attendant

votre rendez-vous chez le
médecin, vous aimeriez y voir

plus clair sur votre bilan sanguin
? Voici l’essentiel de ce qu’il faut

retenir !

l Les hématies (hémoglobine) :
Les hématies, appelées aussi globules

rouges, font partie des éléments figurés du
sang. Elles assurent le transport des gaz res-
piratoires comme le dioxygène (O2) et le
dioxyde de carbone (CO2). Le dosage moyen
de globules rouges est de : 4,6 à 6,2 millions
/ mm3 chez l'homme ; et de 4,2 à 5,4 millions
/ mm3 chez la femme. Un prélèvement san-
guin permet de s'en assurer. En cas d’anoma-
lie :

S’il y a une augmentation du nombre de
globules rouges, il s’agit d’une polyglobulie.
Cette anomalie de la production des glo-
bules rouges peut provenir de deux méca-
nismes distincts: La maladie de Vaquez, due à
une anomalie des cellules-souches qui
acquièrent des caractéristiques tumorales et
qui prolifèrent. Il s’agit d’une maladie rare qui
touche l'adulte d'âge moyen et dont l’espé-
rance de vie se situe entre 12 et 15 ans après
le diagnostic ; L’hypoxie, qui consiste en une
oxygénation insuffisante des tissus et pro-
voque l’augmentation du taux d’hormone
stimulant l’érythropoïèse. 

l Anémie
L'anémie peut avoir plusieurs causes :

Hémorragies ; défaut de production des glo-
bules rouges ou d'hémoglobine ; destruction
excessive des globules rouges. Elle peut se
déclencher à la suite : d’une carence alimen-
taire (dans la majorité des cas) ; de facteurs
héréditaires ; d'une maladie auto-immune
(affection de la moelle osseuse, problèmes
endocriniens) ; d'autres maladies (cancer,
SIDA) et certains traitements médicaux. La
production insuffisante de l'hémoglobine
peut être la conséquence d'une carence en
fer, en folates (vitamine B9) ou en vitamine
B12.

l L'hématocrite :
L’hématocrite est le volume occupé par

les hématies dans un volume donné du sang
total. La valeur normale dans le sang pour
l’homme est de 40 à 52 %. Pour la femme,
elle est de 37 à 48 %. L'hémoglobine est une
protéine, dont la principale fonction est le
transport du dioxygène dans l'organisme.
Elle se trouve essentiellement à l'intérieur
des globules rouges et est responsable de la
couleur rouge du sang. La valeur normale est
de 13.5 à 17.5 gr / dL chez l'homme et 12.5 à
15.5 gr / dL chez la femme. En cas d’anomalie
: Pour la femme enceinte et l'enfant, les taux
diminuent considérablement. De nom-
breuses pathologies peuvent être respon-
sables d'anomalies de l'hématocrite et du
taux d’hémoglobine (notamment l’anémie).
Pour y voir plus clair, mieux vaut analyser les
autres éléments hématologiques.

l Les lymphocytes
Les lymphocytes ont un rôle majeur dans

le système immunitaire et sont impliqués
dans la fabrication des anticorps. On estime
que la proportion normale varie de 1000 à
4000 / mm3. En cas d’anomalies : Leur aug-
mentation se constate dans beaucoup de
maladies virales : oreillons, grippe, Covid 19,
mononucléose... et bactériennes : coque-
luches, infections pulmonaires. Au contraire,
leur diminution traduira plutôt une aplasie
médullaire, des déficits immunitaires congé-
nitaux, ou encore la maladie de Hodgkin.

l Les monocytes
Les monocytes sont des globules blancs

qui évoluent en macrophages ou cellules
dendritiques. Il s’agit des cellules les plus
grandes qui circulent dans le sang. Pour un

individu en bonne santé, leur nombre varie
de 160 à 1000 / mm3. En cas d’anomalies :
Leur nombre augmente dans certaines mala-
dies comme la mononucléose, suite à une
anémie ou dans le cas d’infections chro-
niques (comme la chlamydiose).

l Les plaquettes
Une numération normale des plaquettes

chez une personne en bonne santé se situe
entre 150 000 et 400 000 / mm3. En cas
d’anomalies : Lorsque le taux est trop bas, les
risques d’hémorragie sont plus importants.
Un tel taux peut : Orienter vers une patholo-
gie maligne ; Témoigner de la gravité d'une
maladie habituellement bénigne ; Engager le
pronostic vital. Les pathologies les plus fré-
quentes entraînant un taux trop bas sont :
Les leucémies aiguës ; Les lymphomes ; Les
métastases ; La myélofibrose. Lorsque le taux
st trop élevé, les risques de thrombose sont
réels. Cela peut témoigner de maladies de la
moelle osseuse ou de facteurs variés : Une

maladie inflammatoire ;
Une carence en fer ; Une asplénie et sple-

nectomie ; Un cancer ; Un stress important ;
Une dépression.

La vitesse de sédimentation
La vitesse de sédimentation du sang est

une mesure non spécifique de l'inflamma-
tion. Elle ne permet pas un diagnostic précis
mais est très simple à réaliser. Elle est de
quelques millimètres par heure chez une
personne normale. 

l Les triglycérides
Les triglycérides sont des lipides qui pro-

viennent des graisses alimentaires et de la
synthèse du foie. Ils sont stockés dans le tissu
adipeux et constituent une réserve d’énergie
facilement mobilisable en cas de besoin.
Leur valeur théorique se situe entre 0,40 à
1,50 g / l de sang. En cas d’anomalies : Si la
valeur des triglycérides se situe au-delà de
1,50 g / l, elle traduit une hypertriglycéridé-
mie. Elle peut être génétique ou conséquen-

te à un certain nombre de facteurs : La
consommation d'alcool (une des causes les
plus importantes) ; Le tabagisme ; L'utilisa-
tion de contraceptifs oraux ;

L'obésité ; Les diabètes mal équilibrés et
les régimes riches en sucre ; L’insuffisance
rénale et les pancréatites aiguës ; Le troisiè-
me trimestre de la grossesse.

Le cholestérol :
Le cholestérol est le précurseur des acides

biliaires, des hormones stéroïdes et de la
vitamine D3. C'est un composant indispen-
sable des membranes cellulaires au sein des-
quelles il joue un rôle important pour la flui-
dité, la stabilité et la perméabilité. 

Qu'est ce qu'il ne faut pas faire avant
une prise de sang ?

Il est impératif d'être à jeun pour les
mesures suivantes : Glycémie ; Taux de cho-
lestérol ; Calcitonine ; Cryoglobulines ; Cross-
laps sérique ; Test de diabète gestationnel ;
Insulinémie ; Test au synachtène ; Test à la
dexaméthasone ; Test à l'urée marquée (Heli-
kit) ; Calcium ; Phosphore ; Dosage du fer ;
Des folates. Il peut être préférable d'être à
jeun selon le contexte pour d'autres exa-
mens: Bilan hépatique (ASAT, ALAT, gam-
maGT, bilirubine, phosphatases alcalines);
Lipase. On peut aussi conseiller de ne pas
faire de repas particulièrement riche en
graisses et de consommer de l'alcool dans les
jours précédant un dosage du cholestérol.
Cela peut augmenter le taux.

Peut-on boire avant une prise de sang ?
Dans tous les cas, il est possible de boire

de l'eau sans limitation. Une prise de sang
permet d'explorer de nombreuses données.
Elle peut être prescrite par votre médecin
pour dépister certaines pathologies avant
qu'il existe des manifestations cliniques, ou
en vue d'un diagnostic si vous présentez des
symptômes. Elle peut aussi permettre de
déterminer un contexte de gravité ou non,
en cas d'infection par exemple.

Ania N.

U ne femme sur dix en âge
de procréer est touchée
par l’endométriose, une

maladie longtemps ignorée,
parfois très difficile à vivre au
quotidien, l’endométriose est
une maladie gynécologique qui
provoque souvent des douleurs
pelviennes chroniques ou des
crampes intenses au moment
des menstruations.

Lors de chaque cycle mens-
truel, la muqueuse utérine est
éliminée par voie vaginale, en
cas d'endométriose, des frag-
ments d’endomètre se dévelop-
pent ailleurs que dans la paroi
interne de l'utérus, ou cavité
utérine. Ils peuvent ainsi appa-
raître sur les ovaires, ou parfois
sur les trompes de Fallope, le
péritoine ou l'intestin. 

Ces implants peuvent provo-
quer des réactions inflamma-
toires chroniques qui aggravent
les douleurs et peuvent condui-
re à des adhérences entre les
organes. 

En effet, l’endométriose peut
entraîner diverses complica-
tions, affectant à la fois la santé
physique et psychologique des
personnes concernées. Un des
symptômes majeurs de cette
maladie est la douleur, la plupart
des cas d’endométriose sont
diagnostiqués quand les
femmes font état de douleurs
pelviennes ou de crampes
intenses. Parfois, la maladie

reste indolore et peut alors pas-
ser inaperçue. Dans ce cas, elle
est fréquemment découverte de
façon fortuite alors que la
patiente consulte en raison
d’une difficulté à concevoir un
enfant. En effet, environ 30 % à
40 % des femmes touchées par
l’endométriose présentent une
infertilité en raison des adhé-
rences, des lésions ovariennes
ou des perturbations dans le
fonctionnement des organes
reproducteurs. 

D’autre part, l’endométriose
peut provoquer des lésions pro-
fondes sur des organes voisins,
comme les intestins ou la vessie,
ce qui complique parfois les trai-
tements chirurgicaux. Il est
important de noter que, les
patientes atteintes d'endomé-
triose ont un risque minime de
développer un cancer des
ovaires. De nombreux facteurs
contribuent au développement
de cette maladie, à titre
d’exemple :

l Menstruation rétrograde :
ce phénomène survient lorsque
le sang menstruel, contenant
des cellules endométriales,
remonte dans les trompes de
Fallope et se déverse dans la
cavité pelvienne. Les cellules
peuvent s’implanter sur les
organes voisins, comme les
ovaires, les trompes ou le péri-
toine, et continuer à réagir aux
cycles hormonaux. Ce phéno-

mène est observé chez de nom-
breuses femmes, mais toutes ne
développent pas d'endométrio-
se, suggérant que d'autres fac-
teurs sont impliqués.

l Facteurs génétiques : l’en-
dométriose semble avoir une
composante héréditaire. Les
femmes ayant des membres de
leur famille proches (mère,
sœur) atteintes de cette maladie
ont un risque plus élevé de la
développer, suggérant l’implica-
tion de certains gènes.

l Dérèglement du système
immunitaire : un système
immunitaire affaibli ou dysfonc-
tionnel pourrait ne pas éliminer
efficacement les cellules endo-
métriales présentes en dehors
de l’utérus, permettant à ces
dernières de s’implanter et de
proliférer. Ce dysfonctionne-
ment peut aussi favoriser les
inflammations chroniques,
accentuant les douleurs.

l Dysfonction hormonale :
l'endométriose est fortement
influencée par les hormones, en
particulier les œstrogènes. Une
production excessive ou une
sensibilité accrue à cette hormo-
ne peut stimuler la croissance du
tissu endométrial en dehors de
l’utérus.

l Facteurs environnemen-
taux : l’exposition à des sub-
stances chimiques, comme les
dioxines ou les perturbateurs
endocriniens, peut perturber

l’équilibre hormonal et favoriser
l’apparition de l’endométriose.
Ces substances sont suspectées
d’aggraver l’inflammation ou de
stimuler la prolifération des cel-
lules anormales.

l Interventions chirurgi-
cales : des opérations comme
les césariennes ou les interven-
tions gynécologiques pour-
raient permettre aux cellules
endométriales de migrer vers
des zones inhabituelles, favori-
sant leur implantation et leur
développement sur les cicatrices
chirurgicales. Des cas rares ont
même été signalés après cer-
taines interventions abdomi-
nales.

Traitements et solutions :
Bien qu'il n'existe pas de

remède définitif, plusieurs
approches permettent de soula-
ger les symptômes et d'amélio-
rer la qualité de vie des per-
sonnes concernées. Le traite-
ment médical repose principale-
ment sur des médicaments, les
anti-inflammatoires non stéroï-
diens (AINS) sont souvent utili-
sés pour réduire les douleurs,
tandis que l’hormonothérapie
joue un rôle clé pour ralentir la
progression de la maladie. Des
solutions hormonales, telles que
(pilule, implants, anneaux vagi-
naux...) peuvent être employées
pour limiter la croissance de
tissu endométrial anormal. 

L.ZEGGANE

L’ENDOMÉTRIOSE
Une maladie gynécologique mal connue
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COLLOQUE SUR LA MÉDECINE UROLOGIQUE À CONSTANTINE 

L’IA au service du diagnostic du
cancer de la prostate

Des professeurs d’université et
médecins spécialistes ont mis en

avant, ce jeudi à Constantine,
l’importance d’intégrer

l’intelligence artificielle (IA) dans
le parcours de diagnostic du

cancer de la prostate, lors de la
deuxième édition du colloque

national consacré à la médecine
et à la chirurgie rénale et

urologique. 

O rganisé par l’Association Cirta des
chirurgiens urologues, cet événe-
ment scientifique a rassemblé de

nombreux experts venus d’Algérie et de
France pour débattre des dernières avan-
cées en matière de pathologies prosta-
tiques. À l’ouverture des travaux, le profes-
seur Riad Sayoud, président de l’associa-
tion, a précisé que cette édition portait
exclusivement sur les maladies de la pros-
tate : cancer, hypertrophie bénigne,
troubles urinaires, mictions fréquentes et
infertilité. Le Pr Sayoud a insisté sur la
nécessité d’une formation continue en
intelligence artificielle et en robotique
médicale, afin d'assurer une prise en char-
ge optimale des patients et de suivre le
rythme rapide des évolutions technolo-
giques dans ce domaine hyperspécialisé.
L’un des temps forts du colloque a été la
communication du Dr Tarek Djellouat,

exerçant au service de néphrologie de
l’hôpital de Perpignan (France). Dans son
intervention intitulée « Chirurgie du can-
cer de la prostate assistée par robot doté
d’intelligence artificielle », il a détaillé les
bénéfices cliniques et techniques de la
chirurgie robotique et de l’imagerie de
pointe comme l’IRM, capables d’affiner la
stadification des tumeurs et d’augmenter
la précision des gestes opératoires. Le Dr
Mustapha Mahdi Saker, urologue à l’Éta-
blissement hospitalier spécialisé Abdels-
salam Daksi de Constantine, a de son côté
mis l’accent sur l’urgence du dépistage
précoce. Il a souligné que « l’efficacité du
traitement repose d’abord sur un diagnos-
tic établi à temps », appelant à briser les

tabous sociaux qui retardent encore la
consultation médicale chez les patients
masculins. Les échanges de la première jour-
née ont porté sur les enjeux du diagnostic et
du traitement du cancer de la prostate en
Algérie, avec des interventions d’experts
issus de plusieurs établissements universi-
taires et hospitaliers, dont ceux de Constanti-
ne, Sétif et Perpignan, ainsi que de centres de
recherche spécialisés dans les maladies can-
céreuses à travers le pays. 

Cette rencontre de deux jours s’inscrit
dans une dynamique nationale visant à pro-
mouvoir la médecine urologique, en favori-
sant le partage des savoirs et des pratiques
innovantes dans l’objectif de renforcer la
qualité des soins et d’actualiser les proto-
coles thérapeutiques en Algérie.

GPT-4o
métamorphose 
la recherche en
ligne avec des

recommandations
produits

O penAI a annoncé une mise à jour
majeure des fonctionnalités de

recherche de ChatGPT, visant à transfor-
mer l’expérience d’achat en ligne. Désor-
mais, les utilisateurs peuvent obtenir des
recommandations personnalisées de pro-
duits, accompagnées d’images, d’avis
d’utilisateurs et de liens d’achat directs,
selon un rapport publié par Reuters. Cette
évolution s’intègre dans GPT-4o, le modè-
le d’intelligence artificielle par défaut de la
plateforme, et sera accessible à tous les
utilisateurs de ChatGPT, y compris ceux
utilisant les versions gratuites, « Plus », «
Pro » ou même en navigation sans comp-
te. Lorsqu’un internaute formule une
demande d’achat ou une recherche pro-
duit, ChatGPT lui proposera une sélection
pertinente issue de catégories variées
telles que la mode, les articles ménagers,
les produits technologiques ou les soins
de beauté. 

Contrairement aux moteurs de
recherche traditionnels, OpenAI affirme
que cette fonctionnalité ne contient ni
publicité ni système d’affiliation. L’entre-
prise ne perçoit aucune commission sur
les achats réalisés via ses suggestions. Les
résultats proposés sont générés à partir de
données structurées, collectées de maniè-
re indépendante, intégrant des prix, des-
criptions, avis clients et spécifications
techniques. 

Ce virage stratégique confirme l’ambi-
tion d’OpenAI de redéfinir l’accès à l’infor-
mation, avec une approche conversation-
nelle dénuée d’intérêts commerciaux, à la
différence des plateformes telles que
Google, où la publicité joue un rôle central
dans le classement des résultats. L’objectif
est clair : mettre l’accent sur la pertinence,
la transparence et l’utilité pour l’utilisateur
final. Cette orientation semble déjà porter
ses fruits. Selon OpenAI, l’outil de
recherche intégré à ChatGPT a généré plus
d’un milliard de requêtes en une seule
semaine, confirmant son adoption massi-
ve et son efficacité dans les usages quoti-
diens. Parmi les fonctionnalités à venir,
OpenAI prévoit l’introduction d’une
mémoire contextuelle dans l’expérience
shopping. 

Celle-ci permettra à ChatGPT de se sou-
venir des préférences d’un utilisateur et
d’ajuster ses recommandations au fil des
interactions. Cette option sera toutefois
réservée aux abonnés « Plus » et « Pro », et
ne sera pas disponible dans l’Union euro-
péenne, au Royaume-Uni, en Suisse, en
Norvège et en Islande, en raison des exi-
gences réglementaires sur la protection
des données. Autre amélioration notable :
l’interface devient plus interactive, affi-
chant les recherches les plus populaires
dès la saisie d’une requête, à la manière de
la saisie semi-automatique utilisée par les
moteurs classiques. 

Enfin, ChatGPT étend son accessibilité
en étant désormais intégré à WhatsApp,
ouvrant ainsi la voie à une assistance ins-
tantanée directement depuis la message-
rie mobile. Avec ces nouveautés, OpenAI
continue de faire évoluer l’intelligence
artificielle vers une plateforme multifonc-
tionnelle, capable de guider, conseiller et
assister l’utilisateur dans ses choix numé-
riques quotidiens, tout en redéfinissant les
standards de la recherche en ligne.

Ph
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L ’Algérie a franchi un cap
majeur dans sa transition
numérique avec plus de 2

millions d’abonnés à la fibre
optique FTTH (Fiber to the
Home), a annoncé mardi Algérie
Télécom, à l’occasion de la célé-
bration du 22e anniversaire de
l’entreprise publique. Cette
étape marquante a été doublée
d’une innovation technologique
sans précédent sur le continent
africain : le lancement en avant-
première du Wi-Fi 7, la dernière
génération de technologie sans
fil, positionnant l’Algérie comme
un leader régional en matière
de connectivité haut débit. La
cérémonie officielle s’est tenue
en présence de plusieurs
membres du gouvernement,
dont le ministre de la Poste et
des Télécommunications, M. Sid
Ali Zerrouki, le ministre de l’Éco-
nomie de la connaissance, des
Start-up et des Micro-entre-
prises, M. Noureddine Ouadah,
le ministre de la Formation et de
l’Enseignement professionnels,
M. Yacine El Mahdi Oualid, ainsi
que la Haut-commissaire à la
numérisation, Mme Meriem
Benmouloud.  Dans son allocu-

tion, M. Zerrouki a salué cette
réussite, rappelant qu’en 2020,
l’Algérie ne comptait que 53.000
abonnés à la fibre optique.  Ce
passage à plus de deux millions
en l’espace de quelques années
témoigne, selon lui, d’une
volonté politique forte et d’une
mobilisation des compétences
nationales. 

"Ce saut qualitatif, conforme
aux standards internationaux,
prouve que l’Algérie est capable

de se hisser au niveau des
grandes économies numé-
riques", a-t-il affirmé. Le ministre
a également souligné que cette
dynamique s’inscrit dans la
vision stratégique du Président
de la République, M. Abdelmad-
jid Tebboune, visant à ériger un
État moderne, doté d’une infra-
structure numérique de pointe,
au service de l’innovation et de
la créativité. Le Wi-Fi 7, désor-
mais disponible commerciale-

ment en Algérie, constitue une
révolution en matière de
connectivité domestique et pro-
fessionnelle. 

WI-FI 7 : UNE AVANCÉE
TECHNOLOGIQUE MAJEURE

Capable d’atteindre des
vitesses théoriques allant
jusqu’à 46 Gbit/s, il est environ
4,8 fois plus rapide que le Wi-Fi
6, tout en offrant une stabilité et
une efficacité accrues. 

WI-FI 7 ET 2 MILLIONS D’ABONNÉS FTTH 
L’Algérie entre dans une nouvelle 

ère de connectivité

L a société d'intelligence artificielle X.AI, déte-
nue par Elon Musk, est en pourparlers avec
des investisseurs pour lever environ 20 mil-

liards de dollars en financement pour sa start-up,
qui combine l'intelligence artificielle et la platefor-
me de réseaux sociaux X.  Cette information a été
rapportée par Bloomberg dans un article publié
récemment.  Si cette levée de fonds se concrétise,
elle serait la deuxième plus grande rond de finan-
cement pour une start-up dans l’histoire, après
celui d’OpenAI qui a atteint 40 milliards de dollars
plus tôt cette année, selon une étude de Pitch-

Book, une référence pour les données des marchés
financiers mondiaux. Selon des sources proches du
dossier, cette transaction pourrait faire grimper la
valeur de X.AI à plus de 120 milliards de dollars.

Il est important de rappeler qu’Elon Musk avait
évoqué, plus tôt ce mois-ci, la recherche d'une
valorisation précise pour sa société X.AI lors d'une
conversation téléphonique avec des investisseurs.
Bien qu’il n'ait pas explicitement mentionné de
nouvelle levée de fonds, les sources ont suggéré
que X.AI se prépare à obtenir un financement
important dans les semaines à venir.

IA
"X.AI" d'Elon Musk en discussions
pour lever 20 milliards de dollars
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LA  MINISTRE DE L’EMPLOI ET DU TRAVAIL SUD –AFRICAINE NOMAKHOSAZANA METH :

«L'extrême droite est en pleine
ascension aux États-Unis et

dans de nombreux autres pays»

RDC
L'ampleur des déplacements nécessite une action

urgente, selon l'OIM

GUERRE DE LIBÉRATION DE
L’ARMÉE DU PEUPLE SAHRAOUI
Les  positions des
forces d'occupation
marocaines ciblées
dans le secteur 
de  Bakari

L es unités de l'Armée populaire
de libération sahraouie (APLS)

ont ciblé des positions des forces
d'occupation marocaines dans le
secteur de Bakari, leur infligeant de
"lourdes pertes humaines et maté-
rielles", indique jeudi un communi-
qué militaire de la Direction centrale
du Commissariat politique de l'Ar-
mée sahraouie. 
Des unités avancées de l'Armée sah-
raouie ont bombardé, mercredi, des
bases des forces d'occupation maro-
caines dans le secteur de Bakari,
selon le communiqué militaire rap-
porté par l'Agence de presse sah-
raouie (SPS). 
Les attaques de l'APLS se poursui-
vent contre les positions des forces
d'occupation marocaines, qui subis-
sent de "lourdes pertes humaines et
matérielles", conclut le communi-
qué.

R. I.

KENYA
Un député tué par
balles à Nairobi 

U n député kényan a été abattu
mercredi en pleine rue dans la

capitale Nairobi, a indiqué le prési-
dent de l'Assemblée nationale,
confirmant des informations diffu-
sées par les médias. "C'est avec un
choc profond et une tristesse indi-
cible que j'ai reçu ce soir la nouvelle
dévastatrice de la mort par balles de
l'honorable Ong'ondo Were, député
de la circonscription de Kasipul,
dans un incident qui s'est produit
sur la route de Ngong près de City
Mortuary, à Nairobi", a posté le pré-
sident de l'Assemblée nationale
Moses Wetang'ula sur X. 
L'incident s'est produit vers 19h30
(16h30). GMT) et des témoins ocu-
laires ont rapporté que Were avait
été attaqué par deux assaillants cir-
culant à moto, selon la chaîne de
télévision Citizen TV. 
"L'un des hommes armés serait des-
cendu de la moto et aurait ouvert le
feu à bout portant, ciblant  mortel-
lement le député", a rapporté Citi-
zen TV. M. Were était membre du
Mouvement démocratique orange
de Raila Odinga, qui a contesté les
résultats de l'élection de 2022 qu'il a
perdu face au président William
Ruto. Mais il a conclu une alliance
politique avec M. Ruto au cours des
derniers mois.

R. I.

Dans un monde marqué
par une aggravation

des inégalités, les
crises, des guerres  dont

celle de nature
génocidaire  de

l’occupant sioniste
contre les palestiniens

de  Ghaza, depuis
octobre 2023.

L es    guerres tarifaires
font partie des tactiques
et outils auxquels a

recours  notamment les USA et
les  pays riches occidentaux
avec un discours de   l'extrême
droite mondiale pour  voiler
les raisons fondamentales
dans la détérioration des
conditions socio-écono-
miques des  travailleurs et les
menaces sur les emplois.
La ministre de l’Emploi et

du travail sud –africain Noma-
khosazana Meth, s'adressant à
des centaines  de présents
dont la majorité des tra-
vailleurs,  lors du rassemble-
ment du 1er mai organisé au
Château de Bonne-Espérance
au Cap, marquant la Journée
internationale des travailleurs
a affirmé que  « L'extrême droi-
te est en pleine ascension aux
États-Unis et dans de nom-
breux autres pays, et l'une de
ses premières actions consiste
à s'attaquer aux travailleurs.
Les droits de douane, les
guerres tarifaires » qui impac-
teront le pouvoir d’achat des
travailleurs et le  marché du
travail  en général, à travers le

monde. en sont la manifesta-
tion », a déclaré Meth dans son
discours. Le 2 avril, dernier, le
président américain Donald
Trump a annoncé une série de
droits de douane draconiens,
dont un droit de douane de 31
% sur les importations en pro-
venance d'Afrique du Sud,
pays membre des Brics et dont
sa politique  des  affaires étran-
gères  n’est pas conforme à
celle de Washington et de ses
alliés  de l’Otan. 
Malgré un temps maussa-

de, des centaines de per-
sonnes se sont rassemblées
pour le rassemblement annuel
du 1er mai, soulignant les
luttes continues des tra-
vailleurs et des plus démunis
en Afrique du Sud. Ce rassem-
blement, organisé chaque
année à l'occasion de la Jour-
née internationale des tra-
vailleurs, était organisé par le
Congrès des syndicats sud-
africains, la plus grande fédé-
ration syndicale du pays.  la

responsable sud-africaine
Meth a déclaré, à cette occa-
sion que même si de nom-
breuses victoires législatives
ont été remportées, consa-
crant les droits des travailleurs
et nées de la lutte des tra-
vailleurs, il dira que « la lutte
est loin d’être terminée ».
Poursuivant « Nous vivons à
une époque où les travailleurs
sont à nouveau soumis à une
forme d'exploitation nouvelle
et en constante   évolution »,
les barrières, ajoute-t-elle  «
ont évolué, mais elles restent
aussi fortes et pertinentes que
jamais. Si nous avons progres-
sé, les défis qui nous attendent
sont considérables », a-t-elle
déclaré. Meth a souligné que
ce 1er mai se déroule dans un
monde plein d’incertitude et
de menaces croissantes pour
la classe ouvrière. « Notre
monde est plus inégal que
jamais, avec seulement 1 %
des individus et des entre-
prises possédant jusqu’à 95 %

de la richesse mondiale », a-t-
elle déclaré.

LA PRIORITÉ  EST DONNÉE
À LA CRÉATION DE 1,5

MILLION D'EMPLOIS
La ministre a spécifique-

ment souligné que le chôma-
ge des jeunes reste alarmant
en Afrique du Sud. « Les jeunes
sont la force vive de notre
monde du travail, mais ils sont
abandonnés par un système
qui ne parvient pas à créer suf-
fisamment d'emplois pour eux
», a déclaré Meth. « C'est pour-
quoi le gouvernement a fait de
la création d'emplois le pilier
de ses politiques et actions,
avec notamment la création
de 1,5 million d'emplois. »
Meth a poursuivi en affirmant
que l’automatisation des
emplois menace de déplacer
des travailleurs à grande
échelle et que, même si la
technologie peut apporter
d’énormes avantages, elle a
également le potentiel de lais-
ser des millions de travailleurs
derrière elle. Elle a ajouté que
le changement climatique a
également eu un effet dévas-
tateur sur l’emploi et menace
de perturber des secteurs
entiers. « Les travailleurs de
l'agriculture, de l'énergie et
des mines ressentent déjà les
effets de cette crise mondiale.
L'appel à une transition juste
est plus fort que jamais. Nous
avons besoin d'une transfor-
mation économique qui ne
laisse pas les travailleurs de
côté dans la lutte contre le
changement climatique », a-t -
elle déclaré.

R. I.

L a directrice générale adjointe de
l'Organisation internationale pour
les migrations (OIM) chargée de la

gestion et de la réforme, SungAh Lee, a
appelé à une action urgente et soutenue
pour alléger les souffrances de millions de
personnes déjà déplacées par les conflits
dans le pays, ainsi qu'à des efforts accrus
pour s'attaquer aux causes profondes de
cette crise. 
"L'ampleur massive des déplacements

en RDC exige une attention renouvelée à
l'échelle mondiale et une action coordon-
née", a déclaré Mme Lee, citée dans un
communiqué de presse publié jeudi par
l'OIM. "Il s'agit d'un moment crucial pour
agir en solidarité avec le peuple congolais
et contribuer à tracer la voie vers une paix
et un relèvement durables." Durant sa visi-
te, Mme Lee a rencontré des partenaires
au développement ainsi que des repré-
sentants du gouvernement, dans le but
de renforcer les partenariats institution-
nels et de mobiliser les parties prenantes
en faveur de l'élaboration de solutions
durables. 
"Ces derniers jours, j'ai été témoin de

l'extraordinaire résilience des communau-
tés congolaises, mais aussi de l'ampleur
des besoins urgents qui restent non satis-
faits", a affirmé Mme Lee, avant de souli-

gner que "l'OIM continuera de se tenir aux
côtés de la RDC, en œuvrant pour intensi-
fier l'aide vitale, renforcer les institutions
et investir dans des solutions permettant
aux communautés de se reconstruire et
de prospérer". 
La RDC est confrontée à l'une des crises

de déplacement les plus graves et com-
plexes au monde, avec près de sept mil-
lions de personnes déracinées en raison

des conflits, de l'instabilité et des chocs
climatiques persistants. La situation dans
l'est du pays est particulièrement alar-
mante. Depuis janvier 2025, plus de
660.000 personnes ont été une nouvelle
fois déplacées dans la seule région de
Goma, dont beaucoup n'ont toujours pas
accès aux services essentiels, rappelle le
communiqué.   

R. I.

A u moins 542 civils ont
été tués depuis trois
semaines dans la

région soudanaise en conflit
du Nord Darfour, mais "le bilan
réel est sans doute beaucoup
plus élevé", a indiqué jeudi le
Haut-Commissaire des Nations
unies aux droits de l'Homme,
Volker Türk. 
"L'horreur de ce qui se

passe au Soudan est sans
limites. Il y a trois jours à peine,
les Forces de soutien rapide

(FSR) ont lancé des attaques
coordonnées depuis plusieurs
directions sur la ville assiégée
d'El-Facher et le camp d'Abou
Shouk, tuant au moins 40
civils", a précisé M. Türk, dans
un communiqué. "Il faut tout
faire pour protéger les civils
piégés dans des conditions
terribles dans et autour d'El-
Facher", a exhorté le respon-
sable onusien. M. Türk juge
aussi "extrêmement cho-
quantes" les exécutions som-

maires de dizaines de per-
sonnes ces dernières semaines
dans la région de la capitale
Khartoum, qui a été reprise par
les forces armées soudanaises
(FAS). "Des vidéos horribles cir-
culant sur les réseaux sociaux
montrent au moins 30
hommes en civil arrêtés et exé-
cutés par des hommes armés
en uniformes des FSR à Al
Salha, dans le sud d'Omdur-
man". "Dans une vidéo ulté-
rieure, un commandant des

FSR a reconnu les meurtres", a
souligné M. Türk. "J'ai person-
nellement alerté les dirigeants
des FSR et des FAS des consé-
quences catastrophiques de
ce conflit sur les droits
humains. 
Ces conséquences doulou-

reuses sont une réalité quoti-
dienne pour des millions de
Soudanais. Il est plus que
temps que ce conflit cesse", a
averti M. Türk.

R. I.

SOUDAN
Plus de 500 civils tués au Nord Darfour depuis trois

semaines
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UN RAPPORT ASSOCIATIF DÉNONCE LE RECOURS «MASSIF» À DES CENTRES DE RÉTENTION ADMINISTRATIVE EN FRANCE

« Plus de 40 000 personnes
enfermées souvent au mépris de
leurs droits fondamentaux»

AUX MENACES DE L’UE CONTRE SON DÉPLACEMENT EN RUSSIE

Le président serbe Aleksandar Vucic confirme
sa présence le 9 mai à Moscou

LA FRANCE EN DIFFICULTÉ EN 2025
D’APRÈS LES DONNÉES DE L’INSEE 
Les prix restent
élevés, les 
investissements en
berne et menaces
sur le marché du
travail
E n 2025, la France affiche une crois-
sance limitée à 0,1% au premier tri-

mestre, tandis que l’inflation reste éle-
vée. Les ménages, entreprises et
finances publiques subissent les effets
d’un contexte économique et poli-
tique incertain.  Selon l’Insee, l’écono-
mie française traverse une passe diffi-
cile en 2025, marquée par une crois-
sance quasi nulle et une inflation tena-
ce.  Selon la même source le PIB n’a
progressé que de 0,1 % au premier tri-
mestre, après un recul équivalent fin
2024. Cette performance, bien en deçà
des attentes, reflète un ralentissement
généralisé des moteurs économiques.
La consommation des ménages, qui
représente plus de 50 % du PIB, a
chuté de 0,6 %, affectée par une pru-
dence accrue face aux incertitudes
politiques et économiques. Le taux
d’épargne, à 18 % du revenu dispo-
nible, reste élevé, limitant les
dépenses. Les investissements, qu’ils
soient publics ou privés, sont égale-
ment en berne (-0,2 %), pénalisés par
les restrictions budgétaires et la frilosi-
té des entreprises. Les mesures desti-
nées à réduire le déficit public,
incluant baisses de dépenses et
hausses de prélèvements, amputent la
valeur ajoutée des entreprises de 0,9
point, selon l’Insee. Le commerce exté-
rieur, avec un déficit aggravé, contri-
bue négativement à la croissance (-0,4
point). Ces faiblesses sont exacerbées
par un contexte international tendu,
marqué par la hausse des droits de
douane américains et des tensions
géopolitiques. Dans ce climat morose,
le ministre de l’Économie, Éric Lom-
bard, défend l’objectif de croissance et
la réduction du déficit à 5,4 % et se
montre résolument optimiste. L’infla-
tion, bien que légèrement ralentie,
continue de peser sur le pouvoir
d’achat. Malgré l’assouplissement
monétaire de la Banque centrale euro-
péenne, les prix restent élevés, notam-
ment dans l’alimentation et l’énergie,
freinant la reprise de la consomma-
tion. Les prévisions pour 2025 ont été
revues à la baisse : le gouvernement
table désormais sur une croissance
annuelle de 0,7 %, contre 0,9 % initia-
lement, tandis que l’OFCE anticipe
seulement 0,5 %. La Banque de France
partage cet objectif modeste de 0,7 %,
espérant un rebond à 1,1 % en 2026.
Cependant, les enquêtes de conjonc-
ture révèlent une confiance érodée
chez les ménages et les entreprises
alors que le marché de l’emploi est
menacé par les plans sociaux, accen-
tuée par l’instabilité politique d’un
gouvernement minoritaire. 

R. I.

En 2024, un rapport
associatif dénonce l’usage

«massif et disproportionné» des
centres de rétention

administrative en France, où
plus de 40 000 personnes ont

été enfermées, souvent au
mépris de leurs droits

fondamentaux. 

E n 2024, les centres de rétention
administrative (CRA), où sont placées
les personnes étrangères sous mesu-

re d’éloignement, ont vu défiler plus de 40
000 individus, selon le rapport annuel
publié le 29 avril par cinq associations (La
Cimade, Forum réfugiés, France terre d’asi-
le, groupe SOS Solidarités-Assfam, Solidari-
té Mayotte). Ces structures, qui accompa-
gnent les retenus dans l’accès à leurs droits,
s’inquiètent face à une politique migratoire
de plus en plus répressive. Violation fré-
quente des droits fondamentaux Le
constat est sans appel : l’enfermement
administratif est devenu « massif et dispro-
portionné », marqué par des violations fré-
quentes des droits fondamentaux.

« UN USAGE  PRESQUE CARCÉRAL  DE
LA RÉTENTION, DÉTOURNÉE DE SON

OBJECTIF ADMINISTRATIF INITIAL QUI
CONSISTE À ORGANISER L’EXPULSION »
La loi asile et immigration, adoptée le 26

janvier 2024, a accentué cette tendance en
supprimant des protections clefs, comme
celles liées à l’état de santé ou aux attaches
familiales. Résultat : la durée moyenne de
rétention a grimpé à 33 jours, tandis que le

taux d’éloignement reste faible, passant de
36 % en 2023 à 39 % en 2024. Ce décalage
révèle, selon le rapport, un usage « presque
carcéral » de la rétention, détournée de son
objectif administratif initial qui consiste à
organiser l’expulsion, pour devenir une
sanction en soi. En Nouvelle-Aquitaine, les
CRA de Bordeaux et Hendaye ont respecti-
vement accueilli 239 et 313 personnes,
illustrant l’ampleur du phénomène. Les
associations dénoncent également des
conditions indignes dans les CRA, où les
droits des retenus sont souvent bafoués.
Accès limité à une assistance juridique,
soins médicaux insuffisants et situations
humaines dramatiques, comme la sépara-
tion de familles, sont monnaie courante.

Elles s’inquiètent par ailleurs d’un projet de
loi, qui sera examiné au Sénat le 12 mai
2025, qui confierait l’information juridique
des retenus à l’OFII, un organisme sous
tutelle du ministère de l’Intérieur. Une telle
mesure menacerait l’indépendance de l’ac-
compagnement juridique et la transparen-
ce des politiques migratoires. Face à cette
dérive, les associations appellent à une
vigilance accrue pour garantir le respect de
l’État de droit. Elles soulignent leur rôle
essentiel de contre-pouvoir et plaident
pour une réforme des CRA, afin que la
dignité humaine et les droits fondamen-
taux redeviennent des priorités dans la
gestion des migrations.

R. I.

L e président serbe Alek-
sandar Vucic a réaffirmé
son intention d’assister

au défilé de la Victoire à Mos-
cou le 9 mai, défiant les pres-
sions et menaces de sanctions
brandies par Bruxelles. Il a
déclaré qu’il n’annulerait sa
visite qu’en cas de menace
extrême ou d’empêchement
personnel. Le président serbe,
Aleksandar Vucic, a confirmé ce
1er mai qu’il se rendrait à Mos-
cou pour les commémorations
du 9 mai, malgré les vives cri-
tiques de l’Union européenne.
Il a rappelé avoir donné sa
parole au président russe Vladi-
mir Poutine et ne compte pas
revenir dessus. « J’ai dit au pré-
sident Poutine que je viendrais
en Russie le 9 mai. Je tiens ma
parole », a déclaré Aleksandar
Vucic, selon le journal serbe
Vecernje novosti. Seule une
menace grave pour la Serbie ou
un empêchement personnel
pourrait, selon lui, l’amener à
annuler son déplacement.

DES MENACES CLAIRES DE
L’UNION EUROPÉENNE
L’Union européenne a averti

que la présence d’Aleksandar
Vucic au défilé de Moscou
pourrait nuire à l’adhésion de la
Serbie au bloc européen. Le 29

avril, la commissaire à l’élargis-
sement Marta Kos a transmis un
avertissement officiel, expli-
quant que les candidats à l’en-
trée dans l’UE « ne doivent pas
continuer à agir avec la Russie
comme si de rien n’était ». Une
déclaration également formu-
lée par le représentant de la
Commission, Guillaume Mer-
cier, lors d’un point presse. Le
président serbe a répondu fer-
mement : « Même s’ils me pas-
sent les menottes, je n’annule-
rai pas », a-t-il déclaré toujours
selon Vecernje novosti.

MOSCOU AFFICHE 
UNE RÉACTION FERME 

ET QUALIFIE  LES MENACES
DE L’UE DE « BANDITISME »
Le ministère russe des

Affaires étrangères, par la voix
de Maria Zakharova, a dénoncé
les pressions de l’UE contre
Aleksandar Vucic, qualifiant ces
méthodes de « banditisme ».
Selon elle, ces menaces relève-
raient du « chantage ». 
Le président serbe a expri-

mé son incompréhension face
à l’obsession européenne pour
son voyage : « Le monde est en
feu, l’Ukraine, l’électricité, ils ne

savent pas quoi faire. Mais pour
eux, le problème principal, c’est
que je vais à Moscou », a-t-il
lancé. 
Le Kremlin a confirmé la

venue de nombreux dirigeants
étrangers le 9 mai, dont Xi Jin-
ping, Robert Fico et plusieurs
chefs d’État d’Amérique latine,
d’Afrique et de l’espace post-
soviétique. 
Aleksandar Vucic a conclu

en affirmant que, malgré son
engagement européen, il reste
fidèle à la mémoire historique
partagée avec la Russie.

R. I.
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EN RAISON DES IMPACTS DE L'EMBARGO ET AUX SANCTIONS FINANCIÈRES  OCCIDENTALES
Le président Maduro annonce une hausse des retraites

et des primes
L e président vénézuélien Nicolas Maduro

a annoncé, mercredi veille du 1er mai,
une substantielle augmentation des

retraites qui passent de 1,5 à 50 dollars ainsi
qu'une hausse des primes à ajouter au salaire
minimum. "Les pensions, nous allons les por-
ter à 50 dollars", a lancé M. Maduro lors d'une
cérémonie télévisée, alors que de nombreux
retraités se plaignaient de pensions de misè-
re. Le président attribue la crise et l'érosion
chronique des salaires et des retraites du fait
de l'inflation à l'embargo pétrolier et aux

sanctions financières imposées par Washing-
ton qui cherche à l'évincer du pouvoir.En
réaction, il a multiplié les allocations pour la
nourriture et créé une prime de "guerre éco-
nomique" pour les 5,5 millions de salariés du
secteur public dans ce pays de 30 millions
d'habitants. Le "revenu de la guerre écono-
mique, nous allons le porter de 90 dollars à
120 dollars par mois (...) Ajouté au revenu du
cestaticket (allocation alimentaire) qui est de
40 dollars, cela porte le revenu minimum inté-
gral" de la fonction publique "à 160 dollars", a-

t-il poursuivi. Le salaire minimum reste lui
inchangé à 1,5 dollar par mois.Les sommes
seront versées en monnaie locale, le bolivar,
mais "indexées" mensuellement sur le dollar,
alors que l'inflation, pour laquelle il n'existe
pas de chiffres officiels réguliers, reste supé-
rieure à 130%, selon l'Observatoire vénézué-
lien des finances, un organisme privé.Malgré
un mieux, le Venezuela, qui a traversé une
grave crise économique entre 2014 et 2021,
contraction de 80% du PIB à la clé, reste dans
une situation précaire. R. I.
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Il y a cinq ans, le 2
mai 2020, en pleine

crise sanitaire de la
Covid-19, disparaissait
Idir, star incontestée et

icône de la chanson
algérienne d'expression
kabyle, à l’âge de 71

ans, après un riche
parcours de près d’un

demi-siècle.

L ’interprète de "A vava
Inouva", la chanson qui
lui a ouvert les portes

de la célébrité et de l’univer-
salité, s’en est allé après avoir
légué un trésor inestimable
au patrimoine musical natio-
nal, et de l’humanité, au long
d’un parcours artistique proli-
fique lancé en 1976. Féru de
musique dès son jeune âge,
l’artiste, après des études uni-
versitaires de géologie, s’est
lancé dans l’aventure artis-
tique à l’âge de 24 ans et avait
vite pris sa place sur le
podium pour ne plus en des-
cendre, même après sa dispa-

rition. Ouvert à toutes les cul-
tures du monde, mais profon-
dément attaché à la sienne,
l’enfant d’Ath Yenni (wilaya
de Tizi-Ouzou) a su utiliser
son art et sa créativité pour la
faire revivre, connaître et his-
ser à l’universalité. 

La chanson "A vava Inou-
va" a été, de son vivant, diffu-
sée dans 77 pays et traduite
dans une vingtaine de
langues. Riche d'une dizaine
d’albums en 44 ans de carriè-
re, son œuvre, inspirée de la

profondeur du patrimoine
national et élaborée avec
soins et doigté, est, cepen-
dant, marquée par un souci
permanent de perfection et
d’un travail bien fait. Une
quête de perfection qui appa-
raît dans chacun de ses
albums, de son premier, "A
vava Inouva" produit en 1976
au dernier "Ici et ailleurs" en
2017, en passant par "Les
chasseurs de lumières" en
1993, "Identités" en 1999,
"Deux rives, un rêve" en 2002

ou encore "Entre scènes et
terres" en 2005. Une œuvre
qu’il a consacrée à la préser-
vation du patrimoine culturel
algérien amazigh dont elle
s’inspire. 

Alliant patrimoine ances-
tral et sonorités modernes,
enveloppés de sa voix mélo-
dieuse, ses chansons sont,
chacune, une invitation à un
voyage réconfortant dans un
coin de l’histoire et de la cul-
ture de l'Algérie. Ouvert et
partageur, l’artiste a su faire
naître de l’intérêt pour sa cul-
ture et sa langue et intéresser
de grands noms de la chan-
son algérienne et étrangère
pour des duos. 

De son vrai nom, Hamid
Cheriet, Idir est né à Aït Lahce-
ne, un village de la commune
d’Ath Yenni au Sud de Tizi-
Ouzou. Installé en France, il
s’est produit pour la dernière
fois en Algérie en 2018, après
une absence de près de 40
ans, lors de deux concerts à la
Coupole du complexe olym-
pique, Mohamed Boudiaf, à
l'occasion de la célébration
du nouvel an Amazigh, Yen-
nayer. Il est mort le 2 mai 2020
à Paris, à l'âge de 71 ans.

L e regretté cinéaste engagé et figu-
re marquante du cinéma algérien,
Amar Laskri, aura marqué de son

empreinte l'âge d'or du 7e art algérien
avec des films historiques importants sur
la Guerre de libération nationale, notam-
ment son chef-d'œuvre "Patrouille à
l'est". 

Disparu, il y a dix ans, Laskri a marqué
le cinéma-art algérien avec sa "vision réa-
liste" et "raffinée" de la mise en scène et
sa conception artistique "élégante" du
cinéma pour relater des faits de l'histoire
du combat libérateur. 

Faisant du cinéma un "outil essentiel"
pour immortaliser la glorieuse révolution
et dépeindre les souffrances des Algé-
riens sous l'occupation française, Amar
Laskri aura compris la nécessité de resti-
tuer par le cinéma, des faits historiques
de la lutte armée des Algériens contre le
colonialisme français. Militant du mouve-
ment national depuis sa jeunesse, il avait
participé à la grève des étudiant de 1956,
à l'appel de l'Union générale des étu-
diants musulmans algériens (Ugema),
avant de rejoindre, plus tard, les rangs de
l'Armée de libération nationale (ALN)
dans la Wilaya II historique, puis dans la
base de l'est de la ville tunisienne de
Ghardimaou. Son engagement politique
et sa participation à la lutte armée pour le
recouvrement de l'indépendance, ont
mis le jeune Amar Laskri sur la voie pour
devenir un "cinéaste révolutionnaire"
pour restituer, avec un réalisme frappant,
une période importante de l'histoire de
l'Algérie. 

Natif de Annaba en 1942, Amar Laskri
a suivi, au lendemain du recouvrement
de l'indépendance, des études de réalisa-
tion cinématographique à l'Académie du
théâtre, du cinéma, de la radio et de la
télévision de Belgrade (capitale de l'ac-
tuelle Serbie), d'où il sera diplômé en
1966, avant de poursuivre des études en
sciences économiques et sciences poli-
tiques à l'université d'Alger.

En 1971, il va marquer le cinéma algé-

rien avec une œuvre éternelle, "Patrouille
à l'est", un film réaliste qui met en scène
une mission de moudjahidine durant la
Guerre de libération, et restitue la vie des
combattants dans le maquis. Servi par
une pléiade de comédiens à l'image de
Hacène Benzerari, Hadj Smail, Mohamed
Esseghir et Noureddine Meziane, le film a
marqué les téléspectateurs avec les cris
"protecteurs" du doyen du village, rôle
incarné par le regretté El Ayachi Hadjadji,
qui prévenait de l'arrivée des blindés ou
de l'aviation des forces coloniales. 

En 1988, il revient avec "Les portes du
silence", autre film réaliste sur la condi-
tion des Algériens sous l'occupation
coloniale, avec la participation du grand
comédien Hassan Hassani, héros de cette
fiction. Le réalisateur a également réalisé

des courts métrages notamment "L'enfer
à dix ans" (1968) et "Le communiqué"
(1969). Dans sa dernière œuvre "Fleur de
Lotus", Amar Laskri s'intéresse à la guerre
d'Indochine, à travers l'histoire d'un "indi-
gène" de l'Algérie coloniale, engagé dans
les troupes de l'armée française. 

Militant de première heure, Amar Las-
kri aura également été à la tête du Syndi-
cat national des cinéastes et techniciens
du cinéma dans les années 1980 avant de
diriger, plus tard, le Centre algérien pour
les arts et l'industrie cinématographique
(Caaic). Disparu le 1er mai 2015, Amar
Laskri avait souvent évoqué son dernier
projet d'un film -qui ne verra pas le jour-,
sur Frantz Fanon, psychiatre, intellectuel
et militant de la décolonisation qui a
marqué l'Histoire de l'Algérie.

"ALGER, QUAND TU M’INSPIRES"
Une exposition 
de photographies
d'Art de l'artiste 
Samir Djama 

L 'exposition de photographies d'Art inti-
tulée, "Alger, quand tu m’inspires", de

l'artiste Samir Djama, ouverte samedi, invi-
te le visiteur à la rencontre d'Alger, entre
mémoire, regard et innovation. Visible jus-
qu'au 10 mai à la galerie de la Fondation
culturelle Asselah Ahmed et Rabeh, cette
exposition de plus de soixante-dix tableaux
photographiques est née d'un désir pro-
fond: celui de faire dialoguer le patrimoine
vivant de la ville d'Alger avec un regard
contemporain entre héritage et modernité.
Cette belle rencontre entre l'individu et sa
cité qui suspend l'espace et le temps, n'est
devenue possible que grâce à des clichés
réalisés par l'artiste, qui propose une
immersion dans l'âme d'Alger, immortali-
sant ses ruelles chargées d'histoire, ses
monuments emblématiques, ses
immeubles au charme suranné, ses pla-
cettes animées, et surtout, les visages de
celles et ceux qui lui donnent vie, pour la
voir s'ouvrir soudainement dans l'imaginai-
re du récepteur pour dire ses joies et ses
peines et se raconter. Se déployant en deux
temps, l'exposition de Samir Djama présen-
te d'abord une thématique qui met en
valeur la "photographie classique", en noir
et blanc ou en couleur, qui témoigne d'un
regard sensible et documentaire, capte
l'instant avec simplicité et vérité et fige des
scènes de vie, des textures urbaines ou des
jeux de lumière, pour raconter l'histoire
d'Alger avec émotion et pudeur. Les éta-
lages prolifiques de l'artiste présentent
ensuite, une deuxième thématique plus à
la page celle-là, relative à la "photographie
revisitée par l'intelligence artificielle", qui
ouvre un autre champ d'exploration
fécond, grâce à la technologie, où ces
images prennent une autre dimension,
comme si elles avaient été peintes par un
maître ancien. Ces créations hybrides, à la
frontière de la photo et de la peinture, don-
nent à voir Alger sous un angle poétique et
onirique, où chaque détail semble chargé
d'un supplément d'âme dans une
approche qui questionne notre rapport à
l'image, à la création, et à la mémoire. "Loin
d'un simple effet de style, la technologie
n'efface pas l'artiste, bien au contraire, elle
devient un outil au service de sa vision,
amplifiant l'émotion et approfondissant le
trait, sans jamais remplacer la main, ni le
regard humain", a fait remarquer Samir
Djama. En somme, l'exposition de photo-
graphies d'Art, "Alger, quand tu m’inspires",
est un hommage à Alger, une ville-mémoi-
re, une ville-miroir à la photographie, qui
fige et révèle, et à la création qui ne cesse
de se réinventer. 

CINÉMA
Amar Laskri, réalisateur du chef-d'œuvre

"Patrouille à l'est" 

IL Y A CINQ ANS, DISPARAISSAIT IDIR 

Un riche parcours de près
d’un demi-siècle 
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L a quatrième édition du
Salon national du livre
Amazigh de Ouacif, au

Sud de Tizi-Ouzou, s’est ouver-
te mercredi avec la participa-
tion de 150 auteurs et d’une
trentaine de maisons d’édition.
La manifestation abritée par la
maison de jeunes, Houacine
Mohand Amokrane et Bou-
khalfa, s’étalera jusqu’au 3 mai
prochain et sera marquée par
l’organisation de plusieurs acti-
vités en rapport avec l’écriture
et l’édition. 

La cérémonie d’ouverture
de cette nouvelle édition s’est
déroulée en présence des
autorités locales et de plu-
sieurs personnalités du monde
de la culture dont le poète,
compositeur et chanteur, l’ar-
tiste Lounis Ait Menguellet.
Des conférences et tables

rondes autour de la culture, de
l’Histoire, de l’écriture en tama-
zight et du patrimoine culturel
national, ainsi que des activités
culturelles, artistiques et inter-
actives, sont au programme de
cette rencontre livresque. "Le
Salon ouvre le débat et sera
une opportunité pour les parti-
cipants et les visiteurs d’échan-
ger et de débattre sur le livre
en général et sur l’écriture et
l’édition en tamazight en parti-
culier", a souligné à l’APS,
Salem Ait Ali-Belkacem, Com-
missaire de la manifestation.

Il a rappelé que "l’esprit et
l’objectif du Salon demeurent
les mêmes depuis son institu-
tion: donner de la visibilité à
l’écriture et à la production
livresque et culturelle en tama-
zight qui demeure toujours en
quête de lecteurs et de davan-

tage d’intérêt malgré les
efforts consentis par l’en-
semble des acteurs". Le cinéma
sera également présent au pro-
gramme du Salon, avec la pro-
jection en avant-première d’un
film documentaire du réalisa-
teur Yazid Arab qui retrace le
parcours du pionnier du mou-
vement nationaliste pour l’in-
dépendance de l’Algérie, Ali
Laïmèche. 

En outre, un hommage sera
rendu à plusieurs personnali-
tés de la vie culturelle et sporti-
ve nationales récemment dis-
parues. 

Il s’agit, notamment, des
écrivains Ahmed Nekkar,
Abderrahmane Yefsah et You-
cef Merahi ainsi qu’à l’enfant
de la région, la légende du
football national, Djamel
Menad, et Si El Houcine Seh-

nouni, écrivain et vieux sage de
la région. Des activités interac-
tives, dont une dictée en tama-
zight pour les dix (10) meilleurs
élèves en tamazight de la
région de Ouacif, ainsi que des
soirées poétiques avec Hadjira
Oubachir, Akli Ait Boussad et
une déclamation de poèmes
de Taoues Amrouche par la
poétesse Nacéra Benyoucef,
sont prévues en soirée au villa-
ge limitrophe, Timaghrass.
Organisée par l’association
Lhadj L’Mokhtar N’Ath Said en
collaboration avec le comité de
village Timaghrass et la partici-
pation de plusieurs orga-
nismes locaux, la 4e édition du
Salon du livre de Ouacif est
dédiée à Abdellah Hamane,
moudjahid, homme de culture
et écrivain en tamazight dispa-
ru en 2018.

TIZI-OUZOU
Coup d’envoi du Salon du livre Amazigh de Ouacif 
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Les courses  Les courses  
directdirecteenn

L'hippodrome du Caroubier nous convie
encore à une belle épreuve hippique à
caractère pour le grand plaisir des amou-
reux des courses hippiques  qui revien-
nent s'adonner à leur hobby préféré et
assister à la passionnante épreuve de ce
samedi ou une course de bonne composi-
tion nous est proposée et réunira douze
coursiers arabes de valeur  presque égale
au rond de présentation sur la distance
de 1400m. Un parcours semi-classique
qui ne devrait léser aucun concurrent, ils
partiront tous sur le même pied d'égalité,
pour la plus grande raison car la plupart
se sont tous placés dans des parcours
similaires de ce jour, donc le pronostic
reste encore difficile à décortiquer dans
cette épreuve qui est rehaussée par une
intéressante cagnotte. Plus de huit cour-
siers ont les mêmes chances d'obtenir
une place à l'arrivée. Pour cela, il faut
s'attendre à l'issue du sprint final de ce
prix Ousfour retenu en la circonstances à
une arrivée à surprise. Nous vous rappe-
lons que cette course  est réservée aux
chevaux de 4 ans et plus n'ayant pas
totalisé la somme de 261.000 DA en gains
et places depuis le premier octobre 2024.

LES PARTANTS AU CRIBLE

1. CHAWEL. Ce cheval alezan de 10
ans reste sur des résultats en dent de
scie lors de ses trois dernières sorties
au Caroubier durant le meeting pré-
cédent mais il sort d'une écurie
redoutable. Méfiance.

2. HATARANE. Victorieux lors de sa
dernière sortie à El-Eulma dans un
parcours presque identique de ce
jour, il ne fera pas le déplacement
pour rien d'El-Eulma.

3. VIBIORE. Ce fougueux mâle gris de

7 ans, cette fois est entre les mains
d'un entraîneur pétri de qualités il
peut venir créer la surprise et plus
encore avec son partenaire l’apprenti
jockey Y. Chellal.

4. DHATAN. A pour lui uniquement
la monte de l'international crack joc-
key AL. Tiar.

5. DOGAN EL HIDHAB. C'est un galo-
peur  de la classe "A", ce protégé de
la maison Lotfi Boudjemaa a de gros
moyens d'être sur les plus hautes
marches du podium.

6. HADITH D'HEM. C'est un coursier
qui a des origines d'une qualité mon-
diale, sauf qu’il n'a pas encore pris
confiance, mais méfiez-vous il préfère
des distances classiques comme celle
du jour.

7. HADIL EL MESK. Au-dessous du
lot.

8.  GHADIR. Barrée en théorie.

9. HAYLA D'HEM. C'est une galopeu-
se est accrocheuse cette belle  femel-
le grise, à mon avis ne fera pas le
déplacement de Tiaret pour rien.

10. RITEJ EL MESK. Cette jeune
femelle de 4 ans est toujours dans
l'argent et visera encore la plus haute

marche du podium.

11. CHAIAA. Cette vieille jument de
10 ans jouera encore sur son expé-
rience sur les pistes avec son parte-
naire le jockey A. yahiaoui.

12. SARHANI. Très chouchouté par
son entourage. Méfiance.

MON PRONOSTIC
10. RITEJ EL MESK - 5. DOGAN EL HIDHAB - 
9. HAYLA D’HEM - 11. CHAIAA - 12. SERHANI

LES CHANCES
6. HADITH D’HEM - 2. HATARANE

Hayla D’hem et Ritej el Mesk, les favorites

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME  ABDELMADJID AOUCHICHE- ALGER
SAMEDI 3 MAI 2025 - PRIX : OUSFOUR - PS.AR.NEE

DISTANCE : 1 400 M - DOTATION : 350.000 DA - DÉPART : 15H30
TIERCÉ - QUARTÉ - QUINTÉ

PROPRIÉTAIRES N° CHEVAUX JOCKEYS PDS CDS ENTRAÎNEURS
A. HAMIANE 1 CHAWEL T. ALI OUAR 57 11 s. hamiane
H. SAFSAF 2 HATARANE A. HAMIDI 57 3 med. hamidi

HARAS EL NASR 3 VIBIORE AP:Y. CHELLAL 57 5 mh. benkhalifa
R. MISSAOUI 4 DHATAN (0) AL. TIAR 56 9 s. hamiane
L. BOUDJEMAA 5 DOGAN ELHIDHAB (0) AM. BENDJEKIDEL 56 6 b. slimi
MZ. METIDJI 6 hadith d’hem (0) K. BAGHDAD 56 10 a. chellal

HARAS EL MESK 7 hadil el mesk SH. BENYETTOU 56 1 k. feghouli
H. HADJ AMAR 8 ghadir R. BENAOUDA 56 2 propriétaire
F. METIDJI 9 HAYLA D’HEM W. HAMOUL 55 7 h. djellouli

AH. FEGHOULI 10 RITEJ EL MESK S. BENYETTOU 55 12 k. feghouli
AC. KOUAOUCI 11 CHAIAA (0) A. YAHIAOUI 55 8 propriétaire
AD. LAGRAA 12 SARHANI AP:S. ATALLAH 53,5 4 med.  hamidi

CAG
NO
TTE

AU QUINTÉ



L e recteur de Dja-
maâ El-Djazaïr,
cheikh Moha-

med Maâmoun Al Kaci-
mi Al Hoceini, a visité
le Centre culturel isla-
mique et la mosquée
centrale de Londres, et
ce dans le cadre de sa
visite au Royaume-uni
à l'invitation du Centre
d'études islamiques
d'Oxford (Oxford
Centre for Islamic Stu-
dies) relevant de l'Uni-
versité d'Oxford", a
indiqué mercredi un
communiqué de Dja-
maâ El-Djazaïr. Lors de
cette rencontre, le rec-
teur de Djamaâ El-Dja-
zaïr et le directeur
général du Centre,
Ahmad Al-Dubayan,
ont échangé "les vues

sur les voies et moyens
de renforcer la coopé-
ration dans les
domaines d'intérêt
commun", affirmant "la
nécessité de consolider
la coopération institu-
tionnelle entre Djamaâ
El-Djazaïr et le Centre
culturel islamique à
Londres, ce qui reflète

la vision civilisationnel-
le modérée de l'Islam
et contribue à jeter des
passerelles de compré-
hension et de rappro-
chement entre les
peuples et les cul-
tures", précise la même
source. Dans le même
contexte, les deux par-
ties sont convenues de
"préparer la signature,
prochainement en
Algérie, d'un mémo-
randum d'entente et
de coopération cou-
vrant les aspects reli-
gieux, scientifiques,
intellectuels, culturels
et civilisationnels dans
la perspective d'un
partenariat durable
basé sur l'échange
d'expertise", ajoute la
même source. A cette
occasion, "cheick
Mohamed Maâmoun
Al Kacimi Al Hoceini a
effectué une visite aux
différents départe-
ments du Centre, au
cours de laquelle il a
pris connaissance des
programmes éducatifs
et des structures cultu-

relles, ainsi que de la
bibliothèque islamique
et des départements
dédiés au service de la
communauté, où il a
exprimé son apprécia-
tion pour les efforts
déployés pour faire
connaître l'Islam dans
un contexte multicul-
turel et pour consoli-
der les valeurs de
coexistence et d'ouver-
ture". Au terme de
cette visite, le recteur
de Djamaâ El-Djazaïr a
signé le livre d'or du
Centre, saluant le rôle
du Djamaâ et du
Centre dans la sensibi-
lisation, tout en étant
au service des musul-
mans du Royaume-Uni
et d'Europe ainsi que
dans la représentation
du message de tolé-
rance de l'Islam. Il a
souligné que "de telles
institutions renforcent
la présence positive de
l'Islam dans les sociétés
occidentales et
ouvrent de vastes hori-
zons à la coopération
transfrontalière", selon
la même source. Le
recteur de Djamaâ El-
Djazaïr, cheikh Moha-
med Maâmoun Al Kaci-
mi Al Hoceini, était
accompagné de l'am-
bassadeur d'Algérie
auprès du Royaume-
Uni, de la Grande-Bre-
tagne et de l'Irlande du
Nord, Noureddine
Yazid, conclut la même
source.
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Près de 240 participants à la 4e édition de la randonnée
pédestre de l’Atlas blidéen 

A u moins 239 passionnés
de marche et de ran-
donnée, hommes et

femmes, participent à la 4e édi-
tion de la Randonnée pédestre
des hauteurs de l’Atlas blidéen,
lancée jeudi à Blida. Issus de 27
wilayas de l’Est, du centre et de
l’ouest du pays, les participants
à cette randonnée, organisée
par l’Association des randon-
neurs amateurs de la ville des
roses, ont entamé leur ascen-
sion vers les hauteurs de l’Atlas
blidéen, en une journée printa-
nière, marquée par de bonnes
conditions organisationnelles
et admirablement rehaussées
par la beauté des paysages des
hauteurs de Chréa. D’une
durée de deux jours, le "Trek de
l’Atlas blidéen", organisé
annuellement par l’association
au profit des amoureux de la

nature et adeptes de la marche
et de la randonnée, "attire au fil
de ses éditions un nombre
croissant de participants, venus
de différentes wilayas", a indi-
qué, à l’APS, le président de
l’association, Ahmed Chehmi,

rappelant que l’édition 2024 a
vu la participation de 156 per-
sonnes issues de 22 wilayas. Il a
souligné que les participants à
ce Trek vont parcourir deux (2)
itinéraires touristiques, le 1er,
lancé jeudi, sur une distance de

18 km et le second, prévu le
vendredi sur 40 km, avec un
camping en pleine nature. Un
parcours de 5 km est égale-
ment prévu pour les familles.
Des activités sportives et de
détente en pleine nature sont,
aussi, au programme de cette
manifestation, coïncidant avec
la célébration de la Journée
internationale du travail (1er
mai) et la commémoration des
massacres du 8 mai 1945, sous
le slogan "Sur les traces des
moudjahidine", selon le même
responsable.
M. Chehmi a affirmé, en outre,
que toutes les conditions et
moyens nécessaires (transport
et hébergement) ont été assu-
rées pour les hôtes de la ville
des roses, "pour que cet événe-
ment soit un beau souvenir "
pour eux. 

Accident mortel
à Bouira :
le chauffeur
de bus placé
en détention
provisoire
L e tribunal de M'chedallah,

relevant de la Cour de
Bouira, a placé, en détention
provisoire, le chauffeur de
bus responsable de l'accident
de la route au niveau de l'au-
toroute Ahnif-Béjaïa, qui a fait
6 morts et 30 blessés, a indi-
qué, mercredi, un communi-
qué du procureur de la Répu-
blique près le même tribunal.
"En application des disposi-
tions de l'article 11 du Code
de procédure pénale, le pro-
cureur de la République près
le tribunal de M'chedallah
informe l'opinion publique
qu'en date du 29 avril 2025,
vers 22h30, un accident mor-
tel impliquant un bus de
transport de voyageurs s'est
produit au niveau de l'auto-
route Ahnif-Béjaïa, faisant 6
morts et 30 blessés à diffé-
rents degrés de gravité", pré-
cise la texte. "Suite à notre
déplacement sur les lieux,
nous avons donné des ins-
tructions pour l'ouverture
d'une enquête approfondie,
qui s'est soldée par l'arresta-
tion du chauffeur de bus,
répondant aux initiales
(K.A.)", poursuit le communi-
qué. Présenté le 30 avril 2025
devant le parquet, le mis en
cause "est poursuivi pour
homicide involontaire au
moyen d'un véhicule de
transport en commun, excès
de vitesse et mise en danger
de la vie d'autrui", selon la
même source. "Le propriétai-
re du bus, répondant aux ini-
tiales (T.Ch.), est également
poursuivi pour mise en dan-
ger de la vie d'autrui et non-
déclaration des travailleurs à
la sécurité sociale". "Déférés à
la section des délits suivant la
procédure de comparution
immédiate, le chauffeur de
bus a été placé en détention
provisoire et le deuxième
accusé (T.Ch.) en liberté pro-
visoire en attendant leur
jugement le 7 mai 2025",
conclut la même source.

EXPRESS- HISTORIQUE

Le recteur de Djamaâ El-Djazaïr visite le Centre
culturel islamique à Londres

Ouverture du 4e
Salon de l'optique
et de la lunetterie
de l'Ouest avec
la participation
de 50 exposants

L a 4e édition du Salon de l’op-
tique et des lunettes de l’Ouest a

été inaugurée, jeudi dernier à Oran,
avec la participation de 50 exposants
représentant des marques et pro-
duits nationaux et étrangers. 
Ce Salon, organisé par la société "R-H
International Communication", vise à
renforcer la proximité entre les pro-
fessionnels de la santé visuelle, les
fabricants, les distributeurs de pro-
duits optiques et les artisans lune-
tiers, a expliqué le commissaire du
Salon, Rachid Hassas, dans une
déclaration à la presse en marge de
la cérémonie d’ouverture, présidée
par le wali d’Oran, Samir Chibani, en
présence des autorités locales. M.
Hassas a affirmé que ce Salon consti-
tue un espace de rencontres,
d’échanges d’expertise et de com-
plémentarité entre les différents
acteurs du secteur, à travers l’exposi-
tion d’une large gamme de produits
et d’équipements liés à l’optique et à
l’ophtalmologie, tels que des
lunettes médicales, des appareils de
diagnostic, des composants et des
équipements destinés aux opticiens,
ophtalmologues ainsi qu’aux profes-
sionnels de la santé. Il a également
souligné que l’objectif est de "facili-
ter l’échange d’informations essen-
tielles et d’expériences de terrain
pour une meilleure compréhension
des défis actuels et des mutations
technologiques et économiques que
connaît ce secteur".

Saisie de près de 15 000 comprimés psychotr
opes

à Ouled Djellal

L es services de la Gendarmerie nationale (GN)
 d'Ouled Djellal ont saisi près de 15.000 comp

rimés

psychotropes de type Prégabaline 300 mg e
t arrêté deux suspects, a indiqué jeudi un co

mmu-

niqué de ce corps sécuritaire. Dans le cadr
e de la lutte contre la criminalité, sous tou

tes ses

formes, et en vue de préserver la sécurité et
 l'ordre publics, "les unités du Groupement t

erritorial de

la Gendarmerie nationale d'Ouled Djellal ont
 déjoué une tentative d'introduction d'une c

argaison de

comprimés psychotropes", avec la saisie de 
"14.840 capsules psychotropes de type Prég

abaline 300

mg à double étiquetage et de fabrication é
trangère", précise la même source. L'opérat

ion a permis

également "la saisie d'une somme d'argent 
estimée à 60.000 Da et de 4 téléphones por

tables", ainsi

que "l'arrestation de deux individus impliqué
s dans une affaire de contrebande à un degr

é de gravité

constituant une menace sur la santé publiqu
e, de détention et de vente de substances ps

ychotropes

par un groupe criminel". "Après l'achèvemen
t des procédures juridiques, les mis en cause

 seront pré-

sentés devant les juridictions compétentes",
 conclut le communiqué. 

Tizi-Ouzou: un
camion tue un enfant
et blesse deux autres
U n enfant de huit (8) ans est décédé

et deux (2) autres du même âge
ont été blessés après avoir été percu-
tés par un camion, jeudi au village
Zerouda, dans la commune de Draa
Ben-Khedda à l'Ouest de Tizi-Ouzou,
rapporte un communiqué de la Protec-
tion civile. "Les éléments de la Protec-
tion civile sont intervenus jeudi matin
pour l'évacuation de trois (3) enfants
percutés par un camion malaxeur. L'ac-
cident a causé la mort d'un enfant et
des blessures pour les deux autres", a
indiqué le communiqué. Les deux
enfants blessés ont été évacués par
des citoyens avant l'arrivée des secours
pour transférer la dépouille de la victi-
me au CHU Nedir Mohamed. Une
enquête a été ouverte pour déterminer
les circonstances exactes de cet inci-
dent mortel qui s'est passé devant un
chantier d'une construction d'un parti-
culier, est-il souligné. 
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D ans son dernier numéro, du 1er mai, le
magazine français « l’Express » a voulu faire
croire à l’opinion française, qu’il publie des

révélations «  inédites  » sorties tout droit des
archives secrètes. À propos de quoi  ? Le titre
«  accrocheur  » de ce magazine  répond : «  Entre
espions français et algériens, soixante ans de
coups tordus et de petits arrangements ». 

En réalité, les « limiers » du magazine remontent
jusqu’en 1808, à l’époque de Napoléon Bonaparte
et de son «  espion  » Vincent Boutin. Pourquoi le
choix de ce sujet  d’espionnage maintenant ? Et
pourquoi avoir qualifié de «  révélations inédites  »
d’anciennes informations « réchauffées » ? En véri-
té, le cas des espions français qui ont sévi en Algé-
rie n’a été que très peu abordé. Par contre, le trait a
été forcé contre l’espion algérien, Rachid Tabti, qui
s’était infiltré jusqu’au quai d’Orsay et qui a grande-

ment aidé à la nationalisation des hydrocarbures par le pré-
sident Houari Boumediene, le 24 février 1971. D’ailleurs la
radio française « RTL » a repris, in-extenso «  l’Express »
sur la partie du dossier concernant Rachid Tabti. Pour faire
de l’Algérie « une usine à espions », le magazine a ajouté
Messaoud Zeggar et Cherif Guellal, respectivement
homme d’affaires algérien et l’ancien ambassadeur algé-
rien aux États-Unis, dans le rôle « d’agents secrets » algé-
riens dans le continent américain. Oui mais, direz-vous,
jusque-là, où est l’intérêt de ces médias à « réchauffer » de
vieilles histoires d’espionnage (faussement inédites) entre
l’Algérie et la France. Et beaucoup moins l’inverse. Pour la
simple raison que ces médias français ont surestimée leur
intelligence et leur expertise en propagande. 

Alors qu’avec ce sujet, ils se sont tirés une balle dans le
pied. Ils pensaient pouvoir aider leur justice qui maintient
en prison notre agent consulaire malgré son dossier vide si
ce n’est « le bornage de son téléphone » aux environs du

domicile du traitre Amir dz, de son vrai nom Amir Boukhors.
Or ce ne sont pas des exemples vieux d’un demi-siècle qui
rendront plus accablant le dossier de notre diplomate. Sans
compter que cette affaire de Boutin, vieille de plus de deux
siècles, n’a jamais tenu la route. Les Bacri et Busnach-
ainsi que le consul Deval- avaient leur réseau sur tout le
territoire algérien. Le choix de Sidi-Ferruch comme lieu
idoine de débarquement du corps expéditionnaire français
ne pouvait pas leur échapper.

Point besoin d’un espion venu de très loin. Ces médias
français ont étalé leur parti pris en masquant les noms des
cinq espions français (sous couverture d’experts-comp-
tables) qui ont été échangés avec les algériens Rachid
Tabti et Ouali Boumaza. 

De plus, ces « révélations » démontrent que l’espionna-
ge algérien n’a pas de temps à perdre avec des collabos
médiatiques. Il est dans des missions de haut niveau et très
complexes. On a presque envie de dire merci à «  L’ex-
press » et à « RTL » d’avoir présenté, sans l’avoir voulu, les
services de renseignements algériens de manière très élo-
gieuse. Tels qu’ils sont !

Zouhir Mebarki L’
éd
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Médias français et espionnage

Un navire ciblé
par des drones
israéliens en
Méditerranée 
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MEURTRE DU JEUNE MUSULMAN ABOUBAKAR CISSÉ 
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Retailleau a abdiqué
face à la pression

Le Sultan
d’Oman en
visite d’État
en Algérie

L’opération
des appels
d’offres
lancée 

P 2

P 5

À PARTIR DE DEMAIN

EXPLOITATION TOURISTIQUE 
DES PLAGES 

La vente pour
très bientôt 

P 5

MOUTONS IMPORTÉS

JOURNÉE DE LA LIBERTÉ
DE LA PRESSE
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Dans le cadre des événe-
ments culturels organisés tout

au long du mois de mai à
l’occasion du 77e anniver-

saire de la Nakba, l’ambas-
sade de l’État de Palestine

en Argentine a projeté, dans
ses locaux de la capitale, le

documentaire « No Other
Land » (Pas d'autre terre,

Ndlr), récemment couronné
par l’Oscar du meilleur film

documentaire.

L a projection a rassemblé un large
public composé de personnalités
politiques, universitaires, diploma-

tiques, ainsi que de membres de la société
civile argentine et des communautés
palestinienne et arabe. L’événement s’est
déroulé dans une atmosphère particuliè-

rement émotive, portée par les images
poignantes du film, qui rendent compte
du quotidien oppressif que vivent les
Palestiniens sous occupation. Prenant la
parole lors de la soirée, le chargé d’affaires

de l’ambassade, le conseiller Riyad Al-
Halabi, a salué la portée du film, le quali-
fiant de « cri humanitaire puissant qui met
à nu le véritable visage de l’occupation ». Il
a souligné que No Other Land ne se
contente pas de documenter les poli-
tiques d’expulsion et de déplacement
forcé infligées aux Palestiniens, mais qu’il
célèbre aussi leur résilience et leur atta-
chement indéfectible à leur terre et à leur
identité. 

Le film, centré sur la région de Massafer
Yatta, au sud de la Cisjordanie occupée,
symbolise selon lui l’histoire de toute la
Palestine, marquée par les campagnes de
colonisation, la répression systématique,
et ce qu’il a désigné comme des actes de
nettoyage ethnique et de génocide, en
particulier dans la bande de Ghaza, où les
crimes contre les civils palestiniens se
déroulent sous les yeux du monde entier.
Al-Halabi a réaffirmé l’engagement de la
représentation palestinienne à continuer
de faire entendre la voix du peuple pales-
tinien à travers tous les moyens dispo-
nibles – culturels, politiques et juridiques.
Il a appelé la communauté internationale
à intervenir d’urgence pour mettre fin aux
crimes de l’occupation, qui incluent les
incursions militaires, les violences des
colons, la judaïsation de Jérusalem et les
atteintes répétées aux lieux saints. Il a éga-
lement rappelé que la seule voie possible
vers la paix et la justice réside dans la fin
complète de l’occupation israélienne de
tous les territoires arabes occupés depuis
1967, et dans l’établissement d’un État
palestinien indépendant avec Jérusalem
comme capitale. 

Le public, visiblement ému par le film, a
salué sa force documentaire et sa profon-
deur humaine, tout en soulignant l’impor-
tance de ces initiatives culturelles pour
briser le blocus médiatique autour de la
cause palestinienne. 

Réalisé par une équipe de jeunes
cinéastes palestiniens et internationaux,
No Other Land est aujourd’hui considéré
comme l’un des témoignages les plus
puissants sur les injustices vécues au quo-
tidien par les Palestiniens. Encensé par la
critique internationale, le film a conquis
les jurys par son honnêteté émotionnelle
et sa portée militante, s’inscrivant dans
une tradition de cinéma engagé qui met
en lumière les luttes des peuples oppri-
més.

M.Seghilani
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L’AMBASSADE DE PALESTINE À BUENOS AIRES A PROJETÉ 
CE DOCUMENTAIRE OSCARISÉ

« No Other Land » pour
commémorer la Nakba

POUR RACISME À L’EGARD
DE MIGRANTS AFRICAINS 
« Echorouk News »

suspendue 
pendant 10 jours 

L’ Autorité nationale indépendante
de régulation de l’audiovisuel a

annoncé, hier, avoir décidé de sus-
pendre totalement, pendant 10 jours, la
diffusion de la chaîne de télévision pri-
vée « Echorouk News TV », selon un com-
muniqué de l’ANIRA, précisant que cette
suspension entre en vigueur à partir
d’aujourd’hui à minuit. Concernant le
motif de cette mesure, l’ANIRA a indiqué
que cette chaîne a diffusé un propos
qualifié de « raciste » et de « dangereux ».
«  Il s’agit de discours de haine, de racis-
me et de discrimination à l’encontre d’un
groupe de migrants illégaux en prove-
nance de pays africains », explique l’au-
torité. Plus loin, l’ANIRA estime que le
même média a fauté pour « grave viola-
tion de l'éthique professionnelle et un
manque de responsabilité éditoriale
dans le traitement d'une question sen-
sible  ». Cela, ajoute la même source,
«  exige beaucoup de professionnalisme
et de responsabilité envers nos frères
(migrants africains, Ndlr), avec lesquels
nous partageons une histoire et un des-
tin communs. » Enfin, l'autorité a indiqué
avoir « obligé les responsables de la chaî-
ne à présenter des excuses officielles et
claires, y compris une condamnation du
contenu du reportage offensant » diffu-
sé. R. N.

REBIGA RENCONTRE, 
À HO CHI MINH-VILLE, 

LE FILS DU LEADER
VIETNAMIEN VO NGUYEN

GIAP
La lutte commune

des deux pays amis
pour la liberté 

et l'indépendance
évoquée

L e ministre des Moudjahidine et des
Ayants droit, Laïd Rebiga a rencon-

tré, jeudi à Hô Chi Minh-Ville, en Répu-
blique socialiste du Vietnam,   Vo Hong
Nam, fils du leader vietnamien, le géné-
ral Vo Nguyen Giap, et membre de l'As-
sociation internationale des amis de la
Révolution algérienne. Cette rencontre,
tenue en marge de la cérémonie com-
mémorant le 50e anniversaire de la libé-
ration du Sud Vietnam et de la réunifica-
tion du pays, a été, indique un communi-
qué du ministère ,«une occasion pour les
deux parties d'évoquer la lutte commu-
ne des deux peuples amis, algérien et
vietnamien, pour la liberté et l'indépen-
dance», a précisé la même source. À
cette occasion, «les deux parties ont éga-
lement évoqué certaines festivités orga-
nisées en Algérie à l'occasion du 70e
anniversaire de la glorieuse Révolution
de libération, notamment le grand défilé
militaire organisé près de Djamaâ El-Dja-
zaïr, présidé par le président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Tebboune», selon la
même source. Les deux parties ont abor-
dé l'activité de l'Association internatio-
nale des amis de la Révolution algérien-
ne, laquelle «contribuera à renforcer les
liens traditionnels et étroits unissant les
deux peuples amis», a ajouté la même
source. La rencontre s'est déroulée en
présence de l'ambassadeur d'Algérie en
République socialiste du Vietnam,
conclut la même source. Ania N.

w Classement RSF : l’Algérie gagne 13 places 

De nombreuses voix de la classe politique et de la société civile en France continuent d'accabler
le ministre de l'Intérieur, Bruno Retailleau, pour son comportement «arrogant et «irresponsable»
face au meurtre du jeune musulman, Aboubakar Cissé, survenu récemment dans une mosquée,
lui demandant de laisser sa place à quelqu'un de «plus méritant» et de «plus humain». 

LE CALIFE GÉNÉRAL DE LA TARIQA TIDJANIA EN VISITE
AU BURKINA FASO

Renforcer l’esprit de fraternité entre deux
pays et deux peuples 

L e Calife général de la Tariqa Tidjania, Cheikh Ali Belarabi, a entamé jeudi une visite
officielle au Burkina Faso à la tête d'une importante délégation et sur invitation des

Chouyoukh de la Tariqa au Burkina Faso. Cette visite intervient dans le cadre du renfor-
cement des liens spirituels entre les zaouias de la Tariqa Tidjania dans la région de
l'Afrique de l'ouest, et elle comprendra un riche programme qui inclut la visite des
zaouias de la Tariqa Tidjania qui enseignent le savoir, la jurisprudence et les origines de
la Tariqa, mais aussi l'installation du Haut conseil de la Tariqa Tidjania au Burkina Faso
ainsi que des rencontres avec nombre de responsables et de représentants des acteurs
de la société civile. Le Calife général de la Tariqa Tidjania, a eu droit, à son arrivée à Oua-
gadougou, à un accueil chaleureux de la part des Chouyoukh et disciples de la Tariqa au
Burkina Faso. Il a assuré à l'occasion de sa gratitude et ses remerciements pour cet
accueil, tout en espérant que cette visite contribuera à renforcer l'esprit de fraternité
entre les deux pays et les deux peuples. Le Calife général de la Tariqa Tidjania a reçu à
son lieu de résidence dans la capitale Ouagadougou le Docteur Aboubakar Doukouré,
Conseiller du président de la République du Burkina Faso pour les affaires religieuses,
qui lui a rendu une visite de courtoisie. Le Calife général Cheikh Sidi Ali Belarabi a salué
la visite du docteur Aboubakar Doukouré, affirmant que «l'intérêt du pays est au dessus
de toutes considérations». 

A. N.
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